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	Dernier-né des États latins issus de la Première Croisade, le comté de Tripoli n’avait jusqu’à cet ouvrage de Jean Richard publié en 1945 été l’objet d’aucun travail historique d’importance. Longtemps considéré à tort comme une simple annexe du royaume de Jérusalem, ce comté a la particularité d’avoir été fondé non pas par des seigneurs originaires du Nord de la France ou de l’Italie normande mais des pays « provençaux » : la puissante dynastie raimondine de Saint-Gilles, maîtresse du comté de Toulouse et « reine de la France du Midi ».

        
	La présente étude s’étend sur la période va du début de la conquête du comté (1102) à l’extinction de la dynastie provençale (1187). Elle analyse tour à tour l’établissement de l’État toulousain en Orient, ses relations avec les États musulmans et les autres États chrétiens, mais aussi son statut féodal ainsi que ses institutions. Les deux derniers chapitres du livre traitent enfin du rôle qu’ont joué l’église séculière, l’église régulière, les ordres militaires et la société laïque dans la vie du comté.
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           Pages 49 et 50. — Une bulle de 1255, par laquelle Alexandre IV intervient dans un procès soulevé au sujet de la connétablie de Tripoli par les revendications de la dame du Puy, atteste la coutume du comté sur cette charge, qu’elle déclare héréditaire (Sbaralea, Bullarium franciscanum, II, p. 18).

           Page 51 (voir aussi page 62). — La charte de donation du Grat à l’Hôpital est datée de 1142, 7e indiction, ce que Röhricht (R. R., 211) a corrigé en 5e indiction, la 7e correspondant à l’année 1144. Il vaut peut-être mieux conserver la seconde indication chronologique et dater l’acte de 1144 : sans parler du fait que la donation n’a été confirmée par les suzerains qu’en 1145 — ce qui serait un bien long délai pour un acte de 1142 —, le chancelier Pierre, tunc temporis cancellarias comitis, souscripteur de la donation, n’est attesté d’ailleurs qu’en 1145, son prédécesseur Jotrannus paraissant dans plusieurs actes de 1143.

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

      

      
        
           Dernier-né des Etats latins issus de la Première Croisade, le comté de Tripoli n’a pas encore fait l’objet d’une étude particulière. Il a été trop souvent considéré comme une simple annexe du royaume de Jérusalem ou comme un comté secondaire, et les historiens ne lui ont guère accordé d’importance ; c’est un peu par contre-coup que nous connaissons son histoire. Il nous a cependant paru intéressant de le comparer aux autres Etats francs, en raison de son caractère particulier, dû à sa fondation par une dynastie venue des pays « provençaux ». Les autres dynasties de l’Orient latin sont en effet originaires du Nord de la France ou de l’Italie normande : Jérusalem appartient à une famille lorraine, puis angevine, Antisèche à une famille normande, puis poitevine, Edesse à des Lorrains, puis à des « Français » du Gâtinais. Ici c’est la puissante dynastie raimondine de Saint-Gilles, maîtresse du comté de Toulouse, cette « reine de la France du Midi », qui est à l’origine du comté. Nous nous sommes proposé de voir en quelle mesure cette origine a pu réagir sur ses institutions et son histoire.

           Cette étude s’étend sur la période qui va du début de la conquête du comté (1102) à l’extinction de la dynastie provençale (1187). Au xiiie siècle, l’histoire du comté présente un intérêt moindre; par suite de son union avec la principauté d’Antioche et du développement de la puissance des Ordres militaires et des colonies italiennes, le caractère original du comté de Tripoli est à peu près complètement effacé. M. Grousset, dans le troisième volume de son Histoire des Croisades, a, croyons-nous, suffisamment éclairci l’histoire des guerres entre Italiens et entre comte et seigneurs qui sont presque les seuls faits mentionnés par les chroniques. Aussi n’avons-nous pas attaché autant d’importance à cette période qu’au xiie siècle et avons-nous restreint notre travail à celui-ci.

           Il est certaines parties de l’histoire du comté de Tripoli que nous avons laissées de côté : ainsi nous sommes-nous abstenu de traiter la question de l’archéologie tripolitaine, à laquelle M. Deschamps a consacré une partie de son Crac des Chevaliers. Pour les mésaventures de Raymond III, candidat au trône de Jérusalem, nous nous sommes contenté de renvoyer à l’ouvrage de M. Baldwin, Raymond III of Tripolis.

           Nous voudrions, en terminant, remercier tous ceux qui ont bien voulu nous aider dans notre travail, et nous exprimons en premier lieu notre très vive gratitude à M. Grousset, à qui nous devons notre sujet, et à MM. Halphen, Sauvaget et Deschamps, qui nous ont fait profiter de leur profonde connaissance de l’Orient médiéval, et nous espérons que ce mémoire ne les décevra pas trop.

        

      

    

  
    
      
        
          Sources et bibliographie

        

      

      
        
          Nous n’avons pas cru qu’il était nécessaire d’étudier nos sources sous l’angle du comté de Tripoli, M. Cahen ayant fait dans son ouvrage sur la Syrie du Nord une étude très complète des sources franques, orientales et musulmanes concernant la Syrie des xiie et xiiie siècles.

          Aucune source n’est particulière à notre comté : ce sont des Occidentaux, des « Poulains » de Jérusalem ou de Chypre, des chroniqueurs alépins ou damasquins qui nous fournissent des renseignements indirects sur Tripoli. Le seul narrateur qui se soit attaché à l’Etat toulousain de Syrie, Raymond d’Aiguilhe, a terminé son œuvre avant la fin des mésaventures de Raymond de Saint-Gilles, dès 1099. Malgré les rapports entre le comté et son suzerain, l’Empire byzantin, les historiens byzantins ne sont pas plus riches en renseignements concernant le comté. Le biographe des comtes de Tripoli, Guillaume de Malmesbury, nous a fourni quelques précieux renseignements ; mais lui aussi termine son œuvre dès le début du xiie siècle, avec le comte Pons.

          Les voyageurs eux-mêmes ne nous ont guère laissé de descriptions du comté ; leur itinéraire (n’oublions pas que presque tous ont effectué leur pèlerinage au xiiie siècle) les a menés, en général, dans le royaume de Jérusalem seul : Tripoli était dans le Nord et ne présentait, exception faite pour Notre-Dame de Tortose, célèbre surtout parmi les chrétiens d’Orient1, aucun lieu de pèlerinage très fréquenté.

          Aussi avons-nous dû avoir recours surtout aux sources diplomatiques : un guide très précieux nous a été fourni par les Regesta de Röhricht, auquel nous renvoyons de façon constante, plutôt que d’indiquer la référence aux ouvrages auxquels Röhricht a puisés, sauf lorsque nous citons textuellement des passages des documents dont l’analyse de Röhricht ne suffit pas à rendre compte. L’Inventaire des Chartes de Terre Sainte, de Raybaud, archiviste de l’Ordre de Malte au xviiie, nous a fourni presque tous les compléments à faire à l’ouvrage de Röhricht.

          Nous distinguerons parmi nos sources :

          
            	Les sources diplomatiques et législatives ;

            	Les sources latines ;

            	Les sources orientales (non musulmanes).

            	Les sources musulmanes.

          

          I) SOURCES DIPLOMATIQUES ET LÉGISLATIVES

          Albon (marquis d’), Cartulaire de l’Ordre du Temple, conservé en manuscrit à la Bibliothèque nationale sous la cote Nouv. acq. latines LIX (aucun document ne concerne directement l’histoire du comté).

          Assises de Jérusalem, éd. Recueil des Historiens des Croisades, Lois, t. I.

          Delaville leRoulx (J.), Cartulaire général de l’Ordre des Hospitaliers... (1100-1291). Paris, 1894-1906, 4 vol. in-f° (seul le premier volume, consacré au xiie siècle, se rapporte à notre sujet).

          Delaville leRoulx (J.), Inventaire des pièces de Terre Sainte de l’Ordre de l’Hôpital (extrait de R. O. L., III, 1895, pp. 36-106) (nous citons souvent cet Inventaire par le nom de son auteur, Raybaud).

          Jean D’Ibelin, cf. Assises.

          Paoli (S.), Codice diplomatico del Sacro militare Ordine Gerosolimitano, Lucca, 1733-1737, 2 vol. in-4.

          Raybaud, cf. Delaville leRoulx.

          Röhricht (Reinhold), Regesta regni Hierosolymitani (1097-1291). Innsbrück, 1893, in-8 (cité R. R.) et Additamentum. Innsbrück, 1904, in-8 (cité R. R.add.).

          Rozière (E. de), Cartulaire de l’Eglise du Saint-Sépulcre de Jérusalem. Paris, 1849, in-8.

          2) SOURCES NARRATIVES LATINES

          La plupart des sources narratives, au moins dans les parties des ouvrages qui traitent des colonies franques d’Orient, ont été éditées dans le Recueil des Historiens des Croisades, publié par l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres (Historiens occidentaux, 5 vol. in-f° ; Historiens orientaux, 4 vol. in-f°, depuis 1872 ; Historiens grecs, 2 vol. in-f°, depuis 1875; Documents arméniens, 2 vol. in-f°, depuis 1869 ; Lois, éd. Beugnot, 1841, 2 vol. in-f°).

          Albertd’Aix, Liber christianæ expeditionis (Historiens occidentaux, t. IV) (abrégé Alb. Aq.).

          Annales de Terre Sainte (1095-1291), éd. Röhricht et Raynaud. Paris, 1884, in-4 (extrait des Archives de l’Orient latin, t. II, 1883, pp. 427-461).

          Burchard deMont-Sion, cf. Laurent.

          Ernoul, Chronique, éd. Mas Latrie, Paris, 1871, in-8 (Société de l’Histoire de France).

          Foucher deChartres, Gesta Francorum Jerusalem expugnantium (Historiens occidentaux, t. III) (abrégé Fulch. Carnot).

          Guillaume deMalmesbury, De gestis regum anglorum, éd. Stubbs. Londres, 1887-1889, 2 vol. in-4 (dans Chronicles and Memorials. Le vol. II seul se rapporte à la période que nous considérons).

          Guillaume deTyr, Historia hierosolymitana (Historiens occidentaux, t. I, 2 vol.).

          Jacques deVtry, Historia orientalis (dans Bongars, Gesta Dei per Francos, t. II. Hanovre, 1611, in-f°).

          Laurent (J. C. M.), Peregrinatores medii ævi quatuor, 2e éd. Leipzig, 1873, in-4 (édite en particulier Burchard de Mont-Sion).

          Lignages d’outre-mer (Historiens des Croisades. Lois, t. II).

          Raymondd’Aiguilhe, Historia Francorum qui ceperunt Jerusalem (Historiens occidentaux, t. III).

          3) SOURCES ORIENTALES

          Abu’lFaradj (Gregorius Bar Hebraeus), Chronicum Syriacum, éd. et trad. Bruns et Kirsch. Leipzig, 1789, 2 vol. in-4.

          AnneCommène, Alexiade (Historiens grecs, t. I).

          Mathieud’Edesse. — Chronique arménienne (Documents arméniens, t. I, extraits de Dulaurier).

          JeanKinnamos, Histoires (Hist. grecs, t. I).

          NicétasAcominatos (Choniatas), Histoire (Hist. grecs, t. I).

          4) SOURCES MUSULMANES

          AbûChama, Livre des Deux Jardins (Historiens Orientaux, t. IV).

          Abu’l Feda, Annales (Historiens orientaux, t. I).

          Deux Jardins, cf. AbûChama.

          Ibn alAthir, Kamel al Tevarykh (Historiens Orientaux, t. I et II).

          IbnalQalanisi, The Damascus chronicle of the Crusades, extracted and translated... by H. A. R. Gibb. Londres, 1932, in-8 (abrégé Qal.).

          Idrisi [Nuzhat al Mushtak], trad. Jaubert. Paris, 1836-1840, 2 vol. in-4 (titre : Géographie d’Edrisi).

          Kamal alDîn, Histoire d’Alep (Historiens Orientaux, t. III ; après 1146, trad. Blochet dans R. O. L., t. III, pp. 509-565).

          Kamel al Tevarykh, cf. Ibn alAthir.

          Maqrizi, Histoire d’Egypte, trad. Blochet, dans R. O. L., VI (1898), VIII (1900-1901), X (1903-1904), XI (1907-1908).

          Ousama ibnMounkidh, Souvenirs historiques... Autobiographie d’Ousâma..., trad.

          H. Derembourg. Paris, 1895, grand in-8 (extrait de R. O L., t. II).

          Dans notre bibliographie, nous ne citerons que les ouvrages qui nous ont réellement été utiles pour notre travail, en les classant, autant que possible, dans l’ordre des chapitres où ils sont utilisés.

          I) BIBLIOGRAPHIES

          En dehors des bibliographies publiées par MM. Cahen et Deschamps, nous citerons : Dagher (Joseph A.), L’Orient dans la littérature française d’après guerre (1909-1933). Beyrouth, 1937, in-8.

          LaMonte (J. L.), Some problems in Crusading Historiography dans Speculum, t. XV, Janvier 1940, pp. 57-75.

          2) OUVRAGES GÉNÉRAUX

          Archives de l’Orient latin, publiées sous le patronage de la Société de l’Orient latin. P. 1881-4, 2 vol. in-4.

          Cahen (Claude), La Syrie du Nord à l’époque des Croisades et la principauté franque d’Antioche. Paris, 1940, grand in-8 (Bibliothèque orientale de l’Institut français de Damas, t. I).

          Deschamps (Paul), Le Crac des Chevaliers..., précédé d’une introduction générale sur la Syrie franque. Paris, 1934, 1 vol. in-4 et un album.

          Grousset (René), Histoire des Croisades et du royaume franc de Jérusalem, Paris, 1934-1936, 3 vol. in-8 (c’est surtout l’ouvrage de M. Grousset qui a servi de base à notre partie proprement historique, tout spécialement pour les débuts du comté, sa chronologie et l’étude du comté au xiiie siècle).

          Longnon (Jean), Les Français d’Outre-mer au Moyen Age. Paris, 1929, in-16.

          Rey (E. G.), Les colonies franques en Syrie aux xiie et xiiie siècles. Paris, 1883, in-8.

          Röhricht (Reinhold), Geschichte der Königreichs Jerusalem (1100-1291). Innsbrück, 1898, in-8.

          Stevenson (W. B.), The Crusaders in the East. Cambridge, 1907, in-8.

          Nous ajouterons à ces ouvrages deux revues qui nous ont beaucoup servi, la Revue de l’Orient latin (abrégé R. O L.) et Syria.

          3) GÉOGRAPHIE ET TOPOGRAPHIE

          Blanchard (R.), L’Asie Occidentale, dans Géographie universelle de Vidal Lablache et Gallois, t. VIII.

          Deschamps (Paul), Les châteaux des croisés dans l’ancien comté de Tripoli de Syrie, dans Revue de l’Art (mars 1936), pp. 89-104 (la carte du comté indique la répartition des forteresses).

          Dussaud (René), Topographie historique de la Syrie antique et médiévale. Paris, 1927, in-8 (Haut-commissariat de la République française en Syrie et au Liban. Bibliothèque archéologique et historique, t. IV).

          Guide Bleu de Syrie-Palestine. Paris, 1932, in-16 (les descriptions archéologiques y sont particulièrement utiles).

          Röhricht (R.), Studien zur mittelalterlichen Geographie und Topographie Syriens dans Zeitschrift des deutschen Palästina-Vereins, t. X (1897).

          4) LES COMTES DE TRIPOLI

          Albert (Auguste), Eloge de Raymond IV dans Recueil de l’Académie des Jeux floraux (1840) (article d’un intérêt très médiocre).

          Baldwin (Marshall Whithed), Raymond III of Tripolis and the fall of Jerusalem (1140-1187). Princeton, 1936, in-8.

          Boissonnade (P.), Du nouveau sur la Chanson de Roland. Paris, 1923, in-8 (Croisade espagnole de Raymond IV).

          Devic (dom C.) et Vaissète (dom J.), Histoire générale de Languedoc, t. III et IV, 2e éd. Toulouse, 1872, 2 vol. in-4.

          Fliche (Aug.), L’Europe occidentale de 888 à 1125. Paris, 1930, in-8 (met au point la question de l’organisation de la Croisade et du rôle de Raymond IV) (collection G. Glotz).

          [Rey (E. G.)], Les comtes de Tripoli dans Schlumberger, Numismatique..., pp. 94-100.

          Richard (Alf.), Histoire des comtes de Poitou (772-1204), t. I. Paris, 1903, in-4 (étudie le Languedoc et la Guyenne au temps de Raymond IV et de Bertrand).

          5) LA CONSTITUTION DU COMTÉ

          Chalandon (F.), Essai sur le règne d’Alexis I Comnène. Paris, 1900, in-8 (Mémoires et documents publiés par la Société de l’Ecole des Chartes).

          Chalandon (F.), Histoire de la première Croisade. Paris, 1925, in-8 (à la fin se trouve un aperçu de l’organisation intérieure des états francs).

          Hagenmeyer, Chronologie de la première Croisade. Paris, 1902, in-8 (extrait de R. O. L., t. VI, VII, VIII).

          Hagenmeyer, Chronologie du royaume de Jérusalem, dans R. O L., t. IX à XII (ne dépasse pas 1105).

          Houtsma, Encyclopédie de l’Islam. Leyde-Paris, 5 vol. in-4, 1913-1938.

          Wiet (Gaston), Inscription d’un prince de Tripoli de la dynastie des Banû ’Ammar, dans Mémorial Henri Basset, t. II. Paris, 1928, in-8.

          6) LE STATUT FÉODAL DU COMTÉ

          La Monte (J. L.), Feudal monarchy in the Latin Kingdom of Jerusalem. Cambridge (Mass.), 1932, in-4.

          7) INSTITUTIONS

          Dodu (Gaston), Histoire des institutions monarchiques dans le royaume latin de Jérusalem (1099-1291). Paris, 1894, in-8.

          Schlumberger (Gustave), Numismatique de l’Orient latin. Paris, 1878, grand in-4.

          8) L’ÉGLISE

          Baldwin (M. W.), Ecclesiastical Developments in the twelfth Century Crusaders’ State of Tripolis dans Catholic Historical Review, XXII, 1936 (il nous a été impossible de trouver cette revue à Paris).

          Delaville leRoulx, Les Hospitaliers en Terre Sainte et à Chypre. Paris, 1904, in-4.

          Enlart (C.), L’abbaye cistercienne de Belmont en Syrie dans Syria, t. IV (1923), pp. 1-22.

          9) LES SEIGNEURIES ; LES INDIGÈNES ; LES ITALIENS

          Cahen (Cl.), Indigènes et Croisés dans Syria, 1934, pp. 351-360.

          DuCange, cf. Rey.

          Heyd (W.), Histoire du commerce du Levant, trad. Furcy-Raynaud. Leipzig, 1885-1886, 2 vol. in-8.

          Rey (G.), Les familles d’Outre-mer de Du Cange. Paris, 1869, in-4 (collection des Documents inédits).

          Rey, Les seigneurs de Giblet dans R. O. L., III (1895), p. 399.

          Rey, Sommaire du Supplément aux Familles d’Outre-mer. Chartres, 1881, in-8.

          Röhricht (R.), Zusätze und Verbesserungen zu Du Cange. « Les familles d’Outre-mer ». Berlin, 1886, in-4.

        

        
          Notes

          1  Cf. Pillet (Maurice), Notre-Dame de Tortose dans Syria X (1929), pp. 40-51, 4 pl.
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          I. — LE CADRE GÉOGRAPHIQUE

           Le fait essentiel qui a déterminé la formation du comté de Tripoli, au point de vue géographique, c’est l’existence d’une percée entre les hautes montagnes du Liban et du Djebel Ansarieh qui se dressent à une faible distance de la côte de la Méditerranée orientale1. Cette percée est orientée Ouest-Est : c’est la trouée de Homs. Dans l’Antiquité déjà elle avait joué un grand rôle, et Hittites et Egyptiens s’étaient battus pour la possession de Qadesh (au Sud de Homs), place importante qui communiquait par cette trouée avec la Phénicie dont Arados (Rouad), Byblos (Gibelet) et la future Tripoli étaient les principales villes. Cette trouée fait communiquer tout l’arrière-pays syrien, par la plaine de l’Oronte, avec la région côtière.

           La région côtière est composée de minces plaines littorales, celles de Maraclée au Nord, de Gibelet au Sud, qui se forment au débouché des vallées libanaises. Une plaine plus importante a été constituée par les alluvions du Nahr el Kebir et de ses affluents : c’est là que se situent les villes d’Arcas et de Tortose. Les villes de la côte profitent de mauvaises rades pour y installer des ports qui paraissent aujourd’hui fort médiocres : Gibelet, le Boutron, Nephin (Enfe), Tortose, abrité derrière l’îlot de Rouad. Tripoli est un bien meilleur port ; les Francs devaient construire, sur le continent, la place forte de Mont-Pélerin pour le bloquer.

           Les seules régions fertiles du comté sont la plaine du Nahr el Kebir et surtout la haute plaine de la Boquée, formée de terrains d’origine éruptive. La Boquée s’enfonce comme un coin entre le Djebel Ansarieh et le Djebel Akkar. Le premier est une chaîne de montagnes qui s’abaisse dans la partie Sud et devient ainsi franchissable par quelques cols que défendent des châteaux, ceux de Chastel Blanc et des Fontaines, et, en arrière, ceux de Chastel Rouge et de lo Camel (que nous proposons d’identifier avec la place d’al-Akma, tenue en 1109 par les Provençaux dans l’arrière-pays de Tortose). Le comté chrétien, au xiie siècle, débordait la ligne des crêtes et, par les châteaux d’Eixserc, Montferrand et Raphanée, surveillait Shaîzar et la route de Homs à Hama. Plus au Nord, surveillés par les châteaux de Maraclée, de la Colée et de Margat, les Ismaîliens s’étaient créé une principauté autour des refuges presque inaccessibles de Masyâf, Qadmus, al Khaf, al Khawabi. La frontière septentrionale du comté passait entre Maraclée et Margat, probablement sur le Nahr Banias.

           Raphanée et Montferrand se trouvaient au débouché du col le plus facile2, celui qui, commandé par le petit château des Fontaines, menait vers la Boquée. A son débouché se trouvait la forteresse formidable de Hosn al Akrad, le Château des Kurdes, qui devint pour les Provençaux du xiie siècle le Crat, en attendant qu’une confusion avec le château hiérosolymitain du Crac de Moab (Kerak) en fasse le Crac des Chevaliers. A côté du Crat, le château de la Boquée (A’naz) et celui de Felicium (Felis) défendaient ce point de passage, tandis que derrière eux ceux d’Arima, de Coliath et d’Arcas formaient une seconde ligne de défense.

           Entre Felicium et Lacum (Tell Kalakh), une autre voie menait vers le lac de Homs : le comté du xiie siècle dépassait là aussi la ligne de partage des eaux pour atteindre ce lac et les bords de l’Oronte ; les châteaux de la Cave de Memboa, de Melechin et de Tuban surveillaient cette partie de la vallée de l’Oronte et le passage du col. Avec le Djebel Akkar, c’est le Liban qui commence, montagne plus élevée et plus infranchissable que le Djebel Ansarieh méridional. Aussi, après Gibelacar (Akkar), les châteaux se font-ils plus rares, dominant les hautes vallées des rivières qui descendent vers la Méditerranée. Nous en connaissons deux, celui de Bussara (Bsharré) et celui du Moinetre. Puis c’est la frontière méridionale du comté, marquée par le Nahr al Mu’almitain qui passe à Juniye, au Sud de Gibelet.

           De l’autre côté du Liban, c’est la profonde dépression de la vallée du Litani et de la haute vallée de l’Oronte (Beqa) où se trouve Baalbek, d’où l’on gagne Gibelet par le Moinetre, Tripoli par Bsharré et la vallée du Nahr Qadisha (la basse vallée du Nahr Qadisha, très riche, avec Medjdelya, Alma, Ardat, Besarma, Abdin, Bethelion, Kafr Haqqa, etc .. fait partie du domaine comtal).

           Au Nord de ce fossé tectonique, l’Oronte se fraie difficilement un passage dans les plateaux calcaires qui continuent ceux du désert de Tadmor (Palmyre) pour atteindre, après être passé à Homs et Hama, une deuxième dépression, celle du Roudj (Shaîzar) isolant le Djebel Soummaq du Djebel Ansarieh. C’est là que Raymond de Saint-Gilles paraît avoir rêvé de constituer une principauté dont le Roudj fertile aurait été l’axe, Laodicée le débouché. Mais cette région fera partie de la principauté d’Antioche3.

           De façon générale, le comté de Tripoli s’est donc installé sur une corniche littorale plus large au Nord qu’au Sud, entre la mer et le Liban dont il contrôle les passages, passages dont le plus important est celui de la Boquée. C’est par la Boquée que les raids francs gagneront les territoires musulmans, mais c’est par là aussi que les Musulmans viendront attaquer le comté. Plus au Sud, le Liban confère à la côte une certaine invulnérabilité4.

           Si l’on compare le comté de Tripoli à ses voisins, le royaume de Jérusalem et la principauté d’Antioche, on est frappé du petit nombre de terres cultivables capables d’assurer le ravitaillement du comté : le ravitaillement devra venir de l’extérieur, le commerce est donc une nécessité pour la vie du comté.

          II. - LES COMTES DE TRIPOLI

           La création d’un état « franc » dans ce cadre devait être l’œuvre d’une branche de la dynastie de Saint-Gilles, issue des comtes de Toulouse.

           Raymond IV comte de Saint-Gilles, était le second fils de Pons de Toulouse et d’Almodis de la Marche. Après un partage des domaines de Pons avec son frère Guillaume IV, il entreprit la conquête du marquisat de Gothie (Rouergue, Narbonne, Gévaudan), puis se rendit maître du marquisat de Provence et recueillit à la mort de son frère les comtés de Toulouse, de Quercy, d’Albigeois et de Carcassès (1093), sans parler de prétentions sur le duché d’Aquitaine5. Ayant pris part à la Croisade d’Espagne6 de 1085, Raymond était l’un des plus grands seigneurs d’Occident, et il chercha à se faire donner par le pape Urbain II la direction de la Croisade, que le pape confia à un prélat de la région provençale, Adhémar de Monteil. Avant de partir, Raymond IV jura de ne pas revenir dans ses domaines et de consacrer le reste de sa vie à la Croisade.

           Raymond paraît avoir produit sur les Byzantins une impression très vive, celle d’un véritable héros chrétien, à la vie pure, aimant la vérité et très loyal : ses autres biographes, Guillaume de Malmesbury et Raymond d’Aiguilhe, nous tracent de lui un portrait comparable, et sa conduite répondit en général aux qualités qu’ils lui prêtent7. Mais Raymond paraît avoir été fort orgueilleux et trop ambitieux, ce qui fit échouer tous ses rêves : « ce candidat universel, à qui la délégation impériale que lui avait accordée Alexis Comnène semblait promettre une sorte de mandat sur la Syrie entière, se contentera... d’un simple comté au Liban »8.

           Raymond avait laissé à Toulouse son fils aîné Bertrand. Un second, Alphonse-Jourdain, naquit à Mont Pélerin, pendant le siège de Tripoli. Alphonse étant trop jeune en 1105 fut éliminé de la succession de son père au comté de Tripoli : c’est un petit-neveu d’Almodis de la Marche, Guillaume-Jourdain, comte de Cerdagne, qui revendiqua cette succession. Il est probable que les chevaliers provençaux profitèrent de l’arrivée du comte pour lui proposer cette succession, en réservant peut-être les droits d’un héritier plus immédiat de Raymond (1105).

           Mais certains seigneurs provençaux, comme Guillaume de Montpellier, avaient ramené Alphonse-Jourdain en Occident. Est-ce à cause de sa naissance, que Guillaume de Malmesbury prétend illégitime9, ou plutôt à cause de ce dévouement à la Croisade dont son père avait déjà fait preuve, que Bertrand abandonna son comté ? En tout cas, il se mit en route en 1108, accompagné d’une flotte génoise et pisane, et parvint en 1109 à Tortose. Bertrand réclama aussitôt l’héritage de son père10, ce que Guillaume-Jourdain se refusa à admettre, prétendant qu’il avait accru et défendu cet héritage, et que c’était à lui que la « terre de la Chamelle » devait revenir. Bertrand se mit à presser le siège de Tripoli, tandis que Guillaume-Jourdain, par mauvaise humeur, s’abstenait d’y participer efficacement et faisait appel au prince d’Antioche, Tancrède, pour se maintenir en possession de ses domaines. L’intervention du roi de Jérusalem mit fin au conflit : Mont-Pélerin, Gibelet et Tripoli devaient former la part de Bertrand, Arcas et Tortose celle de Guillaume. Un « accident » survint : d’après Foucher de Chartres et Guillaume de Tyr, Bertrand fut suspecté d’être l’auteur du meurtre de Guillaume-Jourdain (1109)11. Pour l’historien musulman Ibn al Qalanisi, ce n’est pas dans une rixe d’écuyers sous Tripoli que Guillaume trouva la mort, mais, par hasard, avant d’arriver à Arcas, parce qu’il avait voulu frapper un Franc qui prit les devants. Toujours est-il que Bertrand mit aussitôt la main sur Arcas12.

           Bertrand, premier comte de Tripoli, mourut, d’après le même Qalanisi, en janvier 111213. Son fils Pons, qu’il avait eu d’une nièce de la comtesse Mathilde, lui succéda, sous la tutelle de ses officiers. Pons eut trois enfants, Raymond II (1137-1152), Philippe (qui porte le nom de son grand-père maternel, le roi Philippe I de France, dont Pons avait épousé vers 1115 la fille, Cécile, veuve de Tancrède) et Agnès, qui épousa Renaud II de Margat et en eut un fils Bertrand14. Raymond II épousa Hodierne de Jérusalem et en eut deux enfants., Raymond III (1152-1187) et Mélisende.

           A l’époque de Raymond II, un événement inattendu survint, qui remit une nouvelle fois en question la succession de Raymond de Saint-Gilles : la seconde Croisade amena en Orient, à la tête d’une armée intacte, le second fils de Raymond, Alphonse-Jourdain, comte de Toulouse, et son fils illégitime Bertrand. Au lieu de débarquer à Tripoli, comme le faisaient la plupart des Croisés provençaux, Alphonse-Jourdain débarqua à Acre, et, quelques jours après, il mourait à Césarée. On parla d’empoisonnement : d’après le continuateur de Sigebert, c’est la « reine » (Eléonor d’Aquitaine, qui avait des droits sur Toulouse ?) qui l’aurait fait assassiner. Quant à Guillaume de Tyr, toujours prudent, il se contente de mentionner ce fait sous cette forme : « il termina ses jours, dit-on, empoisonné mais sans qu’on sache quel était l’auteur d’un tel crime »15.

           Le fils naturel d’Alphonse avait pris part au siège de Damas, puis semble s’être posé en successeur de son grand-père, Raymond de Saint-Gilles. Voici en effet le récit de Kamal al Dîn : « Le roi des Allemands leva alors le siège de Damas. Il avait avec lui le fils d’Alphonse, dont l’aïeul avait conquis Tarâbolos sur les Musulmans. Le fils d’Alphonse avait pris aux Francs la citadelle de ‘Oraïmah (Arima) et il avait le dessein d’enlever Tarâbolos au comte ». C’est alors que Raymond II, peut-être rendu impuissant par la défection de quelques-uns de ses vassaux, ce qui aurait permis à Bertrand (II) d’occuper Arima, fit appel à Nûr al Dîn qui obligea Bertrand à capituler. Les historiens latins se montrent extrêmement discrets sur cette affaire : tout au plus Guillaume de Tyr mentionne-t-il qu’en 1159 le roi de Jérusalem obtint de Nûr al Dîn « qu’il lui rendit un certain Bertrand, fils naturel du comte de Saint-Gilles, avec quelques autres captifs »16.

           Toute cette affaire s’éclaire si nous supposons que Raymond II est le meurtrier de son grand-oncle : Bertrand (II) aurait dissimulé son désir de vengeance jusqu’à la fin du siège de Damas, puis se serait jeté dans Arima. C’est la thèse de Rey, selon laquelle Raymond « eut l’infamie » de le livrer aux Sarrasins17. Il est plus probable qu’Alphonse-Jourdain avait l’intention de réclamer le comté, en se prévalant de sa naissance « porphyrogénète » qui pouvait faire de lui l’héritier légitime de Tripoli. Pensait-il, laissant Toulouse à son fils Raymond V, faire obtenir à Bertrand (II) le comté libanais ? Raymond II dut se sentir très menacé, et lorsque la mort (qui peut avoir été naturelle, mais prêtait à soupçon) l’eût débarrassé du comte de Toulouse, il eut bientôt affaire à une guerre civile. La gravité de la situation explique l’appel aux Musulmans et l’absence de Raymond II au siège de Damas, en 114818.

           Raymond III, qui succéda à Raymond II assassiné par des Ismaïliens, était encore mineur en 1152. Il ne tarda pas à se révéler l’un des plus grands politiques de l’Orient latin. M. Baldwin a retracé la vie de ce baron qui faillit atteindre le trône de Jérusalem, mais fut écarté par les intrigues d’une camarilla dont les chefs étaient Gérard de Ridefort, Jocelin III d’Edesse, Renaud de Châtillon et le patriarche Heraclius. Ayant réussi à échapper au désastre de Hattin19, Raymond devait mourir peu après à Tripoli, de chagrin ou d’une pleurésie (1187).

           Sa sœur Mélisende avait, elle aussi, fait un beau rêve qui se termina par une amère déception : c’était une « molt sage pucele et de grant biauté » au témoignage des Francs et des Byzantins. Le Basileus Manuel Comnène, en 1161, fit demander sa main à Raymond III qui, devant cette proposition magnifique, se hâta de faire préparer une dot splendide que douze galées devaient emmener à Byzance avec la princesse. Mais ici le récit de Guillaume de Tyr se sépare de celui de Kinnamos : pour le premier, les Byzantins tergiversèrent parce que la politique syrienne de Manuel lui faisait préférer une princesse antiochénienne. Pour le Byzantin, un des récits merveilleux sous lesquels les historiens de Byzance cachent souvent les faits les plus troubles, explique ce changement d’attitude. Inquiet de voir que Mélisende ne pouvait s’embarquer sans tomber malade, le sébaste Jean Kontostephanos s’en vint demander dans une église ce qu’il devait faire. Le Ciel lui répondit par un verset de l’Evangile : « les noces sont prêtes, mais ceux qui ont été conviés n’en étaient pas dignes ». Kontostephanos s’aperçut alors que des bruits fâcheux couraient sur la naissance de la jeune fille et s’en fut. Raymond III furieux fit dévaster les côtes byzantines ; Mélisende mourut encore enfant20.

           De son mariage avec Echive de Tibériade, Raymond III n’avait pas eu d’enfants. Il désigna pour héritier son filleul, le fils aîné du prince Bohémond III d’Antioche, Raymond. Au dernier moment Bohémond lui substitua son fils cadet, Bohémond IV. L’héritier légitime, pour Raymond III, était d’ailleurs le représentant de la dynastie de Saint-Gilles qui viendrait en Orient : Raymond ou Bohémond devait remettre le comté à celui-ci, s’il se présentait21. Cet espoir ne devait pas se réaliser, et la dynastie toulousaine de Tripoli prit fin avec Raymond III.

        

        
          Notes

          1  Cf. P. Deschamps, Le Crac des Chevaliers, pp. 15-31 ; R. Blanchard, L’Asie occidentale (Géographie Universelle de Vidal Lablache et Gallois, t. VIII) ; R. Dussaud, Topographie historique... ; Cahen, pp. 174-176.

          2  Cf. Guill. Tyr, p. 643.

          3  La frontière entre Antioche et Tripoli paraît être déjà fixée en 1109, où Bertrand de Tripoli propose à Tancrède d’enlever Jabala pour son compte, et même dès 1104 (Anne Comnène, XI, p. 87).

          4  Gibelet n’est tombé aux mains des Musulmans que lorsque ceux-ci ont été maîtres de la côte au Nord ou au Sud (1187, fin xiiie siècle).

          5Histoire générale de Languedoc, III, pp. 415-416. Raymond IV recueillit la succession de Guillaume IV en dépit des droits de Philippie, fille de celui-ci, mariée au duc de Guyenne.

          6  Cf. P. Boissonnade, Du nouveau sur la Chanson de Roland.

          7  Cf. Anne Comnène, X, p. 35. Par contre l’historien américain Yewdale (Bohemond I prince of Antioch, p. 45), adoptant le point de vue normand, qualifie Raymond de « a hot-headed, fanatical, avaricious old soldier ».

          8  R. Grousset, I, p. 328.

          9Guill. Malmesb., pp. 388, 459.

          10  Guillaume Jourdain, qualifié par les textes de « neveu » de Raymond, était le petit-fils de Rengarde, sœur d’Almodis, mère de Raymond.

          11Fulch. Carnot., p. 419 J Alb. Aq., pp. 664-666 ; Guill. Tyr, p. 466.

          12Qal., pp. 88-89.

          13  Nous préférons cette date à celle de 1113, proposée par M. Grousset (II, p. 889), dont nous suivons d’habitude la « Chronologie du comté de Tripoli » (II, pp. 887-892).

          14  R. R., 347, 211, 212. Philippe est cité de 1126 à 1142.

          15Hist. générale de Languedoc, III, p. 755. Guill. Tyr, p. 754. Notons que les historiens arabes ont attribué plus d’importance à l’arrivée du comte de Toulouse qu’à celle du roi de France.

          16Kamal AlDîn (R. O. L., III), p. 517 et p. 516 n. 2. Guill. Tyr, p. 864. La sœur de Bertrand (II) serait entrée dans le harem de Nûr al Dîn.

          17Rey, Les Comtes de Tripoli, p. 96.

          18  R. R. 250.

          19  Si Raymond ne s’était échappé, nous dit le Livre des Deux Jardins, Saladin l’aurait fait mettre à mort.

          20Kinnamos (Hist. grecs, I, pp. 286-287) ; Guill. Tyr, pp. 874-879 ; Lignages, p. 448. Mélisende est l’héroïne de la Princesse lointaine d’Edmond Rostand.

          21  « Reymont fu filleul dou conte Reymont, de Triple, lequel Reymont n’avoit nul heir ; et quant il vint à sa mort, il donna le conté de Triple à Reymont son filleul, par enci que nul des heirs du conte de Toulouse venist, qui lui rendit le dit conté » (Lignages, p. 448).

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre premier. La constitution du comté de Tripoli le comté et les États musulmans

        

      

      
        
           L’existence du comté de Tripoli est le résultat, non pas de la première croisade, comme celle des autres états francs de Syrie, mais de l’action personnelle de Raymond IV de Saint-Gilles, comte de Toulouse ; et sa constitution est plus tardive que celle de ces autres états.

          A. — LES PREMIERES EBAUCHES D’UN ETAT TOULOUSAIN EN ORIENT

           Nous n’entreprendrons pas de retracer l’activité du comte de Toulouse pendant l’élaboration de la Croisade1 qu’il espérait diriger et dont il chercha, jusqu’au bout, à garder le commandement : son premier successeur encore, Guillaume-Jourdain portera comme lui le titre de « chef de l’armée chrétienne »2 Raymond d’Aiguilhe nous rapporte toutes les mésaventures qui survinrent au comte, son héros ; il se heurta d’abord à la malveillance du Basileus auquel, irrité des agressions subies par son armée durant la traversée des Balkans, il refusa de prêter serment de fidélité. Puis, c’est à la jalousie de ses compagnons d’armes, froissés sans doute par la place de chef que l’ancien Croisé d’Espagne s’arrogeait, qu’il dut de voir crouler toutes ses espérances : Bohémond lui enleva la partie d’Antioche qu’il avait occupée, une émeute de pèlerins l’empêcha d’occuper Marra dont il espérait, semble-t-il, faire le point de départ d’une domination rivale de la future principauté normande d’Antioche, domination qui s’étendait déjà sur al-Bâra et Tellmenis, dans le Djebel Soummaq. Arrivé dans le territoire du futur comté de Tripoli, Raymond essaya en vain de prendre Arcas, dont il pensait peut-être faire, avec le Château des Kurdes (le futur Crat, le Crac des Chevaliers), Tortose et Maraclée, l’amorce d’une seigneurie libanaise, et Godefroi de Bouillon l’évinça alors du commandement de la Croisade. De nouvelles dissensions suivirent la prise de Jérusalem ; c’est sans doute parce que la plus grande partie des barons lui étaient hostiles et que les Provençaux eux-mêmes avaient hâte d’être « démobilisés » que Raymond refusa la couronne de Jérusalem : c’est l’évêque d’al-Bâra, nommé par lui, qui remit à Godefroy la Tour de David que Raymond lui avait confiée.

           Raymond s’était engagé à ne pas retourner en Occident ; il chercha à se créer, après la bataille d’Ascalon, un domaine en Philistie, mais Godefroy de Bouillon l’empêcha d’occuper Ascalon, dont les habitants, confiants en sa parole, allaient se donner à lui3, et Arsûf.

           Fidèle au serment qu’il avait fini par prêter à Alexis Comnène, Raymond avait remis à ses représentants, sans doute au cours de conférences tenues sous Arcas, les places de la côte phénicienne qu’il avait occupées et qui avaient fait partie du duché byzantin d’Antioche, Laodicée, Valénie et Maraclée. En revenant vers le Nord il trouva Bohémond en train d’assiéger les Byzantins de Laodicée de concert avec l’archevêque de Pise ! M. Grousset a montré comment l’habileté de l’archevêque et l’intervention de Robert de Normandie et de Robert de Flandre parvinrent seules à empêcher une bataille et à réconcilier les deux adversaires. On était à la fin de 1099. Raymond de Saint-Gilles s’installa dans Laodicée et agit sans doute comme agent du Basileus et représentant de celui-ci en Syrie. Il est probable qu’il gouvernait de concert avec les officiers byzantins, Tzintzilukas et le duc de Chypre, les places de la côte que nous venons de citer.

           Au début de 1100, sans doute dès que la saison d’hiver prit fin et rendit un voyage par mer possible, et en tous cas avant la fin de juillet, Raymond prit la route de Byzance. Il laissait le commandement de ses troupes à son connétable qui tenta en 1101 d’enlever Jabala aux Musulmans et se fit prendre par le qâdi de la ville4 ; sa femme avec l’ensemble de sa « mesniée » demeura à Laodicée.

           Après avoir rencontré en cours de route une escadre vénitienne près de Chypre, Raymond arriva à Byzance où il fut fort bien reçu par l’Empereur5. Mais pendant ce temps les barons de Jérusalem (au témoignage d’Anne Comnène) avaient cherché à faire Raymond roi en remplacement de Godefroy de Bouillon6. Raymond était absent et Baudoin de Boulogne fut élu à sa place.

           On sait quel fut le rôle du comte de Toulouse dans la croisade d’Anatolie de 1101 et comment cette croisade se termina par un désastre, désastre que Raymond ne sut empêcher : abandonné par les Turcoples qui formaient la plus grande partie de son corps d’armée (car les contingents provençaux qu’il avait sous ses ordres devaient être minimes), le comte s’enfuit sans se préoccuper du sort de ses compagnons d’armes, et Alexis Comnène lui en témoigna son indignation lorsqu’il parvint à Byzance7.

           Revenu en Syrie avec les chefs de la Croisade échappés au désastre, Raymond se vit arrêté par un chevalier de Tancrède, et ne fut libéré que sur l’intervention de ses compagnons et du patriarche; il lui fallut en outre prêter serment de ne plus se mêler des affaires de la Syrie du Nord.

           C’était la fin de la principauté byzantino-provençale de Laodicée, dont les Byzantins restaient seuls maîtres, pour peu de temps d’ailleurs. Raymond se voyait obligé de se tailler un nouveau domaine, avec l’aide d’effectifs fort restreints8.

           Est-ce à dire qu’il ne restait aucune trace des possessions de Raymond sur la côte de Syrie du Nord ni de ses efforts antérieurs ? Il n’est pas impossible que Maraclée soit restée aux mains du comte, et nous verrons plus loin que ses successeurs auront des droits sur Laodicée9. D’autre part, le comte Pons réclamera Jabala etira, de concert avec le prince d’Antioche, assiéger Margat, mais pour d’autres raisons. Enfin les archevêques d’Albara et Apamée, successeurs de Pierre de Narbonne, que Raymond de Saint-Gilles avait nommé évêque d’Albara en 1098, resteront en relations avec les comtes de Tripoli qui tiendront des fiefs d’eux10.

          B. — LE COMTE DE TRIPOLI ET LES ETATS MUSULMANS

           Pendant l’absence de Raymond, le connétable qui le remplaçait n’avait pas réussi à maintenir l’occupation de Tortose, que Raymond Pilet avait effectuée sans combat lors de la première croisade. En quittant le territoire antiochénien Raymond — qui était sans doute toujours en possession de Maraclée — obtint l’aide des Croisés d’Anatolie, qui se rendaient à Jérusalem, pour reprendre la ville aux Musulmans, ce qu’ils réussirent à faire grâce à l’assistance d’une flotte génoise (février 1102).

           Les États musulmans qui occupaient alors la région où devait se fonder le comté de Tripoli étaient des parties détachées de l’ancienne domination fatimide : l’émirat de Homs et de Hamah était un fief dépendant du royaume d’Alep, mais son seigneur Djanah al Dawla s’était rendu pratiquement indépendant comme l’étaient les émirs arabes de Margat ou de Shaîzar. Au sud Baalbek était un fief damasquin, et le royaume de Damas atteignait la côte au sud de Gibelet, là où Baudouin I faillit être surpris en 1100. Sur la côte, la conquête turque n’avait eu aucun effet immédiat : ce sont des dissensions intérieures de l’empire fatimide qui avaient permis aux fonctionnaires locaux de Tyr, de Tripoli, etc., de se rendre indépendants. La reconquête fatimide avait dépassé Tyr et atteint Gibelet, et des aventuriers continueront à se réclamer du khalife égyptien comme ce Khalaf ibn Mulâ’ib qui fonda à Apamée un état plus ou moins vassal des Fatimides, état qui devait vivre de 1096/1097 à 1106. A cette date ce sont les Ismaîliens qui cherchèrent à s’en emparer ; ils se constituèrent alors une principauté autonome dans la région parmi les clans nosaîris du Djebel Ansarieh et grâce aux sympathies chiites de la population.

           A Tripoli, une dynastie locale s’était rendue indépendante de l’Egypte en 1070 : le qâdi Hasan ibn ‘Ammar avait su se préserver de la conquête turque (Tutush avait entrepris le siège de sa capitale) en se procurant un diplôme d’investiture du sultan seljouqide de Baghdâd sans rompre avec l’obédience spirituelle du khalife du Caire. Son second successeur Fakhr al Mulk avait su se tirer de la menace que Raymond de Saint-Gilles faisait peser sur ses domaines ; malgré les égards que le prince de Tripoli lui avait témoignés, Raymond avait occupé Tortose et Maraclée, assiégé Arcas et songeait même à assiéger Tripoli. En 1101, Fakhr al Mulk réussit à reprendre Jabala dont le qâdi s’était rendu indépendant ; menacé par les Francs, le qâdi avait remis la place à un prince damasquin que l’émir de Tripoli avait su évincer11.

           Nous ne rappellerons que sommairement comment s’effectua la conquête de cette principauté de la côte. Après la prise de Tortose., Raymond écrasa la coalition des Musulmans de Tripoli, de Homs et de Damas, malgré leur énorme supériorité numérique. Le siège de Tripoli ne donnant aucun résultat, Raymond se retira quand Fakhr al Mulk eut acheté sa retraite (1102).

           En 1103, Raymond reparut. S’il échoua dans ses entreprises du côté de Homs, il amorça l’occupation de la campagne tripolitaine et la construction d’un château qui devait bloquer la ville, construction qui fut interrompue en 1104 par une attaque de Fakhr al Mulk dans laquelle Raymond fut peut-être blessé. Fakhr al Mulk, souverain d’une ville dont le commerce faisait toute la richesse, se souciait assez peu de ses possessions rurales et les dévasta ; en concluant un armistice avec Raymond, au début de 1105, il l’autorisa même à occuper les faubourgs de Tripoli, pourvu qu’aucune entrave ne fût apportée au commerce tripolitain12. Le siège de Tripoli devait se continuer encore quatre ans, mais il ne suffisait pas à occuper toute l’activité des « chefs de l’armée chrétienne » qui achevèrent alors l’occupation de la principauté des Banû ‘Ammar par la prise de Gibelet (1104) et celle d’Arcas (1108)13. Tripoli même devait tomber en 1109.

           A l’égard des états de l’intérieur, la politique des comtes de Tripoli fut tout d’abord, elle aussi, une politique de conquête et elle devait le rester jusqu’au bout. Mais il fallut bientôt faire intervenir un modus vivendi ; cela s’imposait d’autant plus dans le cas du comté de Tripoli que, même au temps de sa plus grande extension, il n’a été constitué que d’une corniche littorale qui avait besoin de l’intérieur pour son ravitaillement comme pour son commerce14. Que l’on se rapporte au Nuzhatal Mushtak d’Idrisi, ouvrage composé vers le milieu du xiie siècle (1151) : c’est Tortose, nous dit-il, qui est le port de Homs — et la prospérité de Tripoli, telle qu’il nous décrit cette ville, ne s’explique que par le fait que c’est Tripoli qui est le port de Damas, de Homs et des lointaines villes mésopotamiennes15 tout comme Laodicée est celui d’Alep et du Diyarbekir. L’idéal pour les comtes de Tripoli, qui semblent tous avoir eu de vastes ambitions à l’image du premier d’entre eux, Raymond de Saint-Gilles, eût évidemment été d’annexer les villes dont Tripoli tirait sa richesse ; mais pour ne pas voir disparaître cette prospérité d’où leur venaient leurs ressources financières, les comtes durent établir des rapports pacifiques avec les états musulmans installés dans les vallées de l’Oronte et du Litani par où passait ce commerce.

           Les trois grandes villes musulmanes de l’intérieur, Homs, Hama et Baalbek ont traversé au xiie une période d’instabilité ; les convoitises des princes d’Alep et de Damas, les intrigues des émirs locaux ont permis aux Francs et aux Ismaïliens de réaliser leur progrès.

           Homs, enlevé par Tutush à Khalaf ibn Mula’ib, fut rattaché par Ridwan au royaume d’Alep. Le beau-père de Ridwan, Djanah al Dawla, qui y était fieffé, fut assassiné en 1103 et, de crainte des entreprises de Raymond, c’est à l’atabeg damasquin Toghtekin que les habitants remirent la ville. Le seigneur suivant, Karadja, se rendit indépendant, et son fils Khirkhan le fut après lui, mais les attaques de Zengî, souverain d’Alep, amenèrent les fils de Khirkhan à remettre Homs au prince de Damas qui y fieffa son vizir Unur (1136). Sous la menace alepine, Unur dut remettre la ville à Zengî en 1138 et la dynastie zengide s’y maintint jusqu’à la conquête aiyubide de 1175.

           Hama passa des Alepins à Toghtekin, puis à Khirkhan et de nouveau à Toghtekin (1124) ; Zengî l’enleva au fils de celui-ci, Bûri, pour la donner en fief à Khirkhan à qui il la reprit aussitôt. En 1133, c’est le prince damasquin Ismaîl qui reprend la ville qu’il devait perdre deux ans après. Hama sera réunie au royaume de Damas quand Saladin l’enlèvera à celui d’Alep en 1176.

           Quant à Baalbek, c’est un fief damasquin, parfois révolté, comme en 1110, contre les princes de Damas. Zengî l’enleva à ceux-ci en 1136, mais Unur le lui reprit en 1146. En 1154, les Alepins s’en emparent à nouveau, mais Saladin le leur enleva en 117416. Ces états, Homs, Alep et Damas ne se sont pas totalement désintéressés du sort de la principauté de Fakhr al Mulk ibn ‘Ammar, mais nous avons déjà vu que Bûri, fils de Toghtekin, avait cherché à occuper Jabala dont le seigneur de Tripoli l’avait expulsé (1101). Après cette date, les appels de Fakhr al Mulk à la solidarité de l’Islam ne restèrent pas vains. En 1102, l’atabeg de Damas et Djanah al Dawla accoururent se joindre à Ibn ‘Ammar pour écraser Raymond sous Tortose. Ils furent mis en déroute. En 1104, c’est le prince ortoqide Soqman qui vient secourir Fakhr al Mulk : il mourut en route. C’est toujours aux appels d’Ibn ‘Ammar que l’historien damasquin Ibn al Qalanisi attribue la contre-croisade menée par le prince d’Alep, Ridwan, en 1105 ; Ridwan commença par une attaque contre la principauté d’Antioche où il se fit battre près d’Artésie. En 1106/7, l’atabeg Toghtekin se joignit à Fakhr al Mulk pour appeler le sultan de Baghdâd à l’aide : une fois de plus, ce fut en vain, les opérations militaires, cette année là encore, se déroulèrent en Syrie du Nord. On sait qu’en 1108 Fakhr al Mulk se décida à partir lui-même pour Damas. Il offrait même de laisser visiter Tripoli par un des émirs de Damas, ce qui était peut-être une façon de reconnaître la suzeraineté damasquine17. Puis il gagna Baghdâd où khalife et sultan le comblèrent d’honneurs, mais il n’obtint aucun secours réel. L’atabeg de Damas, une fois encore, fut le seul à agir ; mais, comme les Egyptiens avaient déjà évincé de Tripoli les partisans d’Ibn’ Ammar, le détachement damasquin confié à celui-ci ne lui permit que d’occuper Jabala18.

           En 1108 également, le seigneur d’Arcas, ancien vassal de Fakhr al Mulk, offrit de remettre sa citadelle à un officier de Toghtekin, ce qui fut fait. Gomme Guillaume Jourdain assiégeait la place, l’atabeg vint la secourir, mais n’osa pas attaquer les troupes du comte de Cerdagne. Il se rabattit sur le fort d’al-Akma, dont la garnison franque tint bon, et prit la fuite devant la subite arrivée de Guillaume. La neige transforma sa retraite en désastre, et Arcas dut se rendre19.

           Si l’atabeg de Damas se montrait si enclin à intervenir en faveur des Musulmans de la côte, c’est sans doute parce qu’il avait beaucoup à souffrir des attaques des Provençaux; dès 1103, Raymond de Saint-Gilles tentait de prendre Tuban et le Grat, et c’est en partant pour débloquer ce château que Djanah al Dawla fut assassiné. Aussitôt Raymond courut devant Homs dont il espérait s’emparer, d’ailleurs en vain.

           C’est que les comtes de Tripoli n’entendaient pas se contenter de la partie maritime de leur principauté, et il semble que, dès le début, Raymond se soit fixé comme but la conquête de la haute vallée de l’Oronte20. En tout cas, les premiers maîtres de la côte, Raymond et Guillaume Jourdain, ne prirent pas le titre de « comte de Tortose » ou de « seigneur de Mont-Pèlerin » ni même celui de « comte de Tripoli », qu’ils auraient pu prendre par anticipation (de la même façon qu’un évêque de Tripoli paraît avoir été nommé avant la prise de la ville) ; dans les actes, ces deux barons se qualifient de « chef de l’armée chrétienne » mais Albert d’Aix qualifie Guillaume Jourdain de « seigneur de la Chamelle » — c’est-à dire de Homs — et Guillaume de Tyr appelle « terre de la Chamelle » les domaines revendiqués par Bertrand de Saint-Gilles21. Pour eux donc, la conquête ne serait achevée qu’une fois les grandes villes de l’hinterland, Homs et Наmа, tombées entre leurs mains. Rien ne nous permet de voir, ultérieurement, si les comtes avaient renoncé à prendre Homs ; nous savons par Idrisi qu’ils avaient dévasté le district de Homs22. Le siège de Homs mené par Raymond III en 1175 n’avait pour but que d’empêcher Saladin de chasser le prince zengide de la ville. Contre Hama, une tentative franque nous est connue : en 1175, aidé du comte Thierry de Flandre, Raymond III chercha à s’emparer de la ville, mais en vain. En 1157 déjà, il s’était livré à un raid contre Homs et Hama23 mais si elles payèrent parfois tribut24, les deux villes ne furent jamais prises.

           La raison de ce ralentissement de la conquête tient probablement à la faiblesse numérique des forces militaires du comté ; en 1109, Togh-tekin réussit à conclure un accord avec les Francs parce que ceux-ci n’avaient pas de forces suffisantes pour le vaincre25. C’est à cette occasion que fut conclu le premier accord que nous connaissions entre le seigneur de Homs et de Damas et le comte de Tripoli : il s’agit, nous dit Ibn al Qalanisi, d’un traité « pour l’établissement de relations pacifiques » ; contre le paiement d’un tribut par les châteaux de Masiâf, Tuban et du Crat, Bertrand s’engageait à ne pas les inquiéter, de même qu’il promettait de s’abstenir de piller la Beqa si le tiers des produits de la vallée lui revenait. Enfin, pour couvrir sa frontière du côté de Baalbek, il se faisait céder les châteaux de Gibelacar et du Moinetre. D’après Qalanisi, le traité ne dura pas très longtemps : il est de fait que, dès 1116, on voit Pons razzier la Beqa. Les châteaux protégés par le traité parvinrent au moins en partie aux mains des comtes de Tripoli, mais indirectement : le Crat, occupé par Tancrède, fut inféodé par lui à Pons, avec Chastel Blanc et Tortose. Tuban, que les Francs avaient assiégé en vain en 1102-1103, entra en leur possession à une date indéterminée puisque nous voyons, en 1180, Raymond III faire don de cette forteresse à l’Hôpital. Par là, les comtes menaçaient le territoire de Homs : le comté atteignait l’Oronte et même le dépassait, d’après des actes de la fin du xiie. La pêche du lac de Homs (piscaria Camele) appartenait au moins en partie au comte de Tripoli, qui en fit don à l’Hôpital en 114226. Quant à Masyâf, il devait tomber aux mains des Assassins.

           Mais le principal attrait que le territoire musulman offrait aux comtes, c’était la possibilité de fructueuses razzias ; pour pouvoir s’y livrer en toute sécurité, il leur fallait posséder certains châteaux : le Moinetre et Gibelacar, par exemple, leur assuraient l’accès à la Beqa, que le traité de 1109 avait laissée aux Musulmans, contre tribut. Nous voyons le comte Pons surpris au cours d’une razzia dans cette vallée par Toghtekin et Bursuqi, en 1116. La défaite qu’il subit aurait été assez lourde si nous en croyons Ibn al Qalanisi pour lequel Pons et son connétable échappèrent presque seuls27. Etait-ce parce que le tribut n’avait pas été payé régulièrement que les Francs, pour employer les termes du chroniqueur damasquin, « retournèrent à leurs ravages et à leurs destructions accoutumées »? Ils ont aussi pu être amenés à reprendre leurs raids par les intrigues des chefs musulmans; en 1110, en effet, Toghtekin dut révoquer le gouverneur de Baalbek qui avait noué des relations avec les Francs, les incitant à piller les districts frontières28. La Beqa restera, pour les comtes de Tripoli, un domaine à razzier. Est-ce l’un d’eux qui pilla en 1144 la région de Baalbek où il aurait été défait par les Musulmans? En 1177, c’est Raymond III qui passa les cols par le Moinetre pour aller ravager la Beqa29. Les Musulmans essayèrent de supprimer cette menace. En 1165/6, c’est Nûr al Din qui réussit à surprendre le Moinetre, mais nous venons de voir qu’il semble avoir bientôt été repris par les Francs30.

           Au Nord, Raphanée était, au témoignage du Kamel al Teoarykh, la clef du comté de Tripoli. Tout comme Tuban, elle pouvait servir en même temps de base à des raids en territoire musulman. Aussi cette ville fut-elle sans cesse disputée entre les maîtres de Homs et les comtes : dès avant 1105, Raymond de Saint-Gilles l’avait occupée. Toghtekin la reprit le 11 avril 1105. En 1109, sitôt après la prise de Tripoli, Bertrand marcha sur Raphanée, mais, ne disposant pas de forces suffisantes, dut conclure avec l’atabeg le traité dont nous avons parlé plus haut. En 1110, Bertrand et le roi, marchant au secours d’Edesse, attaquèrent Raphanée au passage.

           En octobre 1115, les Francs venaient de prendre la ville, ce qui contraria vivement Toghtekin, qui voulait en faire une base d’opérations pour piller les provinces chrétiennes. Il réussit à la reprendre par surprise. En 1126, enfin, nous apprenons que Pons avait entrepris depuis plusieurs années le blocus de la ville grâce à la construction du château de Monferrand. C’est avec l’aide du roi qu’il parvint à prendre Raphanée. L’importance stratégique de cette place nous est démontrée par les divers sièges qu’elle subit, en 1132 puis en 1137. Elle finit par tomber, à cette date aux mains de Zengî avec Montferrand et ne paraît pas avoir été réoccupée par les Chrétiens31.

           C’est vers cette époque, en effet, que ceux-ci commencèrent à passer à la défensive, sans renoncer pour cela aux razzias qui étaient si nécessaires aux finances comtales. Depuis longtemps déjà32, les Musulmans se livraient eux aussi à des raids de pillage en territoire franc, mais en 1132 et 1137 deux raids de Turcomans contre Tripoli mirent le comté en péril. Le premier, après un succès remporté sur le comte Pons qui dut s’enfermer dans Montferrand, échoua grâce à l’intervention du roi. Le second, mené par l’émir Bazwaj parvint jusqu’à Mont-Pélerin ; le comte fut battu, son armée taillée en pièces. Pons fut tué par les Syriens (sans doute des Nosaîris ou des Musulmans) et le comté subit plusieurs pertes territoriales. Le gouverneur de Hama enleva le château de al-Khariba33 tandis que Bazwaj enlevait celui du Wadi Ibn al Ahmar (Chastel-Rouge ?). En 1137, Zengî, comme nous l’avons dit, s’empara de Montferrand et de Raphanée en profitant de cet affaiblissement du comté.

           Après la seconde croisade, les Musulmans de Homs, Damas et Alep coalisés enlevèrent Arima et la détruisirent, mais en agissant pour le compte de Raymond II, qui ne tarda pas à faire reconstruire le château, comme nous le verrons plus loin.

           En mai 1152, Ibn al Qalanisi nous rapporte une première tentative, semble-t-il, de reconquérir le comté : Nûr al Din aurait alors enlevé le château de Tortose et d’autres châteaux et y aurait placé garnison34. Si ce fait est exact, la reconquête franque ne dut pas tarder35. C’est en assiégeant le Crat avec l’intention de se porter ensuite sur Tripoli pour enlever cette ville que Nûr al Din se fit surprendre et faillit être tué lors de la célèbre bataille de la Boquée (1163).

           Quand Raymond III fut tombé entre ses mains, Nûr al Din profita de l’état de faiblesse du comté pour mener contre lui plusieurs campagnes. En 1165/6 il tenta de mettre fin à la menace qui pesait sur la Beqa par la prise du Moinetre36.

           En 1167, l’occasion d’envahir le comté de Tripoli était particulièrement favorable : le roi Amaury, bayle du comté, était occupé par sa campagne d’Egypte. Nûr al Din chercha probablement à faire une diversion, mais il est possible qu’il ait voulu enlever Tripoli même, à la faveur de l’absence du roi et du comte ; avec Jabala, Arima et Chastel-Blanc furent pris, mais le siège d’Arcas, la clef de Tripoli, au témoignage du Livre des Deux Jardins, ne put aboutir37. Les places occupées par les Musulmans furent sans doute reprises grâce à l’aide des Templiers que l’on voit plus tard maîtres de ces deux villes.

           Après cette période — qui coïncide avec la fin de la vie de Nûr al Din, époque à laquelle il était le plus passionné pour le jihad, en même temps qu’avec les campagnes franques en Egypte — nous ne rencontrons plus guère d’offensives musulmanes en territoire tripolitain ; ce sont au contraire les comtes qui reprennent l’offensive ; en 1175, Raymond III assiège Homs et, en 1177, Hama. En 1177, comme nous l’avons vu, il ravage la Beqa38. Raymond III — ce Satan d’entre les Francs, comme l’appelle le Kamel al Teoarykh39 — était même si gênant pour les Musulmans que Saladin dut, en 1179/1180, constituer un commandement militaire spécial « sur la frontière de Homs, pour faire face au comte de Tripoli », commandement qu’il confia à son cousin Nasr al Din40. Cette mesure fut prise à la suite d’un acte de Raymond III qui nous donne la preuve que des relations subsistaient, malgré l’état de guerre presque constant, entre les deux partis : le comte avait accordé l’aman à une troupe de Turcomans qu’il attaqua ensuite. C’est peut-être à cause de cette trahison particulièrement grave pour les Musulmans, que Saladin s’était juré de faire périr Raymond III, tout comme Renaud de Châtillon, s’ils tombaient entre ses mains41. Mais c’est à cause des affaires du royaume de Jérusalem que la guerre éclata en 1179 entre l’empire aiyûbide et les Etats francs; à la surprise du Gué de Jacob, Raymond parvint à s’enfuir, presque seul, mais son armée fut anéantie ; le fils du seigneur de Maraclée et le frère de celui de Gibelet étaient pris. Malgré l’ouverture immédiate de négociations particulières entre le comte et Saladin, négociations dont témoigne la présence d’un envoyé de Raymond à la prise de Safed où il assista au massacre de la garnison, le comté eut beaucoup à souffrir : une flotte égyptienne vint piller Tortose, tandis que Saladin lui-même, bloquant Raymond dans Arcas, dévastait la plaine sans être inquiété42. Mais bientôt, Raymond réussite conclure de nouvelles trêves (1180). Il devait même resserrer ces liens avec Saladin lorsque sa politique dans le royaume de Jérusalem le mit en conflit avec Gui de Lusignan. Les historiens musulmans vont jusqu’à affirmer que Raymond « était entré dans les liens de l’obéissance avec Saladin »43. Nous n’insisterons pas sur le détail des relations entre Raymond III et le sultan qui ont été étudiées par M. Baldwin44. Toujours est-il qu’au moment de Hattin Raymond III semble n’avoir paru dans l’armée hiérosolymitaine que comme vassal du royaume pour la princée de Galilée. Les trêves auraient donc été maintenues avec le comté tandis qu’elles étaient rompues avec le royaume. Nous ne sommes cependant pas certain de ce fait45. En tout cas, dès 1188, Saladin s’attaquait au comté (Gibelet avait déjà été rendu par son seigneur, Hugues, en échange de sa liberté, à la fin de 1187)46. Mais il ne réussit pas à enlever les places principales : parti du lac de Homs — le point habituel où se rassemblaient les armées musulmanes marchant contre Tripoli47 — il échoua contre le Crat, ne put enlever Chastel-Blanc, Arima ni Arcas et porta son effort sur le Nord du comté où il trouva Tortose évacuée, à l’exception de la citadelle qu’il ne put occuper, ainsi que Maraclée. L’armée musulmane gagna la principauté d’Antioche et le comté de Tripoli — que Saladin se proposait d’enlever en 1189 — resta à peu près intact48, le siège d’Acre ayant occupé le sultan dès l’année suivante49.

           Les rapports entre le comté de Tripoli et les Etats musulmans peuvent donc se résumer ainsi :

           Une période de conquête où le comté se constitue aux dépens de la principauté des Banû’Ammar et de l’émirat de Homs, mais sans que les comtes aient pu réaliser leur désir d’annexer cette ville ;

           Une période de razzias réciproques, marquée par la lutte pour Raphanée, ville clef du comté ;

           Une période de reconquête musulmane, sous Zengî et surtout Nûr al Dîn, mais peu fructueuse ;

           Enfin une courte période de paix relative sous Raymond III et Saladin.

           Les caractères géographiques du comté empêchèrent aussi bien le succès des tentatives répétées des Musulmans pour porter atteinte à son intégrité que la réalisation des efforts faits par les comtes pour déborder leur frontière du côté de l’Oronte.

           Au milieu de ces guerres, il est un fait important que les historiens francs et musulmans ne mettent pas en relief, mais que des descriptions géographiques et des récits de voyageurs, tels que ceux qui ont servi à Idrisi, nous permettent de saisir : c’est la persistance des relations commerciales entre les territoires musulmans et Tripoli, leur débouché sur la Méditerranée. Les guerres fréquentes portent peut-être quelque préjudice à ces relations, mais elles nous paraissent avoir surtout un effet local ; la banlieue de Homs est dévastée périodiquement, comme aussi la Boquée, sans doute, mais les territoires qui n’appartiennent pas aux districts frontières sont rarement atteints. En dehors de ces rezzous, la vie économique n’est pas suspendue ; le commerce tripolitain est florissant, la ville très riche. Ce n’est pas, en effet, l’état de guerre qui est constant entre Musulmans et Francs sauf durant les années du début du xiie siècle ; nous pourrions dire que l’état normal où se trouve le comté est un état de trêve. Ces trêves fréquemment renouvelées, souvent violées aussi, ont seules permis au comté de Tripoli de vivre50. Les partages de moissons dans les districts convoités, sans doute aussi le condominium sur le lac de Homs sont des preuves de ce modus vivendi qui ne tarda pas à s’établir entre Francs et Musulmans.

        

        
          Notes

          1  Cf. R. Grousset, Histoire des Croisades, I, passim ; Chalandon, Alexis Comnène et La première Croisade.

          2Rozière, 91, pp. 180-183. Christiane militie ductor, Christiane militie excellentissimus princeps in partibus Syrie.

          3Guillaume de Malmesbury (IV, p. 457-8) nous rapporte que les nombreux Ascalonitains qui commerçaient à Montpellier avaient attesté la loyauté de Raymond, loyauté confirmée par Anne Comnene (X, p. 35) et par la conduite de Raymond lors de la prise de Jérusalem.

          4Kamel al Tev., p. 20. La prise de possession de Laodicée par Raymond, passée sous silence par Anne Comnène est attestée par Guillaume de Malmesbury dans la biographie de Raymond (IV, p. 458). Cet auteur croit à tort que Tancrède enleva la place avant le retour du comte.

          5Chalandon, Alexis I Comnène, p. 223. Il est possible que Raymond ait commencé le siège de Tripoli dès avant son retour, comme le pense Chalandon (p. 220), d’après Anne Comnène, mais la chronologie d’Anne nous paraît peu sûre : on peut tirer de son récit la confirmation de la présence de l’armée provençale en Syrie.

          6  Cette élection aurait eu l’avantage d’utiliser l’activité de Raymond en lui assurant le domaine qu’il avait toujours essayé de se créer, sans léser Baudoin de Boulogne, déjà nanti par la possession du comté d’Edesse ; cela nous donne à penser que les événements racontés par Anne (XI, p. 70) peuvent être exacts. Le retard même apporté à l’élection de Baudoin — que Daimbert faillit gagner de vitesse — peut en être une preuve.

          7AnneComnène, pp. 70-73, Chalandon, pp. 225-227, ont excusé Raymond sans que leur thèse soit très convaincante. Cf. R. Grousset, pp. 322-329.

          8  « Le comte assiégeait Tripoli à lui seul », dit Raoul de Caen (p. 707).

          9  Cf. infra, p. 41.

          10  Apamée, assiégée en 1100 par Bohémond fut occupée en 1106 par Tancrède. En 1110 (R. R., 58), Pierre appelé dans l’acte archevêque d’Albara, puis d’Apamée, et en 1142, B. archevêque d’Albara (R. R., 212) assistent aux actes des comtes de Tripoli. En mai 1118 (Del. le Roulx, I, p. 36, n° 43) Pierre confirme à l’Hôpital « tout ce qu’il avait acquis du comte de Tripoli ou d’autres personnes, qui relevoit de son fief » (Raybaud).

          11  Cf. R. Grousset, I, pp. 131-141. G. Wiet, Inscription d’un prince de Tripoli dans Mémorial Henri Basset (1928), II. H. R. Gibb, The Damascus Chronicle, Introduction et p. 53.

          12Ibn alQal., pp. 53, 65, 68, 87-88. Abu’lFeda, pp. 6-10, Kamel al Tev, pp. 212, 217. D’après Guillaume de Malmesbury (p. 458), Raymond serait mort d’une blessure reçue après la rupture du traité qu’il avait conclu avec les Tripolitains pour une durée de sept ans. Le traité avait pour but de ménager les forces provençales.

          13  Seul le château d’al-Khawabi (le Coïble) où Fakhr al Mulk fit emprisonner en 1108 un cousin révolté (Qal., p. 85) devait échapper aux comtes ; il fut occupé par les Ismaîliens (Idrisi, p. 359). Arcas ne tomba peut-être qu’en 1109 (Grousset, II, p. 888).

          14  Si le ravitaillement de Chypre avait été suspendu, nous dit Anne Comnène, le comté de Tripoli aurait été voué à la famine (p. 196).

          15  La liaison Beyrouth-Damas n’a été réalisée dans toute son ampleur qu’au xixe et au xxe siècle. Idrisi (p. 359) fait de Tripoli le port de Damas, et dit « Antartous est le port de Homs ». Description de Tripoli, p. 356-7.

          16Encycl. de l’Islam, M. Sobernheim, articles Baalbek, t. 1, p. 553. Hama, t. II, p. 255. Hims, t. II, p. 328.

          17  Nous devons noter à ce sujet que Fakhr al Mulk finit par se retirer à Damas, où il reçut un fief (Qal., p. 92).

          18Ibn alQal., pp. 53, 66-68, 69, 75-76, 83-86.

          19Qal., pp. 87-88. R. Grousset, pp. 350-352. Il est probable que le chevalier franc détenu depuis sept ans à Damas, échangé contre le gouverneur d’Arcas, était le même que le compagnon de Raymond pris à Tuban en 1102. Al Аkmа se trouve au Nord du comté, non loin de Montferrand. Dussaud, Topogr., p. 148.

          20  « Their covetous desires extended to it » (Qal., trad. Gibb, page 58).

          21Alb. Aq., p. 62З. « Camelæ dominus Willelmus de Sartangis ». Guillaume de Туr, p. 666, « terram de Camolla ».

          22Idrisi, p. 358. Abu’lFeda nous dit (p. 7) que Saint-Gilles « occupa le territoire » de Homs.

          23Grousset, II, pp. 623-645. Deux Jardins, p. 91. En 1187 (Kamel al Tevarykh, p. 633) nouveau raid contre Hama.

          24  En 1103, Raymond de Saint-Gilles lève le siège de Homs contre paiement d’un tribut. Vers 1130, Homs et Hama sont tributaires des Francs (Abu’l Faradj, p. 313).

          25Qal., p. 93.

          26  R. R., 603 — donation d’une terre allant du Liban à l’Oronte, à la Boquée et aux confins de Tuban (1181) — et 212 (1142). Raybaud, Inventaire, n° 134 : Raymond III donne à l’Hôpital le château de Tubanie et ses appartenances.

          27Qal., pp. 154-155.

          28Qal., pp. 93-96. Les Francs en question étaient-ils les Provençaux de Tripoli ou bien le roi de Jérusalem qui avait conclu lui aussi, en 1110, un accord concernant la Beqa où il avait également part aux récoltes ?

          29Qal., p. 265. R. Grousset, II, p. 631.

          30Kamel al Tevarykh, pp. 545-546.

          31Kamel al T., pp. 23o, 299, 375, 421-2. QAL., pp. 93, 102, 221-2, 242, cf. infra.

          32  En 1115, Kamal al Dîn (Hist. Or., III, p. 609) signale un siège du Crat par les Musulmans. Sans doute Toghtekin, après la prise de Raphanée, vint-il piller le territoire de la Boquée.

          33  Place identifiée par M. Gahen (pp. 175-176), ce château fut en réalité enlevé par les Assassins que le gouverneur de Hama essaya d’évincer (p. 353). Peut-être Khariba appartenait-elle aux Francs d’Antioche qui l’auraient achetée en 1105 (p. 242). Cf. Qal., pp. 221, 241 et 244.

          34Qal., p. З12. Serait-ce à la suite de cet événement que Tortose — jusqu’en 1145 possession des seigneurs de Maraclée — passa aux Templiers qui la possèdent en 1163 ?.

          35  Il en est de même pour les autres conquêtes de Nûr al Din ; les historiens francs gardent le silence à leur sujet, les Musulmans se gardent de dire quand les comtes les ont reprises.

          36Kamel al Tev., pp. 545-546.

          37Deux Jardins (Hist. Or., IV), p. 352. Kamel al Tev., p. 546. Il est probable que c’est alors qu’on doit placer la prise de Gibelacar par les Musulmans auxquels les chevaliers tripolitains devaient le reprendre en 1169/1170 (Deux Jardins, p. 149).

          38  Il avait été racheté en 1174 pour 150.000 dinars et 1.000 captifs (Deux Jardins, p. 168). Il ne paya qu’une partie de cette rançon, sa campagne de 1175 ayant eu pour résultat de faire libérer ses otages.

          39Kamel al Tev., p. 540 (1164) « le comte qui était le shêîtan des Francs et celui d’entre eux qui montrait le plus d’animosité à l’égard des Musulmans ».

          40Deux Jardins, p. 198.

          41Deux Jardins, p. 279. Il s’agit sans doute d’un coup de main sur des troupeaux analogue à celui de Baudouin IV dans la forêt de Paneas.

          42Grousset, II, pp. 681-682. Deux Jardins, p. 2o5. Le royaume de Jérusalem comme le montre le texte de Guillaume de Tyr. (p. 1065) était déjà en état de trêve avec Saladin.

          43Abu’lFeda, p. 56 (1188). Faut-il rapprocher ce passage qui indiquerait une sorte de relations féodales entre les comtes et les Musulmans du texte de Qalanisi (p. 242) spécifiant que les Francs reconnurent en 1137 la suzeraineté de Zengi ? Nous ne le croyons pas.

          44Baldwin, pp. 69-95.

          45  Toutefois l’armée hiérosolymitaine comprenait des barons tripolitains, comme le seigneur de Maraclée, Hugues de Gibelet et Plébain du Boutron qui furent pris (Deux Jardins, pp. 270-271 ; Grousset, II, p. 797).

          46Grousset, II, p. 807.

          47  C’est ce que fera Malik al Adil en avril 1207 quand il prendra Anaz et assiégera en vain Tripoli.

          48Abu’lFeda, pp. 58, 83. Deux Jardins, pp. 352-392.

          49  Les chevaliers tripolitains ne paraissent pas avoir pris part au siège d’Acre, ce qui a fait penser à Abu’l Faradj (p. 430) que Tripoli et Antioche étaient alors aux mains des Sarrazins.

          50  Bien entendu les dissensions entre Musulmans, dommage qui fut à peu près épargné au comté et qui résultait de l’absence de toute stabilité politique en terre d’Islam, ont aussi joué leur rôle. Nous connaissons très mal les rapports qui existèrent entre les comtes de Tripoli et les Ismaïliens, qui enlevèrent peut-être aux comtes Khariba et al-Khawabi, vers 1140 ; à la suite de l’assassinat de Raymond II par eux, assassinat dont les motifs sont ignorés, les Templiers les auraient rendus tributaires (Rey, Colonies franques, p. 100). Ils sont considérés comme un danger par Bohémond III en 1199.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre II. Le comté de Tripoli et les États chrétiens. Le statut féodal du comté

        

      

      
        
           C’est au xiie siècle que nous apparaît le plus clairement la situation du comté de Tripoli par rapport aux Etats voisins ; au xiiie siècle, son union avec la « princeé d’Antioche » et la disparition de l’Empire byzantin, ainsi que celle du royaume de Jérusalem, amèneront un profond changement dans cette situation. A l’époque de la dynastie toulousaine, il nous semble possible de distinguer trois liens de dépendance, d’origine diverse, qui font du comte de Tripoli le vassal du Basileus byzantin, du roi de Jérusalem et du prince d’Antioche. Ces liens se recouvrent parfois sans que nous sachions comment les comtes arrivaient à les concilier. Nous verrons d’ailleurs qu’en dépit de leur vassalité à l’égard de ces trois souverains, les comtes de Tripoli parvinrent à garder une indépendance de fait presque complète.

          A. — L’HYPOTHEQUE BYZANTINE

           C’est ce titre que M. Grousset a donné aux droits de l’Empire byzantin sur les territoires qu’il avait occupés en Syrie et dont, à la fin du xie siècle, il avait été dépossédé par la conquête turque. Les Basileis n’avaient pas encore renoncé à ces domaines, et ils essayèrent de faire revivre leurs droits latents lorsque la conquête franque vint délivrer ces territoires de la domination musulmane.

           Cette hypothèque ne pesait pas sur l’ensemble des territoires qui devaient constituer le comté de Tripoli comme elle le faisait sur la Syrie du Nord. Depuis la conquête arabe, en effet, Tripoli n’avait pas revu dans ses murs les soldats des Basileis, malgré les efforts de Nicéphore Phocas, de Jean I Tzimiscès et de Basile II : le premier, en 968, avait pris Homs, Jabala, Arcas, Tortose et soumis Laodicée, mais avait échoué devant Tripoli. Jean I dut recommencer la conquête de Homs et de Jabala, et occupa Gibelet et Valénie (975) ; et Basile II fut obligé de reprendre Homs et Tortose en 995 sans pouvoir davantage enlever Tripoli, qui résista également à la campagne de 9991.

           Si le Sud du futur comté, à l’exception de la brève occupation de Gibelet pendant la campagne palestinienne de Jean Tzimiscès, avait échappé aux Byzantins dès le viie siècle, ce qui prescrivait sérieusement leurs droits, il n’en était pas de même du Nord ; en 1108 Alexis I se réservera, parmi les territoires de l’ancien « duché d’Antioche », les stratégies de Laodicée, Jabala, Valénie et Maraclée, Antarados (Tortose) et Arados2.

           Au moment des querelles soulevées par la question d’Antioche pendant la Première Croisade, Raymond de Saint-Gilles avait joué le rôle d’un partisan des droits byzantins sur la Syrie du Nord. Lorsqu’il dut quitter celle-ci, il s’inclina devant la requête du Basileus d’avoir à remettre Laodicée à Tzintzilukas, Maraclée et Valénie au duc de Chypre, Eumathios Philocalès. Anne Comnène nous assure qu’il enleva aussitôt Tortose pour son propre compte, sans combat. Nous pensons que c’est au moment du siège d’Arcas que Raymond a remis aux envoyés d’Alexis qui se trouvaient alors auprès de lui, les places côtières de Syrie, et non en 1102, au moment d’entamer le siège de Tripoli, comme le récit d’Anne Comnène tendrait à le faire croire3.

           Raymond n’en continua pas moins à agir en vassal du Basileus avec qui il avait, à Arcas, resserré son alliance. C’est lui qui débloqua Tzintzilukas assiégé dans Laodicée où il s’installa, tenant la ville pour le compte de Byzance. Après son voyage à Byzance et sa participation (ici aussi comme représentant du Basileus) à la croisade d’Anatolie, Raymond fut obligé de renoncer à ses vues sur Laodicée, et lorsque Canta-cuzène vint enlever la ville aux Normands, en 1104, Raymond ne prit aucune part aux opérations.

           C’est alors que se placent la coopération du duc de Chypre au siège de Tripoli et la campagne de Cantacuzène en Syrie Maritime, où il enleva Margat, Jabala et Argyrocastron (qui, d’après M. Cahen, n’est pas Chastel-Blanc, mais ’Ollaïqa — le Laicas des Francs)4. Cette campagne semble indiquer que les Byzantins avaient reconnu au comte de Toulouse la possession de Tortose et Maraclée, car Anne Comnène nous dit que Cantacuzène mena cette occupation, très provisoire d’ailleurs, « jusqu’aux frontières de Tripoli »5. Le Basileus maintenant, au traité de Durazzo, ses droits sur les stratégies de Maraclée, Tortose et Arados, alors aux mains de Guillaume Jourdain (1108), nous devons en conclure que Raymond et son « neveu » les tenaient en fief d’Alexis Comnène.

           De cette vassalité tripolitaine à l’égard de Byzance, nous avons quelques témoignages, malheureusement assez peu explicites. Raymond de Saint-Gilles, qui avait refusé en 1097 de prêter à Alexis I serment de fidélité, prêta ensuite ce serment qui fut renouvelé à sa mort par son successeur Guillaume Jourdain6. Pour Bertrand de Saint-Gilles, arrivé à Byzance après avoir pillé quelques territoires appartenant à l’Empire, il n’en prêta pas moins à Alexis serment de fidélité, en 1109 au témoignage d’Albert d’Aix ; mais Anne Comnène ne place cette prestation qu’au moment où les envoyés du Basileus vinrent requérir l’appui de Bertrand contre Tancrède (1112). Si le serment fut renouvelé en 1112, il est certain que Bertrand avait déjà agi en allié de l’Empereur lorsqu’il refusa d’attaquer une ville byzantine pour le compte de Tancrède. En 1111 il promit d’amener les barons Francs à s’allier à l’Empereur ou du moins à ne pas secourir Tancrède, et assura l’envoyé byzantin, Boutoumitès, qu’il viendrait rendre hommage à Alexis sitôt que celui-ci tiendrait sa cour à Antioche7. Mais il fallut beaucoup de démarches pour faire rendre par son fils Pons l’argent déposé par Boutoumitès à Tripoli et pour l’amener à prêter à son tour serment à l’Empereur8. Enfin, lorsque Jean II Comnène vint à Antioche, en 1137, il se fit prêter hommage lige non seulement par Raymond de Poitiers, prince d’Antioche, mais aussi par Raymond II de Tripoli9. Ce serment prêté à Antioche, rapproché de la promesse faite en 1112 par Bertrand, nous donne à penser que le comte de Tripoli devait l’hommage lige (le mot de λιγιος est employé par Nicétas) au Basileus pour ses terres dépendant du duché d’Antioche, c’est-à-dire pour Maraclée et Tortose (qui, nous le verrons, étaient également soumises à l’hommage lige envers le prince d’Antioche). C’est la dernière mention que nous possédions de cette prestation d’hommage10, mais rien ne prouve qu’elle n’ait pas eu lieu ultérieurement, par exemple lors des visites de Manuel Comnène à Antioche.

           En retour de la reconnaissance de la suzeraineté du Basileus sur une partie au moins de leurs domaines, les comtes de Tripoli reçurent des renforts pour le siège de cette ville (Anne Comnène nous rapporte que le duc de Chypre, Eumathios, aida Raymond de Saint-Gilles à construire Mont-Pèlerin) et, à plusieurs reprises, des secours en argent, dont l’attribution coïncide en général avec les prestations d’hommage. Enfin le ravitaillement du comté, au début tout au moins, était lui aussi assuré par le duc de Chypre, et c’est en le menaçant de l’affamer que Boutoumitès obtint la restitution des sommes que Pons se refusait à rendre11.

           On peut même penser que la rupture des fiançailles de Mélisende de Tripoli avec le Basileus, qui occasionna un conflit entre le comté et l’Empire byzantin, n’a pas entraîné la fin de la reconnaissance de la suzeraineté byzantine. Nous voyons en effet le duc de Cilicie, Constantin Coloman, venir au secours du comté menacé par Nûr al Din : il prit part à la bataille de la Boquée (1163).

           La suzeraineté byzantine était de plus en plus nominale : d’autres liens de subordination plus proches la rendaient en effet illusoire, surtout à partir du moment où prit fin l’hostilité entre Tripoli et Antioche, et entre Antioche et Byzance : ni les comtes ni les Basileis n’avaient plus besoin d’un « allié de revers ».

          B. — LA SUZERAINETÉ HIÉROSOLYMITAINE

           Beaucoup plus proche que celle de Byzance, la suzeraineté de Jérusalem s’est bien davantage traduite dans les faits : alors que la première était un souvenir des prétentions de Raymond de Saint-Gilles à gouverner la Syrie comme délégué du Basileus, la seconde provenait du besoin pour Tripoli d’avoir un appui assuré dans ses luttes contre les États voisins.

           A l’origine, comme l’a remarqué Stevenson12, il ne s’agit pas encore de dépendance de Tripoli à l’égard de Jérusalem : Raymond de Saint-Gilles, qui avait été pressenti plusieurs fois pour le trône de Jérusalem, n’aurait pas été d’humeur à supporter la suprématie royale. Mais la médiocrité des effectifs dont disposaient ses successeurs, et surtout la querelle qui éclata entre Bertrand et Guillaume Jourdain amenèrent un changement dans cette situation ; comme son compétiteur était appuyé par Tancrède, Bertrand de Saint-Gilles fit appel au roi Baudouin I : en mars 1109 Baudouin donna l’ordre à Guillaume et au prince d’Antioche de comparaître par devant lui, sous Tripoli.

           Cette démarche, un peu hasardeuse — car Baudouin n’avait, en droit féodal strict, aucune autorité pour la faire —, assura la prééminence royale, le prince d’Antioche et les deux « comtes de Tripoli » ayant obéi à son invitation. Le roi régla toutes les questions en cours concernant Tripoli et Edesse ; il fit accepter par les deux adversaires un partage du comté : Tortose et Arcas restaient à Guillaume Jourdain, qui en fit hommage à Tancrède, tandis que Gibelet, Mont-Pèlerin et Tripoli (alors aux mains des Musulmans) devenaient la part de Bertrand. Celui-ci « en reçut l’investiture du roi de Jérusalem, lui prêtant solennellement serment de fidélité » nous dit Guillaume de Tyr, qui, après le récit de la prise de Tripoli, ajoute « c’est là que le comte Bertrand, ayant engagé par ses mains sa fidélité, se fit homme lige du roi : en conséquence ses successeurs aussi, jusqu’à ce jour, sont tenus d’agir de même à l’égard du roi de Jérusalem »13.

           Mais quelle fut la situation du comté après la mort de Guillaume Jourdain ? Tortose et Arcas allaient-elles rester dans la vassalité d’Antioche ou passer dans celle de Jérusalem? L’hostilité déclarée qui opposait Tancrède à Bertrand14 rendait très difficile l’adoption de la première solution, et Tancrède se saisit aussitôt du Nord du comté. Mais Bertrand n’avait lui non plus pas perdu de temps, et, au témoignage d’Ibn al Qalanisi, il fit occuper Arcas par les siens; des textes ultérieurs nous donnent à penser que le roi a des droits — droits de suzeraineté certainement — sur Arcas et Gibelacar15 : Bertrand s’empressa donc de transférer à Baudouin la suzeraineté d’Arcas.

           Tout le comté, tel qu’il était constitué de 1109 à 1112, relevait donc uniquement de Jérusalem, exception faite des droits de l’Empereur16. La constitution de cette vassalité, d’autre part, ne nous paraît pas due tant à l’aide apportée par le roi pour la prise de Tripoli — comme le pensaient Stevenson et M. La Monte — qu’à la lutte entre Bertrand et Tancrède : Bertrand a soumis son comté au roi pour se procurer son appui dans cette lutte d’influences où le lointain Basileus ne pouvait pas lui être immédiatement utile.

           Cette vassalité fut d’ailleurs impatiemment supportée par le successeur de Bertrand, le comte Pons : lié avec le prince d’Antioche, Pons ne sentait plus la nécessité de l’appui royal et les fréquentes campagnes auxquelles il devait assister lui rendaient assez pénible l’accomplissement du devoir vassalique. Ce sont là les raisons qui peuvent expliquer pourquoi, en 1122, Pons dénia son hommage au roi17. Si Guillaume de Tyr, toujours prudent, déclare ignorer le motif de ce désaveu, il ne nous en dit pas moins que Pons refusa de rendre au roi le service auquel il était tenu par suite de son serment de fidélité (de jure fidelitatis).Sous la menace de l’armée royale, du reste, les barons tripolitains amenèrent leur comte à un accord : nous ne savons pas si cet accord réduisait les obligations militaires du comte de Tripoli.

           En 1131, c’est une coalition qui se forme — à la grande surprise des historiens musulmans, peu habitués à ces dissensions entre Francs — entre Jocelin II d’Edesse, Pons et l’un des principaux barons antiochéniens, Guillaume de Saone, pour protéger la princesse Alice contre le roi. A l’appel des barons d’Antioche, le roi Foulques accourut; mais Pons lui refusa le passage, qu’il n’essaya pas de forcer. Ayant gagné Antioche par mer, le roi dut y livrer à Pons une guerre qui nous paraît concerner davantage l’histoire de la principauté que celle du comté : Pons, seigneur de Rugia (Chastel-Ruge) et d’Arcekan, agit plutôt comme baron antiochénien que comme comte de Tripoli, et l’action de Foulques est celle du bayle de la principauté d’Antioche, aidé des barons locaux. Pons fut battu et obligé de faire la paix, mais, malgré l’avis de M. La Monte18, nous ne croyons pas qu’il se soit agi d’un déni d’hommage pour Tripoli.

           Mais le statut féodal de Tripoli n’est pas uniquement celui d’un fief hiérosolymitain : les auteurs francs ne sont d’ailleurs pas d’accord à ce sujet. Ernoul déclare que a la tiere de Triple ne d’Antioce n’est mie du roïaume », et Guillaume de Tyr que la terre des Francs était divisée en « quatre granz baronies » : royaume de Jérusalem, princée d’Antioche, comtés de Tripoli et d’Edesse ; « cil quatre prince estoient grant home et puissant ». Le comte est donc un pair du roi de Jérusalem. Par contre Jean d’Ibelin — qui écrivait, il est vrai, près d’un siècle plus tard, quand le comté de Tripoli avait changé de possesseur — le compte parmi les baronnies du royaume de Jérusalem, sur le même rang que le comté de Jaffa, la princée de Galilée, la seigneurie de Saiete (Sidon). La seule raison qu’il en donne, c’est l’importance même du comté, plus grande que celle de la seigneurie de Kerak et Montréal : sa démonstration n’emporte guère la conviction, et nous partageons l’opinion de M. La Monte, selon laquelle Tripoli occupe une position différente de celle des grands fiefs au Sud du Nahr el Kalb19. Barons tripolitains et barons hiérosolymitains, lorsqu’il leur arrive d’assister ensemble à un acte royal, sont nettement séparés par le rédacteur de l’acte, comme nous le montrent des actes passés durant les baylies royales : par là la situation de Tripoli rappelle beaucoup celle d’Antioche20.

           Le fait que le roi agisse comme bayle du comté ou de la principauté en cas de mort ou de captivité de leurs détenteurs, doit-il nous faire penser qu’il y ait là l’exercice d’un devoir incombant au suzerain ? Les baylies royales dans le comté de Tripoli peuvent s’expliquer autrement que par les relations féodales entre Tripoli et Jérusalem : il n’y a pas eu exercice de cette baylie par Baudouin Ier au moment de la minorité de Pons, à notre connaissance du moins. Si Arnaury I a agi comme bayle du comté pendant la captivité de Raymond III, c’est sans doute parce que Raymond II avait épousé la fille de Baudouin II, Hodierne, et qu’ainsi se sont noués des liens familiaux qui faisaient du roi le plus proche parent du comte, en même temps qu’ils expliquent d’autres faits comme l’intervention de la reine Mélisende en faveur d’Hodierne, séquestrée par son mari, en 115221. La même raison explique pourquoi, en retour, Raymond III exerça plusieurs fois la baylie du royaume de Jérusalem pour Baudouin IV et Baudouin V. Ces liens familiaux ont pu jouer un rôle dans l’aide militaire apportée par le roi au comte ; comme nous le rapporte Guillaume de Tyr, c’est aux supplications de sa sœur, femme de Pons de Tripoli, que le roi Foulques se décida à porter secours à Pons assiégé dans Montferrand22.

           La solidarité chrétienne a elle aussi joué son rôle dans les rapports entre les états francs : nous avons remarqué avec quelle surprise les auteurs musulmans mentionnent une guerre civile entre Francs23. Le roi de Jérusalem secourt aussi bien le prince d’Antioche que le prince le fait pour le roi ; il peut s’agir aussi, dans le cas du comté de Tripoli, de cette solidarité entre Francs24.

           Toutefois il est fort possible que l’aide militaire apportée par le comte au roi soit l’expression du devoir d’ost : nous avons plusieurs témoignages de cette aide : en 1111 Bertrand est aux côtés du roi au siège de Beyrouth, puis dans la principauté d’Antioche. En 1115 et 1119 Pons apporte son contingent au roi pour protéger Antioche. C’est à la requête des chevaliers du royaume qu’il arrive en 1124 au siège de Tyr, où il devait jouer un rôle primordial. En 1130, avec les autres grands barons, Bohémond II et Jocelin I, nous le voyons participer au siège de Damas par le roi. En 1152 Raymond II et Onfroi de Toron font l’arrière-garde du convoi des chrétiens qui évacuent Turbessel, escortés par l’armée royale. En 1157, c’est encore Raymond II qui, avec le prince d’Antioche, accourt à l’aide du roi à Panéas25.

           Est-ce l’aide du suzerain au vassal ou bien la solidarité chrétienne qui joue lorsque le roi, après plusieurs requêtes, s’en vient aider le comte à prendre Raphanée (1127) ou à débloquer Montferrand (1132, 1137) ? Le texte de Guillaume de Tyr concernant l’affaire de 1137 place cette aide sur le même plan que celle apportée au prince d’Antioche ou au comte d’Edesse (paterno more pro universis christiani populi necessi-tatibus)26.

           Nous serions tenté de considérer la vassalité de Tripoli à l’égard de la royauté, vassalité certaine, comme une « vassalité limitée », quelque chose d’analogue à celle des grands féodaux de France, duc de Bourgogne ou comte de Toulouse, à la même époque.

           Il arrive que l’on mentionne la présence du roi dans le comté, ce qui peut être un indice de vassalité ; surtout lorsque l’on voit le roi tenir sa cour dans le domaine d’un baron, on doit penser que ce baron est son vassal. Les Assises de Jérusalem affirment en effet que le roi peut tenir sa cour partout où il veut la tenir dans le royaume27. Il est probable qu’il peut aussi la tenir chez ses grands vassaux (les Assises, nous l’avons vu, font de Tripoli une baronnie hiérosolymitaine). Au moment de la constitution du comté de Tripoli, Baudouin I y avait été appelé par le comte Bertrand et y tint une curia generalis; une autre cour plénière, réunissant « les barons du royaume comme ceux de la principauté » d’Antioche, se tint en 1152 à Tripoli, au sujet du mariage de l’héritière d’Antioche28. En 1171, bayle du comté (Tripolis comitatum procurans), Amaury I paraît à Tripoli29.

           Enfin le roi traverse le comté toutes les fois où il gagne Antioche. Mais peut-être le comte a-t-il le droit de lui interdire le passage lorsqu’il ne s’agit pas de la défense contre les Musulmans : en 1131, Pons interdit à Foulques de traverser son territoire. Est-ce parce que la nature du contrat féodal ne l’y autorisait pas ou en raison de l’extrême urgence des affaires d’Antioche que le roi ne chercha pas à gagner Antioche par terre ? Il nous semble que le nouveau roi de Jérusalem n’était pas d’humeur à laisser prescrire ses droits — il l’avait montré en Anjou — et qu’un châtiment immédiat se serait abattu sur Pons si celui-ci n’avait pas eu un prétexte juridique à invoquer.

           Les témoignages de la vassalité tripolitaine qui nous sont donnés par les chartes sont assez rares : il s’agit des mentions de l’année de règne du souverain, des souscriptions de chartes comtales par celui-ci, enfin de la présence du comte à la cour royale. Une charte, émise par Raymond III porte la mention de l’année du règne d’Amaury I (1163) ; encore est-elle datée d’Acre et concerne-t-elle le monastère hiéroso-lymitain du Mont-Thabor : elle a très bien pu être écrite par les moines de cette abbaye et seulement scellée par Raymond30. Une autre charte, émanant du comte Pons, est datée du règne de Baudouin II (février 1117). Elle est destinée à Saint-Marc de Venise et est également datée, ce qui est inhabituel, de l’épiscopat de l’évêque de Tripoli ; peut-être a-t-elle été écrite par les destinataires, eux aussi étrangers au comté31. Une seule charte comtale32 est approuvée par le roi : il s’agit de la grande donation à l’Hôpital, de 1142, dont un privilège de 1145 est la confirmation, souscrite par le roi et par le prince d’Antioche. Il s’agit de la constitution d’une principauté ecclésiastique, aux dépens de terres pour lesquelles un hommage théorique était dû au roi33, et l’importance de cet acte peut expliquer cette laudatio.

           Un petit nombre d’actes, enfin, nous montrent le comte de Tripoli présent à la cour royale, sans doute en vertu de son devoir de conseil ; mais aucun ne nous a été conservé avant l’époque de Raymond III, et, de ces actes, la plupart se rapportent à une époque où Raymond était bayle du royaume, en tant que le parent le plus proche du roi, durant les années 1174-1176 et 1182-118634. L’un d’eux toutefois ne se rapporte pas à ces baylies : il s’agit d’une charte de 1161, passée à Nazareth, qui enregistre la donation de la seigneurie de Kerak et Montréal à Philippe de Naplouse. Le roi Baudouin I déclare avoir pris conseil de Raymond III, de sa mère Hodierne (tante du roi) et de sa sœur Méli-sende « future impératrice de Constantinople ». Il ne nous paraît pas impossible que Raymond et Hodierne soient venus s’entretenir avec le roi, leur cousin et neveu, de la question du mariage de Mélisende35... Un dernier texte, daté de la fin de juillet 1187, cite Raymond III parmi les barons du royaume de Jérusalem. D’accord avec M. La Monte, nous pensons qu’il agissait alors en tant que prince de Galilée, premier baron du royaume36. C’est pourquoi il avait pris part à la campagne de Hattin, bien que son comté de Tripoli eût alors une trève avec les Musulmans.

           Cette indépendance en matière de politique extérieure nous confirme dans l’idée que le comté de Tripoli occupait à l’égard de la royauté de Jérusalem une place semblable à celle de la principauté d’Antioche : le soin même que prend Guillaume de Tyr de nous expliquer pourquoi les comtes devaient hommage au roi semble indiquer que le lien de dépendance n’apparaissait pas nettement aux contemporains Mais, comme Antioche ou Edesse, Tripoli avait besoin de l’aide royale, et les comtes ont dû considérer cet hommage dont les origines étaient tout à fait accidentelles comme le moyen de s’assurer un appui en cas de besoin. Il s’agissait plutôt d’une reconnaissance de l’unité des états francs sous la « présidence » du roi, que d’une véritable subordination. Nous conclurons donc à la quasi indépendance du comté de Tripoli, exception faite d’un hommage lige qui était presque de pure forme, mais attestait la solidarité entre Francs. Il s’agit plutôt d’une prééminence royale sur le comte, encore que la « réalité » du lien soit certaine, que d’une suzeraineté de type classique sur le comté. Le roi de Jérusalem n’est, en face des trois grands barons et même du comte de Tripoli, le plus étroitement lié à la couronne d’entre eux, que le « primus inter pares ».

          C. — COMTES DE TRIPOLI ET PRINCES D’ANTIOCHE

           Le troisième lien vassalique unissait le comté de Tripoli à la principauté d’Antioche et resserrait encore la solidarité franque. Ce devait être le plus durable des trois ; c’était aussi le plus récent, car les premières relations entre les membres de la famille de Saint-Gilles et Bohémond, puis Tancrède, furent loin d’être cordiales.

           Raymond de Saint-Gilles et Bohémond, pendant toute la durée de la Première Croisade, ne cessèrent de se contrecarrer. L’attitude du premier paraît même avoir évolué simultanément à celle du second : à l’origine, c’est Bohémond qui joue le rôle d’un agent de Byzance et Raymond qui refuse toute compromission avec l’Empereur : les Provençaux sont les premiers à crier à la trahison byzantine, lors du siège de Nicée par exemple. Dès qu’à Antioche Bohémond s’opposa aux prétentions byzantines, Raymond commença à les soutenir contre lui. Evincé d’Antioche par la politique normande, le comte de Toulouse maintint une garnison à Laodicée, comme agent de l’Empereur à qui il remit ensuite la ville et les autres bourgades de la côte, Valénie et Maraclée : c’était un grave danger pour la principauté d’Antioche, privée de son meilleur port, presque coupée de la mer et menacée par cette base d’opérations pour les futures expéditions byzantines.

           Le retour de Raymond en Syrie du Nord fut l’occasion d’un grave conflit : le comte de Toulouse découvrit en effet Bohémond en train d’assiéger Laodicée avec l’aide des Pisans. Si l’archevêque Daimbert réussit à les réconcilier, la présence de Raymond à Laodicée restait une sérieuse préoccupation pour Bohémond qui se vit, en janvier 1100, refuser des vivres parle comte. Plus tard, les Provençaux de Laodicée empêchèrent Morellus, secrétaire de Daimbert, d’apporter un message à Bohémond37.

           Mais ce conflit normanno-provençal, qui ne s’était pas apaisé pendant le voyage de Raymond à Constantinople (1100-1102), fut terminé à son retour. Un chevalier antiochénien, Bernard l’Etranger, se saisit en effet du comte de Toulouse lorsqu’il débarqua à Saint-Siméon (ou à Tarse, comme le pense M. Cahen), et Tancrède le fit emprisonner dans un château de Cilicie. L’accord qui intervint à la requête des Croisés et du patriarche d’Antioche ne nous est pas connu. Raymond fut relâché après avoir juré de ne faire aucune entreprise en Syrie du Nord38. C’était la fin de la principauté byzantino-provençale qui, par Laodicée, menaçait de bloquer la « princeé d’Antioche ». Raymond se détourna dès lors complètement des affaires antiochéniennes.

           Lorsque Bertrand arriva en Orient, il fut circonvenu par les Byzantins et, débarquant à Saint-Siméon, bien accueilli par Tancrède, il lui demanda la partie d’Antioche qu’avait occupée son père. Sans refuser nettement, le prince normand demanda en retour l’aide du comte de Saint-Gilles pour enlever Misis au Basileus. Tenu par son serment de fidélité à celui-ci, Bertrand refusa... et Tancrède l’invita à quitter le territoire d’Antioche au plus vite39.

           Bertrand entrant en compétition avec Guillaume Jourdain, Tancrède vint soutenir celui-ci, mais dut s’incliner devant l’intervention royale : le jugement rendu par Baudouin I en 1109 reconnaissait à Guillaume la possession d’Arcas et de Tortose, sous la suzeraineté de Tancrède40. Le témoignage d’Ibn al Qalanisi et d’Albert d’Aix nous permet de savoir ce qui se passa à la mort de Guillaume Jourdain : sitôt averti de cette mort, Bertrand envoya un de ses officiers occuper Arcas. Tancrède, qui était reparti sans attendre la chute de Tripoli41 dut se contente d’annexer Tortose qu’il unit à sa principauté et où il fieffa Guillaume du Perche42. L’accord de 1112 ne nous paraît pas avoir rendu Arcas à la mouvance antiochénienne puisqu’en 1170 le roi mentionne ses droits sur cette ville.

           L’hostilité entre Bertrand et Tancrède n’empêcha pas le premier d’accourir deux fois au secours du second, en vertu de cette solidarité chrétienne à laquelle nous faisions allusion43. Mathieu d’Edesse, en 1111, nous parle toutefois d’une dissension survenue au cours d’une campagne dans le comté d’Edesse, où Tancrède se serait séparé de Baudouin, Jocelin et Bertrand qui tramaient contre lui d’obscurs complots : mais même si son témoignage est exact, la séparation fut peu durable44.

           Ibn al Qalanisi nous permet de connaître la fin de ces dissensions : à la mort de Bertrand, le nouveau comte Pons étant trop jeune, ses officiers — c’est-à-dire probablement ses grands barons — l’envoyèrent à la cour de Tancrède qui paraît l’avoir armé chevalier. Cet acte pouvait être interprété comme une reconnaissance de vassalité, car ce sont souvent les fils des vassaux d’un seigneur qui sont placés auprès de lui comme pages (in obsequio, dit Guillaume de Tyr). En tout cas, les régents du comté surent négocier avec Tancrède un accord aux termes duquel Pons recevait, en fief du prince d’Antioche, Tortose, Chastel-Blanc (Safitha), le Crat et Maraclée, c’est-à-dire la partie du comté qu’il avait occupée à la mort de Guillaume Jourdain et ses propres conquêtes dans l’hinterland de Tortose45. Pons renonçait sans doute en retour à persister dans l’alliance byzantine, et peut-être l’hostilité qu’il manifesta à Boutoumitès était-elle la conséquence de cet accord.

           Le Crat resta un fief de la principauté d’Antioche jusqu’au moment où i1 fut donné à l’Hôpital : nous voyons cette donation approuvée en 1145 par le prince Raymond et la princesse Constance46.

           On trouve encore à la fin du xiie siècle des souvenirs de ces liens : en 1163, Raymond III souscrit un acte de Bohémond III pour l’Hôpital ; en 1164 le même Raymond est pris à la bataille de Hârim avec le prince d’Antioche47.

           Une autre raison avait resserré l’amitié entre les deux dynasties : il s’agit d’un des derniers actes de Tancrède, qui, au moment de mourir, fiança sa femme Cécile de France au jeune Pons. Selon une autre version, ce serait sur le conseil du roi que Pons fit ce mariage. Cécile apporta au comte son douaire, qui comprenait les châteaux forts antio-chéniens de Rugia et d’Arcekan48, et aussi, semble-t-il, Jabala que Pons réclama en 1116, mais ne put obtenir du prince Roger49. On connaît le rôle que jouèrent ces châteaux dans la guerre soutenue contre le roi par Pons qui agissait peut-être plus ou moins comme vassal de la princesse d’Antioche.

           D’autres droits appartenaient au comte de Tripoli dans la « princeé », souvenir sans doute des possessions de Raymond de Saint-Gilles en Syrie du Nord : à côté des liens qui existaient entre les comtes de Tripoli et les archevêques d’Albara et Apamée, dont le premier avait été nommé par Raymond de Saint-Gilles, une charte de 1163 nous montre le comte Raymond III maître d’une partie de Laodicée50. Il fait don, le 15 juin, de maisons sises dans cette ville à divers Amalfitains. Les habitants que cite cette charte portent des noms provençaux : Etienne de Nimen51, Olivier, fils de Carbonel, le vicomte Raynouard, et ce sont des barons tripolitains qui souscrivent l’acte52.

           D’autres relations proviennent du voisinage : est-ce parce qu’ils tenaient des terres du comte de Tripoli que les seigneurs de Margat sont en rapports avec lui53 ? En sens inverse, des membres de la famille de Gibelet, et en particulier Raymond de Gibelet, connétable de Tripoli, paraissent dans les chartes du prince et possèdent, dans son territoire, Messarkun54.

           Enfin vers 1182-1186, comme le montre M. Baldwin, Bohémond III appuya la politique de Raymond III dans le royaume de Jérusalem. A côté de l’impopularité de Guy de Lusignan et de l’estime dans laquelle les « Poulains » tenaient le comte de Tripoli, une autre raison devait les rapprocher : Raymond III, sans enfants, avait désigné le fils aîné de Bohémond, Raymond, pour lui succéder. Ce fut d’ailleurs le fils cadet de Bohémond, le futur Bohémond IV, qui vint prendre possession du comté, avec l’assentiment de Raymond III. Bohémond devait plus tard unir Antioche à Tripoli, et cette dernière ville sera la principale possession des princes d’Antioche au xiiie siècle.

           Quant aux relations qui existaient entre l’Eglise de Tripoli et les archevêchés d’Antioche et de Tyr, nous les étudierons plus loin. C’est sans doute par le rattachement des sièges tripolitains au patriarcat d’Antioche que peut s’expliquer la présence des évêques de Tripoli dans certaines chartes des princes d’Antioche.

           En conclusion, nous remarquerons que les diverses attirances qui s’exercent sur le comté de Tripoli n’ont pas la même importance. La suzeraineté byzantine s’est peu à peu estompée ; plus proche, la suzeraineté antiochénienne s’est, elle aussi, atténuée et ne paraît guère s’être traduite dans les faits, et le comte de Tripoli doit simultanément l’hommage au prince d’Antioche et au Basileus pour les mêmes villes. Quant à la suzeraineté hiérosolymitaine, c’est la plus effective des trois, mais nous avons vu que, dans l’ensemble, le comté reste à peu près indépendant. Sa situation de fait l’apparente de très près aux Etats francs d’Antioche et d’Edesse. Mais la persistance du danger musulman a contribué à maintenir, au xiie siècle surtout, cette solidarité franque à laquelle nous avons faitallusion : le besoin de l’appui militaire du roi a empêché les comtes de Tripoli de se rendre parfaitement indépendants, comme, à la même époque, les comtes de Toulouse, leurs parents, essayaient de le faire à l’égard de la royauté française. II est en tout cas exagéré de dire, comme l’a fait M. La Monte55, que, dans la première partie de son histoire, le comté de Tripoli n’est qu’une partie du royaume de Jérusalem comme il sera au xiiie siècle uni à la « princeé » d’Antioche. Nous avons vu que sa situation réelle est beaucoup plus complexe et que les liens qui unissent le comté aux autres Etats chrétiens ne l’empêchent nullement de se comporter en état autonome.
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          Chapitre III. Les institutions du comté de Ttripoli

        

      

      
        
           Les Assises du comté de Tripoli existaient encore au xiiie siècle, mais aucun des états d’Orient du xive n’en a fait sa législation, car aucun d’entre eux n’était l’héritier de ce comté. Aussi, tandis que les Assises de Jérusalem ont été conservées comme législation du royaume de Chypre, et que le royaume de Petite-Arménie utilisait les Assises d’Antioche., celles de Tripoli ont disparu en même temps que le comté1. Leur disparition nous oblige à recourir aux chartes et à quelques mentions de chroniques pour connaître les institutions du comté. Ces documents diplomatiques sont rares, et fort peu d’entre eux nous montrent clairement le fonctionnement de ces institutions. Aussi nous est-il nécessaire de rapprocher les renseignements fragmentaires qu’ils nous fournissent (en général l’existence des charges et le nom de certains de leurs titulaires) des institutions analogues existant à Antioche ou à Jérusalem.

          A) LE POUVOIR COMTAL

           L’origine du pouvoir comtal réside dans la conquête ; cette conquête a été, nous l’avons vu, « légalisée » par des accords conclus avec les états chrétiens préexistants, en particulier par l’inféodation aux comtes des territoires byzantins dépendant de l’ancien duché d’Antioche. Raymond de Saint-Gilles exerça sans doute au début les fonctions d’un vassal de Byzance. Aussi, en droit, le comté de Tripoli n’est-il pas un état indépendant. Cette conquête était aussi légalisée par l’approbation de l’Église. Toutefois, rien ne nous permet de dire qu’il ait existé une suzeraineté de l’Église sur le comté : les évêchés tripolitains ne formaient pas une église autocéphale et aucun d’entre eux ne jouissait du prestige patriarcal. Le clergé n’a donc pas pu essayer de faire du comté de Tripoli le vassal de l’Église, comme il l’avait fait pour le roi de Jérusalem et devait essayer de le faire pour le prince d’Antioche2.

           C’est donc par droit de conquête que Raymond de Saint-Gilles était maître des territoires qu’il occupait. Le droit que le pape Urbain II avait reconnu au concile de Clermont3 ne devait pas tarder à céder la place au droit héréditaire ; les Croisés apportant en Orient les conceptions qu’ils avaient en Occident, le futur comté de Tripoli était considéré comme un honor, comme un de ces grands fiefs autonomes de la France d’alors. Le premier successeur de Raymond, son cousin Guillaume Jourdain, déclare, dans une de ses chartes, qu’il a succédé à Raymond par droit héréditaire4. Mais lorsque Bertrand, fils aîné de Raymond, s’en vint réclamer l’héritage de son père, Guillaume dut chercher un prétexte pour le lui refuser, et, changeant de terrain, il se prévalut du droit de conquête ; c’était lui qui avait pris Arcas et défendu les conquêtes de Raymond contre les Musulmans.

           Le partage qui fut effectué alors peut, à la rigueur, être considéré comme l’application d’une institution en honneur dans la dynastie raymondine5, mais nous croyons plutôt qu’il s’agit d’un compromis entre les principes dont se réclamaient les deux adversaires... et surtout entre les princes qui leur accordaient leur appui.

           Après cette date, le principe de la succession héréditaire l’emporta définitivement chez les descendants de Bertrand de Saint-Gilles, encore qu’Alphonse Jourdain ait sans doute pensé à se prévaloir des droits qu’il avait sur le comté en tant que « porphyrogénète ». Bertrand, en effet, était né avant que son père fût en possession de la région tripolitaine, alors qu’Alphonse était né à Mont-Pèlerin. De là probablement la tentative de Bertrand (II), fils d’Alphonse, pour se mettre en possession du comté. Aucun partage n’eut à intervenir à la mort de Bertrand I, et, lorsque Pons mourut, il ne semble pas que son second fils Philippe ait reçu une part quelconque du comté : tout son rôle se borne à la laudatio de chartes de Raymond II. Les filles non plus ne paraissent pas avoir eu droit à une part dans la succession de leur père6. La succession au comté de Tripoli s’effectue donc de mâle en mâle, selon l’ordre de primogéniture.

           Les autres membres de la famille comtale conservent certains droits, qui ressortent du domaine du droit privé plus que du droit public : les comtesses reçoivent sans doute un douaire, puisque nous voyons la comtesse Cécile, veuve de Pons après l’avoir été de Tancrède, faire une donation sur Mont-Pèlerin en son nom personnel7. Tous les membres de la famille comtale approuvent les actes de l’un d’entre eux comme il est d’usage dans tout l’Occident ; ces laudationes étant à la fois une sorte de contrôle de la gestion du patrimoine par le chef de famille et une garantie pour le bénéficiaire de la donation de ne pas voir s’élever de revendications venant des auteurs de cette confirmation, qui pourraient recourir au retrait familial.

           La titulature des comtes atteste le caractère héréditaire de leur honor : alors que Raymond de Saint-Gilles ne portait que le titre de « chef de l’armée chrétienne en Syrie », titre que reprit après lui Guillaume Jourdain8 — leur capitale, Tripoli, n’était pas encore prise, et c’est ce qui explique l’imprécision de leur titre — Pons, Raymond II et Raymond III portèrent celui de « comte de Tripoli par la grâce de Dieu », revendiquant par là pour leur pouvoir une nature semblable à celle du pouvoir des grands féodaux d’Occident et particulièrement des comtes de Toulouse9.

           Lorsqu’un comte mourait avant que son héritier n’eût atteint l’âge de chevalerie, il y avait lieu de désigner un bayle, car nous ne connaissons pas d’exemple de la régence féminine pour le comté de Tripoli10. Un acte de Raymond II nous montre que le « maître du comté et de son fils » exerce toutes les prérogatives comtales et est, en quelque sorte, comte durant la minorité de l’héritier, minorité qui prend fin quand ce dernier est armé chevalier11. Ce personnage, qui détient à la fois la garde du domaine et celle de l’héritier, devrait être le plus proche parent de l’enfant, dans le cas du bail féodal, ou le seigneur suzerain, dans le cas du bail seigneurial, le plus usité dans l’Orient latin. Le seul bayle qui paraît avoir été désigné selon l’une de ces règles est Amaury I, qui gouverna le comté pendant la captivité de Raymond III. Pour les autres cas de minorité, ceux de Pons et de Raymond II12 ce n’est pas le roi qui paraît avoir gouverné le comté. C’est ainsi qu’en 1139, ce n’est pas le roi Foulques qui est magister comitis, mais un certain Albertus (qui est peut-être le même que magister Gillebertus, cité en janvier 1140 en tête des témoins d’un acte de Raymond II, avant les grands officiers)13. Quant à Pons, un historien musulman nous dit que ce sont les officiers de son père qui gouvernèrent le comté, en raison de son jeune âge. Ils avaient aussi la garde de la personne du comte, puisqu’ils l’envoyèrent auprès de Tancrède14. Il semble donc qu’en l’absence de parents du comte et en raison de la quasi-indépendance du comté, on ait désigné aux comtes mineurs des bayles parmi leurs vassaux.

          B) LES GRANDS OFFICIERS

           Auprès du comte figurent plusieurs grands officiers, dont les attributions nous sont mal connues.

           Dans les grands fiefs d’Occident, le plus important d’entre eux était le sénéchal qui jouait le rôle d’un véritable premier ministre. Mais cela tenait au caractère des états féodaux d’alors, beaucoup moins « militaires » que ceux d’Orient, où la guerre contre les Musulmans était très fréquente. Aussi les sénéchaux de Tripoli, comme ceux d’Antioche ou de Jérusalem, sont-ils généralement cités à la fin des listes de témoins et ne paraissent pas avoir été de grands personnages. Avaient-ils comme à Jérusalem la direction de l’administration financière ? Aucun acte tripolitain ne nous permet de le préciser15.

           Autre officier « civil », le chambrier a probablement la garde du trésor, mais nous ne connaissons que les noms de trois titulaires de la charge : Gautier de Margat (1137), Renaud (1139) et Albert (1143)16.

           Les principaux des grands officiers étaient, comme à Jérusalem, le connétable et le maréchal; c’est même leur existence qui amène Jean d’Ibelin à placer le comté en tête des baronnies du royaume17.

           Le connétable était en effet le lieutenant du comte; c’était lui qui commandait l’armée en son absence. En 1101, par exemple, le qâdi de Jabala repoussant les Francs qui l’assiègent capture leur chef « appelé le connétable ». Il est très probable qu’il s’agissait là du connétable de Raymond de Saint-Gilles, commandant l’armée en son absence. En 1142, c’est Raymond II qui, réglant le partage du butin, prévoit que l’armée, en son absence, pourrait être commandée par le connétable ou le maréchal18. La connétablie n’est pas une charge viagère, à notre connaissance du moins (ainsi Hugues Senzaver, connu de 1145 à 1184, n’a exercé la connétablie que de 1161 à 1163 — peut-être a-t-il été capturé en 1164 avec Raymond III. Raymond de Gibelet, connu de 1174 à 1198, l’a été de 1181 à 1183; Arnaud de Crest, connétable en 1151-1156, figure en 1161 dans un acte en compagnie d’un nouveau connétable...). Il semble même qu’à l’origine ce n’ait pas été une charge unique, car, dans un acte de 1106 figurent à la fois deux connétables, Guilhem Pierre et Guilhem Raymond19.

           Au xiiie elle fut pendant quelque temps héréditaire dans une famille vermandoise, celle de Ham, avec Gérard de Ham (1198-1217) et son fils Thomas (1241, 1244). Mais cette hérédité remonte plus haut, car Gérard avait épousé Marie, fille du connétable Renier (1140). La question se complique du fait de l’existence d’une seigneurie du Puy (le Puy du Connétable) dont le premier titulaire paraît avoir été le connétable Roger (1109-1127). Plus tard la fille du connétable Hugues Senzaver, Marie, apporta la seigneurie du Puy à son mari Jean de Farabel, dont l’arrière petit-fils Guillaume fut le dernier connétable de Tripoli (1282). Mais Agnès de Ham, fille du connétable Thomas est elle-même qualifiée de dame du Puy par les Lignages d’Outre-Mer. Aussi nous semble-t-il qu’il y a un lien entre la possession de la forteresse du Puy et celle de la charge de connétable. Plusieurs familles ont-elles été en possession du Puy et les connétables se recrutaient-ils parmi elles ? Nous ne le savons pas20.

           En dehors de ces connétables qui paraissent l’avoir été à titre plus ou moins héréditaire, d’autres l’ont été sans que nous sachions ce qui a présidé à leur choix : tel est le cas de Silvius Robert (1139), d’Arnaud de Crest, un chevalier du Vivarais21, de Raymond de Gibelet et d’Osto (1194). Peut-être certains d’entre eux ont-ils été connétables par intérim, pendant la captivité du titulaire ou la minorité d’une héritière22 (comme ce put être le cas pour Marie, fille de Renier).

           Les maréchaux sont les assistants des connétables, et la charte de Raymond II déjà citée nous montre qu’ils pouvaient commander l’armée eux aussi. Nous connaissons les noms de quelques-uns d’entre eux : Fulcrand (1142-1145), Guillaume de Lunel (1151), N. de Monte-prasto (1163), Raymond (1177-1179, ce n’est pas le même que Raymond de Gibelet) et Jean (1187-1217)23.

           Avec eux se termine la liste des grands officiers laïcs, car nous ne connaissons ni bailli de la Secrète, ni bouteiller dans le comté de Tripoli.

           II existait aussi un grand officier ecclésiastique, le chancelier. C’était probablement lui qui avait la garde de la matrice servant à imprimer sur les bulles de plomb (plumbeum sigillum suum) l’effigie du comte, et, au revers, l’image d’une place forte entourée de la légende « Et haec sua civitas Tripolis» 24. Notons en passant que le type de ce sceau nous ramène encore au Midi de la France (c’est un sceau du même genre qu’utilisent les dauphins de Viennois, les comtes de Valentinois, etc.).

           Les chanceliers qui nous sont connus sont au nombre de six : Pons, archidiacre de Saint-Paul (1126) qui est peut-être le même que Pons de Brosio qui écrit en 1105 une charte pour Raymond de Saint-Gilles (R. R., 44) ; Otrannus (1139-1143), Pierre (1142-1145), Raoul de Chartres (1151), Aubri (1163) et enfin Mathieu (1174-1187). Le rôle de ces personnages est tantôt d’écrire, tantôt simplement de rédiger les chartes comtales que d’autres écrivent sous leur dictée25. Ils rédigent aussi d’autres chartes, avec l’approbation du comte (lorsque le comte intervient dans ces actes, par exemple dans une donation de Guillaume de Maraclée, en 1180).

           D’autres que les chanceliers prennent part à l’élaboration des actes : en 1103, le moine Raymond écrit une charte pour Saint-Victor de Marseille, en 1127 un sous-diacre de l’église de Tripoli, Dominique, dicte une charte destinée à l’Hôpital au scriptor Guillaume; en 1146, enfin, une donation de Raymond II à Saint-Sauveur du Mont-Thabor est écrite par le chapelain de la communauté, Bernard26. Ces exemples nous permettent de voir que l’organisation de la chancellerie est très rudimentaire ; c’est souvent le destinataire qui écrit la charte qui lui est destinée, c’est parfois aussi un scribe de hasard, quoique le Guillaume cité en 1127 ait pu appartenir à la chancellerie comtale.

           En dehors des grands officiers, nous ignorons tout du personnel de l’hôtel comtal, à l’exception du nom d’une « demoiselle de la chambre de la comtesse de Tripoli »27 et de celui d’un chapelain de la comtesse, Guillaume, cité en 114328.

          C) LES INSTITUTIONS MILITAIRES ET FINANCIERES

           Dans un Etat comme le comté de Tripoli, en contact permanent avec les Musulmans, l’importance qu’avaient en Occident les institutions militaires s’exagérait encore. L’état de nos sources ne nous permet malheureusement pas de bien les connaître.

           Nous laisserons provisoirement de côté l’étude des institutions féodales, qui sont la partie la plus importante peut-être de ces institutions, pour voir ce qu’était l’armée comtale.

           Placée sous le commandement du comte, du bayle du comté, du connétable ou du maréchal, l’armée tripolitaine n’a jamais eu d’effectifs très importants ; si Raymond de Saint-Gilles avait 300 chevaliers lors de la bataille de Tortose, en 1102, Pons amène au secours d’Antioche, en 1115, 200 chevaliers et 2.000 piétons et Ibn al Qalanisi évolue (peut-être un peu libéralement) à 3.000 hommes l’effectif de l’armée de Pons surprise en 1116 dans la Beqa. Enfin les chevaliers de Guillaume Jourdain qui vinrent débloquer al-Akma en 1108 étaient au nombre de 30029. En évaluant à 10 pour un cavalier le nombre des piétons, l’armée tripolitaine devait donc compter normalement, au début du хiiе siècle, 300 chevaliers et 3.000 piétons. Il y avait parfois des renforts, comme cette « armée innombrable » dont parle Guillaume de Malmes-bury à propos de l’arrivée de Bertrand en Orient30, mais ce ne sont pas des renforts « stables » : dans ce cas précis, il s’agit surtout d’Italiens. D’autres fois, ce sont des croisés provençaux, comme ceux qui accompagnaient Alphonse Jourdain ; ceux qui étaient alors restés en Orient avec son fils Bertrand (II) furent pris dans Arima par les Musulmans.

           Pour maintenir à peu près ce chiffre, les comtes ne pouvaient se contenter du recrutement « franc » ; ils trouvèrent heureusement sur place de quoi y suppléer, grâce à la présence de ces Maronites que Jacques de Vitry considérait comme les plus précieux auxiliaires des Francs. Lors de la surprise de 1116, en effet, Ibn al Qalanisi nous montre, sous le commandement de Bertrand (c’est-à-dire de Pons) et de son connétable, des chevaliers, des sergents et des piétons francs, des cavaliers et des piétons « chrétiens », c’est-à-dire des chrétiens orientaux.

           A côté de cette « armée de campagne », le comté de Tripoli était défendu par de nombreuses forteresses31 dont la plupart étaient inféodées à des barons. Le comte en avait cependant gardé quelques-unes en propre, et il les avait confiées à des châtelains dont nous ne connaissons que deux : Ridellus, châtelain de Mont-Pèlerin en 1163, encore cité en 1170, et Seïerius, châtelain de Tripoli qui est sans doute Sehe-rius de Pontet, connu en 1181, plutôt que Saherius de Mannendonna, baron du roi de Jérusalem32.

           Nous connaissons très mal ce qui faisait partie du domaine propre du comte. Devons-nous lui attribuer tous les châteaux dont nous ne connaissons pas de seigneurs, comme Arcas ou Raphanée — dont les villes devaient appartenir aux évêques de Tripoli-et-Arcas, et de Raphanée ? Raphanée et Montferrand paraissent bien avoir appartenu au comte, d’après les termes de la donation de 1142, ainsi que Tuban, d’après celles de 1180 et 118133. Ceci n’exclut d’ailleurs pas la constitution de fiefs à l’intérieur de ces domaines : le château de lo Kamel paraît appartenir au comte, mais les seigneurs de Maraclée ont des droits sur cette forteresse. Celui de Tuban est grevé d’un fief en faveur de Girard de Ham, en 120434.

           Ce domaine devait supporter, outre les charges de l’armée de terre, celles qui provenaient de la marine. Etat maritime, le comté de Tripoli n’eut guère besoin de marine, au début du xiie du moins, que pour la prise des villes : Tortose et Gibelet furent prises grâce au concours de deux flottes génoises, et c’est une flotte italienne de 80 galées qui vint avec Bertrand et coopéra à la chute de Tripoli, en même temps que la flotte provençale équipée par le comte de Toulouse35. La maîtrise de la mer par les Italiens, au xiie, permit au comté de s’endormir dans une trompeuse quiétude, qui fut suivie d’un dur réveil lorsque, en 1180, une flotte égyptienne vint piller la côte tripolitaine et pénétra même dans le port de Tortose où elle opéra un débarquement36. C’est peut-être à la suite de cette alerte que les comtes de Tripoli se décidèrent à entretenir une marine : en 1188 nous savons que le comte (c’était alors Bohémond IV) fit armer ses dix galées pour secourir et ravitailler Tyr37. Plus tard, un texte nous révèle que la marine était sujette à des inféodations, au même titre que l’armée : en 1199, en effet, un fief, constitué par des rentes, est concédé à Guillaume de Merle (ou de Mello ?) pour qu’il arme rapidement une galée et la garde au service du comte38.

           Une expédition maritime nous est cependant attestée au xiie siècle ; c’est celle qu’entreprit le comte Raymond III contre les côtes byzantines pour se dédommager des dépenses qu’il avait faites en vue de la dot de sa sœur Mélisende. Cet incident nous révèle d’ailleurs que le comte n’avait pas de flotte à cette époque (1163) puisqu’il fit construire 12 galées pour emmener à Constantinople la fiancée du Basileus; ce sont ces mêmes galées qui ravagèrent les terres de l’Empire39.

           En liaison avec les institutions militaires dont elles assuraient le fonctionnement, les finances comtales étaient probablement dirigées par le sénéchal et le chambrier. Leur organisation ne nous est pas connue : tout au plus les chartes nous apprennent-elles l’existence de quelques-uns des revenus du comte.

           Parmi ces revenus, nous citerons tout d’abord les monnaies. Le comté de Tripoli, dit Jean d’Ibelin, « a cort et coins et justise ». Des monnaies d’argent ont été frappées par les comtes depuis Bertrand au moins. Schlumberger a remarqué qu’elles sont absolument identiques à celles frappées par Bertrand comme comte de Toulouse : à l’avers une croix pattée, au revers la légende tripolis civitas, avec les trois dernières lettres — tas dans le champ. Raymond II frappe des monnaies analogues, avec moneta tripolis et une croix cantonnée de besants et d’annelets au revers. Quant à Raymond III, il adopta le type toulousain du soleil et du croissant, qui apparut à Toulouse vers 1148 (type dit raymondin)40. Les monnaies d’or du comté (les besants tripolaz) qui ne nous sont connues qu’à la fin du xiiie ne sont que l’imitation des types orientaux41. Les comtes de Tripoli ont peut-être confié la gestion de leur atelier monétaire à un personnage qui figure parmi les bourgeois de Tripoli et est connu sous le nom de Jean de la Monoie (Johannes de Moneta)42.

           Les comtes possèdent des redevances domaniales, comme ces « besants que le comte Guillaume prélevait sur les bœufs des Syriens travaillant dans les villages » voisins de Mont-Pèlerin que cite un acte de 1125, qui énumère encore les droits de tonlieu à acquitter sur le port et sur la place du marché de Tripoli43. Les comtes ont des droits banaux, comme le montre la donation du droit de cuire pour tous dans le four du prieuré du Saint-Sépulcre de Mont-Pèlerin44. Ils lèvent, en outre, des tonlieux qui pèsent sur les achats et les ventes et dont les habitants du Crat sont exemptés par tout le comté en 1142 ; des droits de péage : sans doute au pont de Mont-Pèlerin (jusqu’à sa donation à l’Hôpital en 1125), à la frontière antiochénienne et sur la route du Wadi Amrit, entre Tortose et le Crat45. Enfin le fondouk de Tripoli donne lieu à la levée de redevances sur lesquelles Raymond III assied une rente pour l’Ordre de Saint-Lazare, dont il était confrère, en décembre 118546.

           Une part importante, bien qu’irrégulière, des revenus du comté était constituée par le butin fait lors des raids en territoire musulman ou à la suite des victoires remportées sur les Sarrazins, comme à la Boquée ou, en 1108, sous al-Akma. Le traité conclu en 1142 avec l’Hôpital nous permet de nous rendre compte des règles suivies pour le partage de ce butin. Tout ce qui avait été pris devait être réuni et on prélevait dessus une part importante qui était dévolue au comte, le reste étant attribué par le sort à tous les participants au combat. C’est cette « part de l’étendard » que le comte donnait à l’Hôpital lorsque les chevaliers de l’Ordre prenaient part à ses expéditions ; d’abord la moitié de ce qui revenait au comte devait être attribuée à l’Hôpital ; plus tard, à la suite d’une donation d’Amaury I, c’est la part du comte tout entière qui revint à l’Ordre47. Nous avons vu que le comte ne se contentait pas toujours du butin pris sur les Musulmans : en 1163, il fit ravager le territoire byzantin pour « rentrer dans ses frais » à la suite du mariage manqué de Mélisende48. Cette même affaire nous apprend quelle était la richesse du comte de Tripoli ; la splendeur du cortège et du trousseau de Mélisende semble avoir vivement impressionné Guillaume de Tyr. De cette richesse, la rançon qui fut exigée avant 1174 de Raymond III est une autre preuve ; elle se montait à 80.000 besants (sans parler de la libération de 1.000 captifs musulmans). Le fait que Raymond ait éprouvé de grandes difficultés à la payer s’explique par les terribles ravages exercés par Nûr al Din sur le comté pendant son absence et par les ruines accumulées par le tremblement de terre de 117049.

           La richesse du comte était en effet très vulnérable. Si les premiers comtes avaient pu constituer un trésor important grâce à l’opulence de Raymond de Saint-Gilles, qui avait pu prendre les chefs de la Croisade à sa solde, et aux largesses des Basileis, les razzias musulmanes leur causaient des dommages très lourds, qui affectaient gravement leurs revenus domaniaux. Ceci nous rappelle encore que la situation du comté était celle d’un état perpétuellement menacé d’invasion. C’est un trait qui ressort dans toutes les institutions comtales et nous explique pourquoi on ne retrouve pas davantage d’institutions propres à la France du Midi dans ce comté provençal. Quelques traits méridionaux peuvent ressortir, mais l’essentiel de ces institutions est commun à tous les états latins d’Orient, parce que les circonstances dans lesquelles ils se trouvaient sont semblables. Nous verrons que la société laïque et l’Église se ressentent des mêmes faits.

        

        
          Notes

          1  L’existence des « assises dou conteé de Triple » est attestée en 1265. Cf. G. Dodu, Histoire des Institutions monarchiques..., p. 102.

          2  La lettre de Pascal II de 1113 ne tient pas compte de l’existence du comté de Tripoli, considéré (c’était avant l’accord de Pons et de Tancrède) comme fief hiérosolymitain (R. R., 72).

          3  R. R., 72.

          4  « Inclitus nepos ejus Guillelmus Jordanis... hereditario jure in honorem successit » (Rozière, 91, pp. I8O-I83). Ce droit héréditaire aurait d’ailleurs dû jouer en faveur du jeune Alphonse Jourdain...

          5  Raymond de Saint-Gilles avait partagé le comté de Toulouse avec son frère Guilhem IV vers 1079 (Alfred Richard, Histoire du Poitou, I, p. 352. Histoire générale de Languedoc, III, p. 415).

          6  Une dot leur est certainement constituée : pour Mélisende, il s’agit de richesses mobilières (Guill. Tyr, p. 874). Pour Agnès de Margat, fille de Pons, M. Cahen a supposé qu’elle a reçu une part du domaine de sa mère, Cécile de France, consistant en tout ou partie de Chastel-Ruge (Cahen, p. 538) ; le reste du domaine fit sans doute retour au prince d’Antioche.

          7  R. R., 192 (1139). Autre donation de la même Cécile : Raybaud, p. 19 (1137). Son fils Raymond II approuve, bien entendu, les deux actes.

          8  « Raimondus comes atque Christiane milicie excellentissimus princeps in partibus Syrie » ; « Guillelmus Jordanis, Ghristiana militie ductor » (1106, Rozière, 91, p. 120). On sait qu’Albert D’aix qualifie Guillaume Jourdain de seigneur de Homs (« Camelæ domi-nus », p. 523).

          9  « Raymundus, comes per Dei gratiam Tripolitanus » (Rozière, 91, p. 183). La titu-lature de Bertrand ne nous est pas connue, les seuls actes émanés de lui (R. R., 53, 58) l’ayant sans doute été avant la prise de Tripoli. Dans le second, il se qualifie de « Bertran-dus inclitus comes Raimundi sancti Egidii (filius) » (Rozière, 38, p. 193).

          10  Le texte de Guillaume de Tyr relatif à l’assassinat de Raymond II (1152) ne spécifie pas qu’il y ait eu régence d’Hodierne (p. 791).

          11  La part de butin réservée au comte s’il est présent pourra aussi être donnée « magistro atque provisori comitatus meique filii... usque quo filius meus ad etatem militie perve-nerit » (Delaville le R., Cartulaire, I, pp. 117-118).

          12  Pons fut armé chevalier après son séjour chez Tancrède (vers 1115) et mourut en 1137. Son fils Raymond est cité pour la première fois en 1132, et était peut-être encore mineur vers 1140. Raymond III qui apparaît en 1142, n’avait pas plus de 12 ans à la mort de son père (Baldwin, p. 1).

          13  R. R., 191 et 193. Si ce Gilbert n’est pas un ecclésiastique, peut-être est-il identique au Gilbert de Puylaurens qui nous est connu de 1142 à 1145. S’il s’agit bien d’un Albert, est-ce le futur chambrier, cité en 1142 ?

          14Qal., p. 127. « Il (Bertrand) désigna son fils pour lui succéder, mais, comme c’était un jeune enfant, ses officiers, agissant à sa place, firent un arrangement en sa faveur avec Tancrède ».

          15  Nous ne connaissons que deux d’entre eux, Raymond (1117) et Brunei (1139, 114o). Cf. Du Cange-Rey. Familles d’Outre-Mer, p. 661.

          16La Monte, op. cit., p. 260.

          17  « Que il n’i a nulle des autres baronies dou dit reiaume... qui n’en ait conestable et mareschal... et le comté de Triple... si a conestable et mareschau » (Jean D’Ibelin, Assises, I, p. 417).

          18Kamel al Tevarykh, p. 205. R. R., 212.

          19  R. R., 48. Du Cange (Glossarium, II, col. 818) a essayé d’expliquer cette dualité en supposant qu’il s’agit de constabularii castri. Peut-être aussi l’un était-il le connétable de Raymond de Saint-Gilles, l’autre celui du comte de Cerdagne ; Guilhem Raymond est-il le vassal de Raymond de Saint-Gilles qui s’était marié à Antioche (Hist. générale de Languedoc, III, p. 483) ?

          20DuCange-Rey, pp. 420-421 et 542-547 (Nous ne pouvons être certains des généalogies des Lignages d’Outre-Mer : c’est ainsi que Hugues Senzaver n’a pu être le mari d’Eschive de Tabarié, née après 1180). R. R., 800, 980, 993. Les autres noms de connétables sont fournis par Du Cange-Rey, pp. 657-658, R. R., 366, 38o, 389, 718. Si le Puy figure parmi les fiefs du connétable (et son nom de Puy du Connétable qui s’est maintenu depuis 1109 jusqu’en 1278, nous le donne à penser. R. R., 55, 1424) celui-ci en possédait d’autres, à Tuban par exemple (Paoli, I, 87).

          21  Cf. Régné, Histoire du Vivarais, II, p. 19 : Arnaud de Crest emprunte 4.5oo sols au seigneur de Tournon avant son départ pour l’Orient.

          22  Jean (de Farabel ?) fut connétable en 1217. Etait-ce pendant la minorité de Thomas de Ham, dont le père Gérard disparaît à cette date ?

          23LaMonte, Feudal Monarchy, p. 260. Par suite d’une faute d’impression des Regesta, M. La Monte a lu Lulen au lieu de Lunel. Guillaume de Lunel est d’ailleurs connu dès 1145 (R. R., 236).

          24Delaville leRoulx, Cartul, I, p. 155. Le sceau de Raymond III, décrit par Du Cange-Rey, p. 487, porte à l’avers un chevalier à l’étendard baissé avec RAIMUNDUS COMES TRIPOLITANUS. Celui de Pons est reproduit par Paoli, à la fin de son premier volume. Cf. G. Schlumberger, F. Chalandon et A. Blanchet, Sigillographie de l’Orient latin. — Paris, 194З, in-4 (Bibl. Archéol. et Hist., t. З7), pp. 58 et suiv.

          25  R. R., 191 (11З9). Otrannus rédige une charte pour l’église de Saint-Sauveur et c’est un scribe de Bethléem, Garin, qui l’écrit.

          26  R. R., 38, 118, 2ЗЗ.

          27Paoli, t. I, p. 28З.

          28  R. R., 217.

          29Abu’lFaradj, p. 291 (1102). Ibn alQal., pp. 88 (1108) et 154 (1116). AlbertAq., p. 701 (1115). Les effectifs sont plus importants dans la princée d’Antioche, où, en 1110, le « prefectus » (prévôt ?) d’Apamée avait 200 chevaliers (Alb., p. 682). Au хiiiе, d’après le texte de Jean D’Ibelin cité plus haut, il y a plus de 100 chevaliers, l’effectif a donc encore diminué.

          30  « Itaque innumero succintus milite, præcipueque Januensibus et Pisanis » (Guill. Malmesb., p. 459).

          31  Cf. P. Deschamps. Le Crac des Chevaliers, pp. 29-31 et Introduction.

          32Paoli, I, 87.

          33  R. R., 212, 603. Raybaud, 134- Arima appartenait aussi au comte.

          34Paoli, I, 87.

          35Grousset, I, pp. 336, 340, 352. Notons encore l’aide qu’ont pu apporter les escadres byzantines basées sur Chypre.

          36  Cf. supra, p. 34.

          37Rey, Colonies franques, p. 151.

          38  R. R., 754. Guillaume « de Merlo », cité vers 1164 (R. R., 408), doit être un parent de Raoul a de Merlo » qui fut assassiné en 1152 aux côtés de Raymond II.

          39Guill. Tyr, pp. 874-879.

          40  Cf. Schlumberger, Numismatique de l’Orient latin, pp. 100-104. La monnaie de Tripoli parait avoir été de bon aloi.

          41Rey, op. cit., pp. 264-265. Raybaud, Inventaire, n° З47 : le besant tripolaz a une valeur moindre que celle du besant sarrazinois (1268).

          42  Jean de la Monoie, l’un des bourgeois ayant prêté 60.000 besants sarrazinois à Guy de Lusignan en 1192, est connu de 1179 (R. R., 602) à 1199. Il semble distinct du Johannes de Moneta connu en 1165 à Acre (R. R., 412). A Acre une famille porte le nom de « de la Monée » : Jean en 1165, puis Foulques (1168) et au хiiiе Thierry et Nicolas.

          43  R. R., 108 (Del. le Roulx, p. 75) le placearius Montis Peregrini, Guillaume Apières, cité en 11З9 (R. R., 192) est-il l’officier chargé de lever les redevances à payer sur le marché de Mont-Pèlerin ?

          44  R. R., 192.

          45  R. R., 108. Rey, p. 259.

          46  R. R., 644. La rente était de 20 besants par an.

          47  R. R., 212, 477, 519 (1174). A côté du butin, il faut mentionner les tributs imposés aux Etats musulmans.

          48  Cf. supra. Notons aussi la capture des troupeaux appartenant à des Turcomans, en 1179. Elle semble avoir été effectuée sur le territoire tripolitain (Deux Jardins, p. 198).

          49  Cf. R. Grousset, II, p. 612 (Baldwin, p. 15). En 1175 la rançon n’était pas encore payée, puisque les otages livrés par Raymond étaient encore retenus à Homs. Raymond III resta lourdement endetté envers l’Hôpital à qui Bohémond IV ne put rembourser les 37.000 besants qu’il devait (R. R. 742).

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre IV. Église séculière et église régulière les ordres militaires

        

      

      
        
          A) LES EGLISES TRIPOLITAINES

           Pendant la Première Croisade, Raymond de Saint-Gilles avait nommé un évêque au siège d’Albara, le languedocien Pierre de Narbonne. Mais le diocèse d’Albara, plus tard archidiocèse d’Apamée, devait échapper presque complètement au comté1.

           Les diocèses qui devaient se constituer dans le comté de Tripoli étaient au nombre de quatre, réunissant neuf villes épiscopales, désignées dans les chartes sous le nom de civitates, leurs diocèses étant en général qualifiés de territoria. C’étaient le diocèse de Tortose, dont le titulaire portait le titre d’évêque d’Antarados, Arados et Maraclée ; le diocèse de Tripoli, qui réunissait les sièges de Tripoli, Boutron, Arcas et Artésie ; enfin les diocèses de Gibelet et de Raphanée.

           Le premier constitué fut certainement celui de Tortose, encore que le premier évêque connu, Raymond, cité pour la dernière fois en 1139, n’apparaisse qu’à partir de 1127. Guillaume (1142) et Pierre (1163-1169) devaient lui succéder2. La création de l’évêché latin de Gibelet dut suivre de très près la prise de la ville (1104)3. Raphanée eut-elle un évêque dès la conquête de la ville par Raymond de Saint-Gilles ? Il semble en tout cas que Géraud, qui nous est connu de 1127 à 1163, a eu un prédécesseur, Aymeri, avant la prise de la cité par Pons en 1127. Ce siège devait être uni en 1263 à celui de Tortose4.

           Quant à l’évêché de Tripoli, c’est un des membres de l’entourage de Raymond de Saint-Gilles, l’abbé Albert de Saint-Erard, qui devait en être le premier titulaire. Au témoignage de Guillaume de Malmesbury5, il aurait été nommé évêque avant même la conquête de sa ville épiscopale, et c’est Raymond qui l’aurait nommé : son élévation daterait donc des années 1103-1105, et sa résidence dut être fixée à Mont-Pèlerin, en attendant la prise de Tripoli.

           Une grave question a dû se poser presqu’aussitôt : c’était celle de l’obédience à laquelle se rattacheraient les évêchés tripolitains. Raymond de Saint-Gilles paraît avoir voulu constituer une église autonome, en faisant d’Albert un archevêque de Tripoli — si nous en croyons un texte unique, celui de Miracles de saint Privat6. Si notre hypothèse est exacte, Raymond aurait voulu faire d’Albert le métropolitain duquel les autres évêques de son territoire auraient été les suffragants. Peut-être est-ce à l’occasion d’un voyage à Rome pour y obtenir le pallium que le nouvel archevêque assista au concile de Mende et à l’invention des reliques de saint Privat. En tout cas, le Pape refusa de ratifier l’érection de Tripoli en siège archiépiscopal — les patriarcats de Jérusalem et d’Antioche avaient sans doute déjà essayé de faire reconnaître par la Papauté leurs droits respectifs. Albert dut donc se contenter du titre d’évêque7.

           La question de l’obédience des évêchés tripolitains restait pendante, et elle devait le rester durant la première moitié du xiiie siècle. Dans l’antique organisation ecclésiastique, en effet, ils étaient suffragants de l’archevêché de Tyr, dépendant lui-même du patriarcat d’Antioche. Mais en vertu d’une décision prise en 1095 par Urbain II, aux termes de laquelle les églises restaurées, sans égard à l’organisation antérieure, seraient rattachées aux principautés de ceux qui les auraient conquises, le patriarche de Jérusalem avait rattaché à son siège l’archidiocèse de Tyr et ses évêchés suffragants. Pascal II, en vertu de la décision d’Urbain II et d’un pseudo-décret du légat Adhémar de Monteil fixant au fleuve coulant entre Tortose et Tripoli la limite du royaume et de la principauté (or le royaume ne devait être constitué qu’en 1100, deux ans après la mort d’Adhémar...), décida de sanctionner le rattachement de l’archevêché de Tyr au patriarcat de Jérusalem (février 1113). De longues discussions s’ensuivirent, mais — à l’inverse des évêchés de Beyrouth, Sidon et Acre, dépendant de Tyr, qui furent toujours rattachés à Jérusalem — les évêchés du comté paraissent n’avoir jamais obéi qu’au patriarche d’Antioche, malgré les bulles d’Innocent II8.

           Quant à la dotation de ces évêchés, nous la connaissons très mal, au hasard des conflits ou des donations qui mettent les chapitres en rapport avec les rares établissements dont les archives ont été conservées. Outre les dîmes, les ressources des évêques et de leurs chapitres sont constituées par des casaux, des maisons ou des rentes, comme les dotations des monastères tripolitains ou hiérosolymitains possessionnés dans le comté : Sainte-Marie Latine, Mont-Sion, Mont-Thabor, etc... Il est probable que le comte avait des droits sur ces terres d’Eglise, car nous le voyons intervenir dans plusieurs actes épiscopaux ; par exemple, en 1187, on voit Raymond III approuver l’engagement par l’évêque de Tripoli du casai de Casaracel en faveur de l’Hôpital9. Peut-être, du reste, le comte tenait-il certains de ses domaines en fief des évêques10.

           L’organisation intérieure de ces évêchés, avec leur archidiacre, leur chapitre et ses dignitaires (chantre, etc.), ne présente aucun caractère original.

           A côté des prélats latins, le comté de Tripoli possédait plusieurs hiérarchies orientales : un évêque jacobite résidait à Tripoli, des évêques melkites à Tripoli et à Tortose. Les principaux chrétiens d’Orient étaient les Maronites, dont la plus grande partie habitait le Liban tripolitain. C’est dans les seigneuries de Nephin, de Gibelet, et du Boutron que résidaient leur patriarche et leurs quinze prélats11. Ces Maronites devaient être ramenés à l’union avec Rome, après être revenus au monothélisme, par le patriarche d’Antioche, Aimery, en 1167.

           En dehors des monastères maronites et des chapitres francs, l’Eglise régulière latine était assez réduite : ce pays menacé par les Musulmans, où les prélats étaient des guerriers (l’évêque Géraud de Tripoli fut pris en 1137 à la bataille de Mont-Pèlerin), n’était pas très propice à la vie monastique. Les Cisterciens devaient toutefois venir y fonder en 1157 l’abbaye de Belmont, au Sud-Est de Tripoli. Fille de Morimond, Belmont, qui ne fut achevée qu’en 1169, essaima à son tour, et eut quatre filles dans le comté : Salvatione (1161), Saint-Jean des Bois (1169), La Trinité de Rephech (1187) et plus tard Saint-Georges de Jubin (1235)12. Il existait aussi des prieurés : Saint-Sépulcre du Mont-Pèlerin, mosquée transformée en couvent par Raymond de Saint-Gilles, Saint-Guillaume, La Madeleine, Beaulieu...13.

           Mais la partie la plus importante — de beaucoup — de l’Eglise régulière était constituée par les Ordres Militaires.

          B) TEMPLIERS ET HOSPITALIERS DANS LE COMTE DE TRIPOLI

           Comme l’a remarqué M. Cahen14, c’est à un comte de Tripoli, Raymond II, qu’est due la transformation des Ordres Militaires en grandes seigneuries territoriales.

           Avant l’avènement de Raymond II, en effet, les donations qui sont faites à l’Ordre de l’Hôpital sont analogues à celles que reçoivent les autres maisons religieuses : il en est ainsi de la première d’entre elles, due à l’évêque Pons (1115), qui porte sur des églises paroissiales, des dîmes et des moulins, situés entre Tripoli et le Boutron. Le comte de Tripoli, avant 1118, en avait fait une qui ne nous a pas été conservée15. En 1125-1127, le comte Pons constituait la dotation de l’Hôpital de Mont-Pèlerin, faite de villages, de maisons, de rentes dans la banlieue de Tripoli (jusqu’à Ardacium et Alma ; et au Nord la bourgade de Coliath), avec des villages dans la Boquée et dans les diocèses de Raphanée et de Tortose, et en particulier des biens dans certaines villes et dans certains châteaux, comme Arcas, Felicium, le Crat, lo Camel, où l’Hôpital devait plus tard devenir possesseur de puissantes forteresses16.

           Jusqu’alors, les donations ne nous laissent pas voir dans l’Ordre de l’Hôpital autre chose qu’un ordre religieux se consacrant à l’exercice de la charité envers les pèlerins. Une donation de 113217 est trop peu claire pour nous permettre de préciser sa destination. Mais en 1142, le comte Raymond II fait une donation particulièrement importante, qui devait être le point de départ de la grande puissance territoriale de l’Hôpital, dont Raymond était du reste confrère. La place forte de Montferrand et la ville de Raphanée étaient tombées en 1137, et cette défaite, succédant de peu à celle de 1136/7 où avait disparu l’élite de la chevalerie tripolitaine, avait épuisé les forces du comté. La chute de Raphanée exposait le comté à des razzias que l’état de l’armée tripolitaine rendait très dangereuses. Raymond II trouva alors le moyen de remédier à cet état de choses, en faisant appel à l’Hôpital, qui s’était entre temps transformé en ordre militaire18.

           Le domaine que Raymond constitua en faveur de l’Ordre se plaçait en effet au point dangereux de la défense, dans cette Boquée que menaçaient tous les raids musulmans dont le lac de Homs était le point de départ habituel. Ce domaine, d’ailleurs, était surtout constitué de terres perdues ; Raymond II cédait en effet à l’Hôpital tous ses droits sur Raphanée et Montferrand, tels qu’ils avaient existé cinq ans auparavant, sans aucune retenue. Il y ajoutait les quelques appartenances de Raphanée qu’il avait pu conserver, comme Mardabech, et des droits sur la pêche du lac de Homs. Le reste de la donation portait sur les châteaux situés de l’autre côté du col, dans la plaine de la Boquée : le Crat, le castellum Bochee que nous proposons d’identifier avec le château d’Anaz, et, au débouché du Nahr el Kebir dans la plaine littorale, le château de Felicium ainsi que celui de Lacum, qui défendait la route d’Arcas à l’Oronte. Ces châteaux appartenaient à des seigneurs, Guillaume de Crat et Gilbert de Puylaurens, que le comte, l’évêque de Tripoli et les barons du comté se chargèrent de dédommager : l’Hôpital devait en effet les détenir en parfaite franchise, sans qu’aucune revendication des anciens propriétaires puisse intervenir. L’institution de ces domaines en Etat indépendant était complétée par diverses exemptions d’ordre financier, accordant par exemple aux hommes du Crat la pleine liberté de commercer dans le comté. D’autres clauses de ce traité spécifiaient que le comte ne ferait aucune trêve avec les Musulmans sans l’assentiment de l’Ordre, et stipulaient un partage du butin très favorable à l’Hôpital. Dans les expéditions entreprises en commun, la « part de l’étendard » que se réservait le comte, devait en effet être partagée par moitié entre le comte — ou le bayle du comté — et l’étendard de l’Hôpital. Mais, le comte absent, ni le connétable, ni le maréchal ne pouvaient le suppléer, et cette part du butin tout entière appartenait aux frères.

           Après cet acte très solennel, qui constituait une principauté autonome en faveur d’un ordre militaire, et que Raymond II eut soin de faire approuver par les cours des barons et des bourgeois, par le roi de Jérusalem, suzerain de Felicium et de Lacum, et par le prince d’Antioche, suzerain du Crat19, le domaine de l’Hôpital ne devait recevoir de nouvelle extension qu’en 1163, où le seigneur de Maraclée lui fit don du château d’Eixserc et du val de Luchen20. En 1151, une donation avait été faite à l’Ordre qui ne portait que sur des casaux de la région de Chastel Blanc21.

           Une nouvelle catastrophe, survenue en l’absence du comte Raymond III, prisonnier des Musulmans, entraîna une nouvelle extension du domaine de l’Ordre : le tremblement de terre de 1170 jeta bas les châteaux d’Arcas et de Gibelacar, en même temps d’ailleurs que Tripoli, le Crat, Arima, Chastel Blanc et que de nombreuses villes musulmanes (Shaîzar, Homs, Hama, Baalbek, Alep...). Le roi Amaury I, bayle du comté, ne crut pas pouvoir assurer la défense du comté ainsi exposé et fit don à l’Ordre des deux châteaux détruits, en promettant de faire ratifier cette donation par Raymond III, lors de la libération de celui-ci22. C’est peut-être parce que l’Hôpital avait assez à faire de reconstruire ses propres forteresses et ne pouvait restaurer Arcas et Gibelacar que ces châteaux paraissent être restés aux mains du comte ou de ses vassaux23. Peut-être toutefois l’Ordre, à qui Amaury I avait cédé ses droits sur ces deux forteresses, s’était-il substitué au roi comme suzerain d’Arcas et Gibelacar, mais rien ne nous permet de l’affirmer et cela nous paraît peu probable. En tout cas, lorsque Raymond fut libéré, la charte confirmative qu’il accorda à l’Hôpital24, si elle mentionne l’une des donations d’Amaury, celle de la « part de l’étendard », ne fait aucune mention d’Arcas ni de Gibelacar, qui continuera à avoir des seigneurs particuliers jusqu’au xiiie siècle.

           Nous ne savons pas pour quel motif Raymond III fit don en 1177 à l’Hôpital de Chastel Rouge, château de plaine situé sur la route de Tortose à Raphanée, donation que confirmèrent en 1178 les frères de Montolieu, anciens possesseurs du château25.

           En juillet 1180, à la suite des terribles ravages exercés par Saladin dans le comté, Raymond III donna à l’Hôpital l’une des dernières places qu’il possédait auprès de la Boquée, aux confins de Homs, Tuban, avec toutes ses appartenances, et il y ajouta en 1181 un autre territoire situé entre la Boquée, Tuban et l’Oronte26.

           Vers la même date (1180), Guillaume de Maraclée, dont le fils avait eté capturé par les Musulmans à Marj Ayum (1179), fit don à l’Hôpital de trois casaux voisins de lo Kamel27. Cette cité elle-même fut donnée à l’Ordre par Raymond III en juin 1184, sous réserve d’un usufruit auquel le comte renonça en mai 118628. Un dernier acte, émanant de Raymond de Tribus elavibus, acheva la constitution du domaine de l’Hôpital tel qu’il devait être au moment de la grande offensive musulmane de 118729. La terre du Calife et le casai Aieslo, au Nord de la Boquée et au voisinage de lo Kamel, entraient dans les possessions des « frères », qui acquéraient à la même date l’importante seigneurie antiochénienne de Margat, voisine de la frontière tripolitaine, et dont certains domaines se trouvaient peut-être sur le territoire du comté (1186).

           Le Djebel Ansarieh était donc enserré au Sud et à l’Ouest par les Hospitaliers, qui devaient se voir donner par le comte Bohémond, en 1199, la ville de Maraclée. La donation de Maraclée devait donner lieu à des controverses : laissé à titre viager à Bohémond, le dominium Maraclee et Cameli fut conservé par son successeur, qui ne le rendit à l’Hôpital qu’en 1234, et les seigneurs de Maraclée possédèrent cette place jusqu’à la fin du хiiiе siècle30. La donation de Maraclée par Bohémond IV nous montre que c’est par crainte des Ismaïliens que le comte installait les Hospitaliers sur la bordure de leur domaine31.

           Ainsi s’était constituée une principauté qui, d’abord liée au comté par des liens certains (Raymond II semble considérer que l’Hôpital coopérera à ses campagnes et le traite, en quelque sorte, comme l’un de ses barons, un peu privilégié par rapport aux autres), devint de plus en plus indépendante : en 1180, lorsque les Musulmans ravagent le comté, l’armée de Raymond III se tient sous Arcas, l’armée de l’Hôpital — comme celle du Temple — paraît être restée dans le Djebel Ansarieh32. Lorsque le royaume de Jérusalem fut tombé, une lettre de janvier 1188 énumère les terres qui restent encore aux mains des Chrétiens : à côté des « terres de Tripoli et d’Antioche », on cite « le Crac de l’Hôpital, Margat, Chastel Blanc » ; les domaines de l’Hôpital sont donc devenus parfaitement autonomes, comme ceux du Temple33.

           La perte du Cartulaire du Temple nous empêche de suivre la naissance du domaine de cet ordre comme nous avons pu suivre celle du domaine de l’Hôpital. La donation de la citadelle de Tortose au Temple se place entre 1151, où nous est connu un Raynouard de Maraclée, seigneur de Tortose34 et 1169, où Gautier de Beyrouth est précepteur de Tortose pour le Temple. Celle d’Arima est postérieure à 1148 où le comte était maître de la forteresse qui lui fut alors enlevée par son cousin Bertrand (II). Quant à la donation de Chastel Blanc, aucun indice ne nous permet d’en connaître la date : le premier châtelain connu est cité en 1228, et la ville est attestée en 1188 comme distincte du comté de Tripoli. A notre avis, il y a un lien entre la constitution de cette seigneurie appartenant au Temple et la prise par les Musulmans des villes qui en firent partie : en 1152, le château de Tortose tombait aux mains de Nûr al Dîn, en 1167, c’était le tour d’Arima et de Safitha (Chastel Blanc). Pour reconstruire les forteresses que Nûr al Dîn avait sans doute démantelées, les comtes de Tripoli en firent don aux Templiers35. Les autres domaines du Temple ne nous sont pas connus : nous savons, par un accord conclu avec l’Hôpital, que les Templiers étaient en conflit avec l’Ordre rival pour le Crat et pour Montferrand36. Ils étaient aussi en conflit avec les Génois au sujet de maisons construites dans la banlieue d’Arcas, sur un territoire appartenant à l’église de Gênes37. Enfin une préceptorie existait à Tripoli dès 1163, date où Gilbert de Lacy en est titulaire38.

           Ainsi le Nord du comté achevait d’échapper au comte : Templiers et Hospitaliers y avaient deux domaines fort importants, surtout les seconds. A l’exception de la seigneurie de Maraclée, tous les territoires au Nord du Nahr el Kebir passaient, à la fin du xiie siècle, aux mains des deux grands Ordres militaires39. La frontière musulmane était donc réduite aux quelques cols du Liban, entre Gibelacar et le Moinetre. Le reste de la tâche, en face des Assassins et des émirs de Homs et de Hama, incombait donc, au xiiie siècle, au Temple et à l’Hôpital : les habitants du comté pouvaient donc se livrer en toute tranquillité à leurs guerres civiles et à leurs opérations commerciales !

           La raison qui avait entraîné cette constitution de principautés ecclésiastiques était surtout le manque de ressources des comtes : quelques sévères défaites, subies par eux, avaient décimé leur chevalerie que les nouveaux arrivants, surtout attirés par Jérusalem, ne venaient pas renforcer dans une proportion suffisante. Le comté de Tripoli souffrait de n’avoir comme base en Occident que la région toulousaine et provençale où, dans la seconde moitié du xiie siècle, on se détournait de la Croisade. Le dernier croisé qui arriva de Toulouse, Alfonse-Jourdain, a même plutôt affaibli le comté, par les revendications de son fils Bertrand (II)...

           En regard de la faiblesse des comtes, le Temple et l’Hôpital — l’Hôpital tout d’abord — présentaient un recrutement en hommes presque inépuisable40. Leurs ressources matérielles, tant en Orient qu’en Occident, étaient considérables. On sait le rôle bancaire que jouèrent les deux Ordres au xiiie siècle. Ils y préludèrent au xiie siècle. Sans parler des achats auxquels les Hospitaliers se livrent41, nous savons que l’Hôpital a collaboré au rachat de Raymond III en 117442. En 1187, l’évêque Aymeri de Tripoli se fit prêter 3.000 besants par l’Ordre, à qui il engagea le casai de Casaracel43.

           Les Ordres sont des puissances internationales : c’est ainsi que l’on voit, avant 1160, l’Hôpital offrir au duc Wladislaw II de Bohême les clefs du Crat, pour qu’il y réside durant sa croisade, en remerciement des donations faites par lui à l’Ordre44.

           A côté des Etats laïcs, qui ne peuvent compter que sur des facteurs très variables pour leur amener des renforts, les Ordres se présentent comme des armées toujours prêtes à être renforcées, et un désastre militaire ne les abat pas comme il le fait pour les autres Etats. Le comté de Tripoli était le plus faible des Etats latins, et cela explique, à notre avis, pourquoi il fut le premier à créer à ses dépens une principauté en faveur de l’Hôpital. C’est dans le domaine du comté que cet Ordre sera le plus puissant, et il finira, avec le Temple, par réduire le comté de Tripoli à sa partie méridionale45.

           En tout cas, au xiie siècle, il nous faut distinguer deux périodes ; durant la première, on ne peut pas encore parler d’Ordres militaires : le comté suffit lui-même à sa défense. A partir de l’avènement de la dynastie zengide et des échecs graves subis par Pons et Raymond II, le besoin de renforts se fait sentir, la chevalerie comtale est décimée : Raymond II constitue une seigneurie en faveur de l’Hôpital (1142)46. La situation s’aggrave sous Nûr al Dîn, puis sous Saladin : la seigneurie de l’Hôpital s’agrandit et se rend indépendante (une deuxième période de donations de forteresses se place vers 1180, après une nouvelle défaite), tandis qu’une autre seigneurie autonome se constitue au profit du Temple, à l’occasion des campagnes de Nûr al Dîn dans la plaine côtière. Le premier barrage, confié à l’Hôpital, étant forcé, le gouvernement du comté sent l’urgente nécessité de renforcer la défense des deux villes importantes du Nord, Tripoli et Tortose : de là l’appel aux Templiers. La puissance des Ordres ne tarde pas à devenir considérable, tandis que celle des comtes ne fait que diminuer. Sous la dynastie normanno-poitevine, les seuls éléments agissants du comté seront les Ordres : c’est sur eux que reposera toute la guerre sainte47, et c’est le Crac des Chevaliers, l’ancien Crat, qui sera la pièce essentielle de la défense du comté de Tripoli48. C’est l’Eglise, par les Ordres Militaires, qui défendra le comté : la situation du xiie siècle, où les chevaliers et les bourgeois défendaient l’Eglise, sera donc renversée.
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          Chapitre V. La société laïque dans le comté de Tripoli

        

      

      
        
           Après avoir étudié l’administration comtale et l’organisation ecclésiastique du comté, il nous reste à voir quelle était la vie économique et l’organisation sociale de cet état. La disparition de tout texte législatif nous rend impossible d’en tracer un tableau analogue à ceux qu’ont pu présenter G. Dodu pour le royaume de Jérusalem, et M. Cahen pour la principauté d’Antioche. Ici encore, il nous faut nous contenter de quelques traits rencontrés au hasard des chartes.

          A) LA COUR DES BARONS ET LA CHEVALERIE TRIPOLITAINE

           A côté des grands officiers et des agents de l’administration comtale, Tripoli était gouverné par deux organismes qui jouaient auprès du comte un rôle politique, administratif et judiciaire de premier plan : ce sont la Cour des Barons1 et la Cour des Bourgeois.

           Encore que la disparition des Assises de Tripoli nous empêche de connaître avec précision les attributions de la Haute-Cour, nous pouvons savoir, par les chartes, qu’elle jouait un rôle fort important dans le gouvernement du comté, comme d’ailleurs dans tous les états constitués selon le strict droit féodal. L’intervention des barons est nécessaire pour donner leur pleine valeur aux actes comtaux, et c’est la raison pour laquelle nous voyons figurer, au bas de ceux ci, leurs souscriptions ou la mention de leur approbation. C’est ainsi qu’en 1139 Raymond II fait une donation au Mont-Thabor « sur le conseil et avec l’approbation de nos barons », que l’échange réalisé entre le comte et deux de ses grands vassaux, Gilbert de Puylaurens et Guillaume du Crat, est confirmé « devant toute ma cour » (1142). C’est encore l’approbation des barons du comté qui est mentionnée dans un acte de Raymond II daté de 11512. L’aliénation d’une partie du domaine comtal ne peut être réalisée sans l’aveu de la Haute-Cour : c’est sans doute une garantie pour le bénéficiaire de l’acte, parce que les barons, qui jouent le rôle de fidéjusseurs, transféreraient leur hommage à la partie lésée, en cas de violation de l’engagement pris par leur seigneur. Peut-être aussi le domaine comtal était-il « hypothéqué » par la constitution de fiefs dont les titulaires ne devaient pas être lésés.

           Mais cette approbation ne vaut que pour le comté lui-même ; lorsque Raymond III eut uni à son comté la principauté de Galilée, il put faire rédiger ses actes par le chancelier de Tripoli, mais ce sont les barons de la principauté seuls, et non ceux du comté, qui apposèrent leurs signa3.

           La Haute-Cour avait sans doute un rôle judiciaire qui nous est à peu près inconnu : les causes concernant les barons ressortaient certainement à sa juridiction, et il est probable que les comtes ne pouvaient agir contre un de leurs vassaux sans l’assentiment des autres barons4.

           Le rôle financier de la cour des barons ne nous est pas mieux connu. Sans doute est-ce elle qui accorde au comte des aides, par exemple, pour payer sa rançon, comme en 1172-4. En 1142 nous voyons que, sur une somme de 600 besants promise à Guillaume du Crat par Raymond II, 200 devaient être payés par le comte, 200 par l’évêque, et autant par les barons5.

           La réunion de la cour des barons ne nous paraît pas avoir obéi à des conditions de périodicité ni de fixité régulières, mais le petit nombre de nos sources nous empêche de rien préciser.

           Quant à la composition de la cour des barons, telle que nous la connaissons par les chartes, elle paraît embrasser seulement les barons proprement dits, c’est-à-dire les seigneurs châtelains (ou du moins détenteurs de seigneuries domaniales) et non les simples chevaliers, encore que ceux-ci soient peut-être cités dans certaines chartes6. Les principaux barons du comté, lorsque l’organisation féodale fut achevée, vers 1120, paraissent être les seigneurs de Maraclée, de Gibelet, de Calmont (Qalmun, près de Tripoli), du Puy du Connétable, du Crat et d’autres qui ne portent pas le nom de leur fief : les d’Agout, seigneurs de Boutron, les Puylaurens, peut-être seigneurs de Gibelacar, de Felicium et de Lacum, les Porcelet, possessionnés dans le Nord-Est du comté. Mais la liste des seigneurs tripolitains fut souvent remaniée, car les désastres militaires ont entraîné l’extinction de nombreuses familles, encore que les Musulmans aient, en général, épargné les barons les plus importants pour en tirer rançon7.

           La géographie féodale du comté est très difficile à faire car nous avons conservé très peu de chartes seigneuriales, et le nom des barons, qui est l’indice le plus précieux, ne nous révèle souvent rien : les Provençaux ont conservé le nom qu’ils portaient en Occident, et cela nous empêche d’identifier les fiefs qu’ils avaient reçus à Tripoli. Quel pouvait être le domaine de Pons de Fos (1105-1132), d’Albert de Montlaur (1132), des Porcelet, des Montignac ou des Lunel ?

           Les seigneurs de Gibelet ont une histoire particulière, qui a fait l’objet d’une étude de Rey8 ; la famille génoise des Embriaci, ayant reçu en fief de la commune de Gênes la ville de Gibelet dont Raymond de Saint-Gilles avait fait don à la cité ligurienne, ne tarda pas à se franciser. C’est elle qui fut la souche de nombreuses branches qui se répandirent à Jérusalem, à Chypre et à Antioche. Très riches, les seigneurs de Gibelet finiront, au xiiie siècle, par égaler en puissance le prince d’Antioche, comte de Tripoli; après que Gui I (1186-1233) ait épousé une sœur de Bohémond IV, celui-ci devait épouser la sœur de Gui. Gui II (1271-1282), fils d’une Ibelin, se révoltera contre Bohémond VII, et ce sera la fin de la seigneurie de Gibelet qui couvrait une grande partie du sud du comté9.

           Aussi importante peut-être est la famille de Maraclée. Le premier membre connu de cette famille, Guillaume Raynouard, était possessionné dans la région de Tortose, au casai de Siroba. Ses fils paraissent s’être partagé son héritage de son vivant : Guillaume (1163-1180), seigneur de Maraclée, fit don, en 1163, d’Eixserc à l’Hôpital. Il paraît avoir possédé aussi lo Kamel, avant 1180. Son fils Melioret lui succéda (1180-1189), et eut pour successeur Raynouard qui fut déshérité par Bohémond IV. La famille de Ravendel entra alors en possession de Maraclée, par le mariage de Pierre de Ravendel avec Agnès de Maraclée. Le second fils de Guillaume Raynouard, Raynouard, était seigneur de Tortose en 1151, soit qu’il l’ait reçue de son père, soit que le comte lui ait inféodé cette ville. En 1152, Nûr al Dîn lui ayant enlevé Tortose, la ville fut peut-être donnée aux Templiers, et Raynouard reçut, en compensation, la seigneurie de Nephin, la région de Tortose restant aux mains de son frère Guillaume10. Quant aux autres fils de Guillaume : Saxus et Raymond, nous ne savons ce qu’ils devinrent.

           Peut-être Raymond fut-il le successeur de Raynouard I de Nephin (1163-1176) comme seigneur de Nephin ? Raymond de Nephin paraît être le même que ce Renaud, seigneur de Nephin, qui détroussa les habitants de Jérusalem, évacués par Saladin en 1187. A Raymond (1174-1196) succéda son fils Raynouard II (1196-1206) qui voulut épouser la fille du seigneur de Gibelacar, sans l’autorisation de Bohémond IV, ce qui entraîna une guerre civile. Raynouard n’hésita pas à appeler les Musulmans à son aide, mais le comte génois de Malte débloqua Gibelet qu’ils assiégeaient, et Raynouard, prisonnier, dut remettre au comte Nephin et Gibelacar11.

           A côté de Nephin, le château du Boutron aurait appartenu, d’après les Lignages d’Outre-Mer, à la famille provençale d’Agout. Peut-être faut-il l’identifier avec le château de Geoffroi d’Agout qui nous est cité en 1115 dans la région de Qalmun ? A Geoffroi d’Agout — d’après les Lignages dont le témoignage est sujet à caution — auraient succédé Raymond d’Agout et son fils Rostaing. Est-ce Rostaing ou un certain Guillaume Dorel qui eut pour fille l’héritière du Boutron ? Les Lignages paraissent les confondre. Marguerite du Boutron, fiancée au chevalier flamand Gérard de Ridefort, fut mariée, par ordre du comte, à un Pisan, Plébain, dont la fille épousa Bohémond, fils de Bohémond IV, à qui elle apporta la seigneurie12 L’histoire de la seigneurie du Boutron est assez obscure : peut-être est-il possible d’identifier cette seigneurie avec celle de Sainte-Montagne, contiguë à celle de Gibelet, du côté du Nord, et dont les titulaires connus sont Roland, époux d’Alemandina, et son fils Rostaing (1174-1177) dont la sœur Willelma épousa le vicomte Jean de Tripoli13. En ce cas, les seigneurs du Boutron seraient Geoffroi d’Agout, son fils Roland, son petit-fils Rostaing et le gendre de celui-ci, Plébain. Ce n’est qu’une hypothèse, car nous ne voyons pas ces seigneurs paraître auprès du comte avant 1174 : il est surprenant que les titulaires de cette seigneurie, qui devaient être les premiers barons du comté vers 1200, soient presqu’inconnus auparavant.

           Sur la côte méridionale du comté, se rencontrent les seigneuries du Puy, dont les titulaires figurent parmi les connétables du comté, et de Calmont. Les seigneurs de Calmont, Jocelin (1139-1145) et Guillaume (1174-1199) ne paraissent pas avoir eu un rôle égal : Jocelin figure en tête des témoins du comte, Guillaume paraît beaucoup plus effacé. Un P. de Calmont est cité tout à fait à la fin des barons du comte, en 1145 : est-ce un simple chevalier14 ?

           En arrière de cette côte, les châteaux libanais de Bsharré (Buissara) et Muneitra (le Moinetre) ont aussi été le point de départ de petites seigneuries15.

           La famille de Puylaurens, avec Pierre (1117-1143) et Gilbert (1142-1151) possède des domaines tant au sud-est de Tripoli (le casai de Deria, celui de Mons Cucul, près de Béthelion), que dans le voisinage du Djebel Akkar, où Gilbert abandonna, en 1142, à l’Hôpital, les châteaux de Felicium et de Lacum. Le rang que paraissent occuper les Puylaurens à la cour comtale (ils sont cités tout de suite après les grands officiers, et Pierre de Puylaurens est, en 1125, arbitre entre l’église de Tripoli et l’Hôpital, sans doute comme représentant du comte) nous donne à penser qu’ils étaient seigneurs de Gibelacar. Après eux, la seigneurie passa, d’après Rey, à Astafortis, qui nous est connu de 1177 à 1187 ; puis nous savons que c’est Raynouard II de Nephin qui, en 1205, épousa l’héritière de la seigneurie. Gibelacar fit retour au comte après sa défaite16. Nous voyons là comme au Boutron, une grande famille d’origine provençale, qui disparaît au milieu du xiie ; ici aussi il semble que ce soit un Italien qui obtienne la seigneurie.

           Au nord de Gibelacar, les seigneurs du Crat, qui possédaient aussi le château de la Boquée, devaient faire place, en 1142, aux châtelains de l’Hôpital. Guillaume du Crat (1142-1163) devait recevoir, en échange de son château, un important domaine, qui semble avoir été constitué aux dépens des Libanais : la Cavea Davidis Siri (s’agit-il d’un David le Syrien, ou de « la grotte de David » à Sir, dans l’arrière-pays de Tripoli), le raisagium de la montagne, et le fief de Pons Guilhem (un « fief de deux chevaliers »), plus une importante compensation en argent17.

           Deux autres familles d’origine languedocienne et provençale possédaient des terres dans la même région : il s’agit tout d’abord des Porcelet venus d’Arles avec Raymond de Saint-Gilles lors de la première croisade. Ils figurent, eux aussi, parmi les principaux barons du comté, avant d’avoir un rang important dans le royaume de Chypre. Un seul acte — il est de 1206, et la lecture du mot n’est pas sûr - indique que Guillaume II Porcelet (1185-1204), successeur de Bertrand II Porcelet (1151-1177), fils lui-même de Guillaume I (1140-1163), possédaient une terre dans la région de Raphanée. Peut-être, avant la donation de cette forteresse au Temple, les Porcelet étaient-ils seigneurs de Chastel-Blanc18.

           L’autre famille est celle de Montolieu19, qui devait figurer, sous le nom de Montolif, parmi les grandes familles chyproises. Après O. de Montolieu, cité en 1145, on rencontre Raymond de Montolieu (1174-1184) et ses frères Hugues (1179), Bérenger (1180-1198, père d’Ogier de Montolieu) et Girard (1178-1187), qui devint, en 1181, vicomte de Tripoli. Raymond et ses frères avaient possédé Chastel-Rouge, qui était ensuite passé entre les mains de Raymond III. Lorsque celui-ci en fit don à l’Hôpital (1177), ils lui réclamèrent 400 besants de dédommagement, ce qui leur fut accordé en 1178.

           Nous arrêtons là notre étude des baronnies, car les quelques noms, que nous pourrions citer, sont ceux de personnages qui paraissent de second plan (comme Raoul de Fontanellis : les Fontaines au Nord du Crat ? ; Raymond de Tribus Clavibus, possessionné dans la même région) ou bien de barons dont nous ne connaissons que le nom (Albert Saraman, Silvius Robert...), bien qu’ils paraissent parmi les plus grands vassaux des comtes. Très souvent aussi, ce sont des noms de localités ou de familles du Midi de la France que nous rencontrons, sans savoir ce que ceux qui les portaient possédaient en Orient : telles les familles de la Roque, de Montesquiou, de Valréas, de Lunel, de l’Ile (l’Ile-Jourdain sans doute), de Montlaur, de Vignoles, de Montignac, de Lézignan, de Pontarudes, d’Aiguilhe, de Ranqueroles, de Quarante (Hérault), de Goth, de Cabrière, de Lambesc, d’Ussel, de Pennes, qui paraissent toutes s’être fixées dans le comté20. Il n’y avait pas que des Provençaux, mais ils formaient la très grande majorité, au moins jusqu’à l’époque de Raymond III, où nous voyons paraître des Italiens, comme Plébain, et un Flamand, Gérard de Ridefort, qui faillit devenir seigneur du Boutron.

           Tous ces barons avaient leurs vassaux, que les rares chartes seigneuriales nous permettent parfois de connaître : ainsi Olivier et Gaston de Nephin, Pierre Gombaud et Bertrand de l’Ile figurent-ils parmi les témoins des seigneurs de Maraclée (1163), Bertrand Dorel, Renaud de Valénie, Hugues d’Aiguilhe et Pierre de Kafarca (Kafr Haqqa) parmi ceux de Plébain du Boutron (1202)21.

           Sur les fiefs comme sur les arrière-fiefs, le comte possède certains droits22. Aucune aliénation ne peut être faite sans son autorisation comme le montre une charte en faveur de l’Hôpital (1126), dans laquelle il n’autorise ses « hommes » à faire des donations que jusqu’à concurrence d’un seul vilain pour chacun, sauf à lui demander une autorisation pour faire une aumône plus importante23. C’est que les fiefs lui doivent des services (dont le service militaire est le plus important) qu’il veut voir assurés en tout cas : la destination de ces fiefs est marquée par le nom de caballariœ que portent certaines terres ; ce sont sans doute celles qui sont destinées à assurer le service d’un chevalier. Le fief de Pons Guilhem, tel qu’il existait avant 1142, est constitué par deux caballariœ24. Lorsqu’un seigneur, pour une raison quelconque (pour sa rançon, par exemple) veut faire une donation importante à une église, le comte s’efforce de lui faire conclure un échange qui n’affaiblira pas trop la valeur du service militaire qu’il escompte de ce vassal. Tel est le cas pour une donation de Guillaume de Maraclée, de 1163 : ce seigneur recevant un casai voisin de Tortose et une somme d’argent en échange du château d’Eixserc et du val de Luchen, le comte donne son approbation à cet accord, à condition que ce casai reste « dans le fief et le service qu’il doit au comte »25. Lorsque Raymond fait don du château du Crat à l’Hôpital, il concède un autre fief à Guillaume du Crat, pour que ce baron continue à assurer son service féodal.

           Ce service s’étend même aux opérations maritimes : en 1199 nous avons mentionné un fief constitué pour l’entretien d’une galée. Ce fief était composé de rentes : c’était donc un de ces « fiefs de soudée » qui se multiplieront au xiiie, lorsque l’assise territoriale commencera à faire défaut, les états latins se rétrécissant sans cesse.

           Ce ne sont pas là tous les profits que le comte tirait des fiefs qu’il concédait (et il est fort peu probable qu’il y ait eu des alleux dans le comté). La garde seigneuriale, dont il jouissait, lui permettait de marier les héritières des seigneuries à qui bon lui semblait26. La mésaventure de Gérard de Ridefort nous apprend que Raymond III, alors terriblement endetté, avait vendu la seigneurie du Boutron, en même temps que l’héritière de cette seigneurie, au Pisan Plébain, pour 10.000 besants. L’apparition d’Astafort à Gibelacar s’explique peut-être par une raison analogue, et la colère de Bohémond IV contre Raynouard II de Nephin peut provenir de ce que le comte avait en vue, pour l’héritière de Gibelacar, un « parti » plus avantageux... au point de vue du trésor comtal27.

           Le peu de droit féodal que laissent apparaître nos documents nous montre une situation un peu différente de celle de Jérusalem ou d’Antioche. Pas de pouvoir comtal aussi développé que le pouvoir des princes d’Antioche, imbus de traditions normandes et italo-byzantines. Par contre, pas de très grandes baronnies comme à Jérusalem : la répartition des seigneuries nous paraît un peu analogue à celle du Midi de la France d’où la plupart des barons étaient originaires, mais c’est cependant plus du Royaume latin que du comté de Toulouse que se rapprochait la féodalité tripolitaine : l’alleu n’existe pas en pratique dans le comté. La garde seigneuriale est une institution beaucoup plus « française » que méridionale. Rien ne nous rappelle la situation des pays de droit écrit : c’est le droit féodal à l’état pur qui règne dans le comté de Tripoli, et c’est la proximité de la menace musulmane qui nous l’explique28.

          B) LA COUR DES BOURGEOIS LE COMMERCE ET LES ITALIENS

           A côté des chevaliers, le comte avait d’autres hommes liges qui étaient les bourgeois29. Ceux-ci possédaient aussi une Cour dont émanent quelques-uns des actes qui nous sont parvenus. Cette Cour avait, elle aussi, un rôle politique à côté de son rôle judiciaire : c’est ainsi que la donation du Crat à l’Hôpital a été faite par le comte avec l’approbation de la Cour des Bourgeois. De même que les chevaliers, les principaux d’entre les bourgeois figurent dans les listes de témoins des chartes comtales30

           La Cour des Bourgeois a pour président le vicomte, qui paraît être un chevalier : Girard de Montolieu, à la fin du xiie est un des anciens détenteurs de Chastel-Rouge. Nous connaissons plusieurs des vicomtes de Tripoli : Bertrand (1125), Raymond (1132), Guillaume Duc (1145-1174) et son fils Jean (1175) qui épousa la fille de Roland de Sainte-Montagne, puis Girard de Montolieu (1181-1187), qui n’exerçait peut-être la vicomté que pendant la minorité des fils de Jean, Raymond II (vicomte en 1196) et Bertrand II (vicomte en 1185 et de 1196 à 1204). D’après les Lignages d’Outre-Mer, le fils de Raymond II et d’Echive de Gibelet, Guillaume II, aurait succédé à ce Bertrand II, que nous supposons être son oncle. Son fils, Jean II, fut vicomte de Tripoli et eut pour fils Balian, tué en 1282 devant Tripoli. Au xiiie, nous voyons que cette famille est alliée aux grandes familles de l’Orient latin : les Gibelet, les Farabel, les Ibelin. Dès le xiie, elle s’alliait à des familles de la noblesse tripolitaine31. Il est vrai que les bourgeois tripolitains sont d’une condition qui diffère peu de celle des nobles32 : tout au plus ne devaient-ils pas, sans doute, le service militaire personnel au comte — comme à Jérusalem —, se faisant représenter par des sergents ? La Cour des Bourgeois, comme dans le royaume de Jérusalem, est présidée par le vicomte, encore que, dans les occasions importantes, elle paraisse avoir siégé à côté de la Cour des Barons, et donc sous la présidence du comte. Elle connaît des causes intéressant le vicomte et les bourgeois, et paraît, en quelque sorte, chargée de l’administration de la ville. Elle n’a pas de sceau : c’est le vicomte qui scelle les actes émanés d’elle. Pas de greffier non plus, car nous voyons un acte passé devant la Cour des Bourgeois, en 1175, qui a été écrit par le prêtre du vicomte, Etienne33.

           Quant à sa composition, la Cour des Bourgeois de Tripoli comporte surtout des Provençaux, comme Giraud Isnel, Pons Giraud, Guillaume Isarn, Raymond Lambert, Raymond Catalan, Guillaume Catalan, Philippe Bornha, A. de Lambesc, Raymond Gascon, etc., mais aussi un grand nombre d’Italiens comme Roland Doria (Dauria, sans doute un Génois), Hugues Morosoni (un Vénitien ?), Jean Bulfarachio, Jean George et son fils Marc, Baudin Bec (un Pisan).

           Il y a des familles qui portent le nom de localités orientales, comme Guillaume d’Antioche, et surtout la famille, d’origine provençale, de Sura34 : Pons (1139-1175) et son fils Jean (1163-1181) parents sans doute de Guillaume de Sira, maître de maisons à Tripoli (avant 1143), de Raymond (1170-1181) et de Bernard (1179) de Sura. Très fréquemment nommés dans les chartes comtales, les Sura ont pu devenir, à la fin du xiie des chevaliers.

           A côté d’eux paraît un personnage, cité de 1140 à la fin du xiie, qui porte le nom de Sais (Saixus) : c’est peut-être un Syrien, et c’est l’un des plus riches parmi les bourgeois de Tripoli.

           Tripoli n’était pas la seule ville à avoir une bourgeoisie. Un acte, cité plus haut, nous révèle l’existence d’une bourgeoisie à Raphanée, jusqu’en 1137, date de la prise de la ville. Sans doute le port de Tortose en possédait-il aussi une, mais rien ne nous permet de l’affirmer, pas plus que pour Arcas. Par contre, nous savons que Raymond III avait un vicomte dans la partie de Laodicée qui appartenait au comte. A côté de ce vicomte, Raynouard de Mentedei, figurent des personnages de deux sortes : les premiers sont les grands officiers et les barons de Tripoli : Hugues Senzaver, connétable, le maréchal Hugues de Gibelet, Raynouard I de Nephin, Guillaume du Crat, avec des chevaliers que nous ne connaissons pas dans le comté, comme Araczeus Bernardi de Mag-dalo, Rufin, Alain de Bulara, et Pierre de Losina; et, à la suite du vicomte et de Pons de Sura, bourgeois de Tripoli, paraissent d autres noms (Pierre Gérard, Arnaud de Lobes, Bonet et son fils Maur, Gérard Armonarius, Pons de Saint-Gilles, Amaury Beloc, Amaury Tronc et Pierre (de Valence) qui peuvent désigner les bourgeois provençaux de Laodicée35.

           L’existence de plusieurs Cours des Bourgeois en face d’une seule Cour des Barons est normale dans le royaume de Jérusalem, au témoignage des Assises. Il est probable que plusieurs cours existaient aussi dans le comté de Tripoli, une par ville épiscopale appartenant au comte, peut-être. L’apparition de nombreux éléments italiens parmi ces bourgeois n’a rien qui puisse nous étonner : Tripoli et Tortose étaient des centres importants de commerce, Gibelet, Nephin, le Boutron et Maraclée, de simples « échelles » par où s’effectuait cependant un trafic de quelque importance. Nous connaissons l’existence d’un souk (les stationes) et d’un fondouk à Tripoli, et Rey a montré quels étaient les objets de ce commerce, que le Musulman Idrisi dépeint comme florissant : la soie était la principale production du comté ; la tapisserie, la savonnerie, le verre et la céramique incrustée, la culture de la garance, du coton nain et de la canne à sucre enrichissaient aussi la région où étaient produits des vins réputés (ceux de Nephin, du Boutron, de Gibelet, de Homs)36.

           Le commerce de Tripoli était aussi un commerce de transit, s’effectuant entre l’Occident et la lointaine Mésopotamie par Raqqa et Tadmor, Homs et Damas. Il aboutissait aux contrées d’Occident par l’intermédiaire de marchands qui étaient surtout italiens. Ce n’est pas que la Provence fut absente de ce commerce d’outre-mer ; mais les comtes de Tripoli n’encouragèrent pas leurs compatriotes à développer leurs relations commerciales avec le comté : Bertrand allait même en 1109, jusqu’à interdire l’accès du port de Saint-Gilles aux navires qui n’étaient pas génois I Avant la Croisade, c’étaient les Orientaux — et en particulier les Ascalonitains — qui venaient à Montpellier, au témoignage de Guillaume de Malmesbury. Quant à Marseille, son activité commerciale n’était pas encore très développée au moment de la Croisade : les Italiens surent profiter de leur avance. D’ailleurs ils étaient organisés en communes avant les villes du Midi de la France : de quel intérêt était-il, pour les comtes de Tripoli, encore très liés avec leurs domaines d’Occident, de concéder une part de leurs villes à leurs propres sujets qui s’y étaient déjà établis ? Aussi n’est-ce qu’en 1243 que Montpellier se verra attribuer, par Bohémond V, un quartier à Tripoli, avec des réductions de taxes. Marseille était en mauvais termes avec les comtes de Toulouse. Est-ce là la raison pour laquelle Jérusalem, Chypre et Antioche furent les seuls états à lui accorder des comptoirs ?37.

           Les Génois avaient lié partie avec Raymond de Saint-Gilles, dès la Croisade ; ils refusèrent de prêter leur aide à Bohémond contre le comte de Toulouse38. C’est eux encore qui transportèrent en Orient l’armée de Bertrand en 1108-1109 ; ils avaient aidé Raymond à prendre Tortose et Gibelet; ils prêtèrent leur concours à Bertrand pour le siège de Tripoli. De tout cela, bien entendu, le patriciat génois recueillit de nombreux avantages. Bertrand fit don à Saint-Laurent de Gênes de Gibelet, du Puy du Connétable, et du tiers de Tripoli, ainsi que de la liberté pour leur commerce, tant dans le comté de Tripoli que dans les domaines languedociens de Bertrand. Mais le comte n’entendait pas tenir toutes ses promesses, et les Génois ne tardèrent pas à se voir déposséder de leur tiers de Tripoli, ainsi que du Puy, où s’installèrent des seigneurs provençaux. La question n’était pas encore réglée au temps de Raymond III, qui refusait de reconnaître leurs possessions à Tripoli. Quant à Gibelet, les commissaires génois, à qui la ville fut inféodée, ne tardèrent pas à se rendre indépendants : astreints au paiement d’un cens, ils s’y déroberont au xiiie siècle, sans pour cela cesser de favoriser leurs anciens compatriotes39. Gênes ne retrouvera sa primauté dans le comté qu’au xiiie, sous les princes normands qu’elle avait aidés contre Raynouard de Nephin40. Les Pisans, au contraire, avaient été favorisés par Raymond III qui leur avait accordé le droit de posséder des maisons à Tripoli, puis la liberté de commerce, et une cour. Bohémond IV, après leur avoir accordé d’autres privilèges, se brouillera avec Pise41. Venise n’eut pas de grands domaines dans le comté, sous les comtes de la dynastie de Saint-Gilles, non plus qu’Amalfi (qui possédait cependant des maisons à Laodicée)42. C’est donc Gênes, et secondairement, Pise, qui faisaient la plus grande partie du commerce tripolitain avec l’extérieur, et leurs nationaux devaient prendre une part de plus en plus grande dans la population du comté.

          C) LES INDIGENES

           La noblesse et la bourgeoisie formaient deux classes groupant toute la population franque43, à notre connaissance, du moins. Il nous reste à voir si elles ne comprenaient que la population franque (exception faite des colonies italiennes autonomes) et quel était le sort des anciens habitants du pays.

           Ceux-ci étaient répartis en divers groupes, se séparant les uns des autres surtout par des questions de rite.

           Les Nosaîris du Djebel Ansarieh ne paraissent pas avoir été, pour les Francs, des auxiliaires : c’est sans doute avec leur aide que les Ismaïliens purent s’établir dans les châteaux francs de cette région. Au témoignage d’Abu’l Faradj, d’ailleurs, ils avaient été très maltraités par les Francs lors de la première Croisade44.

           Les Juifs, dans le comté, avaient leur principale colonie à Gibelet. Il est possible que la conquête provençale en ait attiré du Midi de la France, mais la principauté des Banû’-Ammar, comme le reste de la Phénicie, devait sa richesse, en grande partie, au rôle commercial joué par sa population juive45.

           Les Syriens nestoriens avaient un évêché à Tripoli, les Jacobites peuplaient en majorité Juniyé (au sud de Gibelet), au témoignage d’Idrisi46. Mais le principal élément de la population indigène du comté, où les Grecs paraissent ne pas avoir beaucoup compté, était le groupe maronite. C’est probablement eux qui ont aidé Raymond de Saint-Gilles au siège de Tripoli (« les habitants des montagnes voisines et ceux de la campagne, dont la plupart étaient chrétiens » nous dit Ibn al Athir). Ils sont considérés, par Jacques de Vitry, comme les meilleurs auxiliaires que les Francs aient trouvés en Syrie47. C’est eux qui formaient une partie importante de l’armée du comte Pons, lorsque celui-ci est surpris par Toghtekin, en 1116. Ibn al Qalanisi nous dit qu’ils étaient aussi bien cavaliers que piétons48 : ceci nous amène à nous demander quelle était la situation des Syriens dans la hiérarchie féodale.

           Il y a parmi eux des serfs, comme ce Saccus dont Pierre de Brugairolles fit don à l’Hôpital avec sa pièce de terre49 ; il y a aussi des vilains — Pons autorise ses vassaux à en donner à l’Hôpital, avec leurs tenures probablement, jusqu’à concurrence d’un par fief. Ce sont ces vilains qui doivent payer une redevance proportionnée à l’importance de leur bétail, selon une charte de 1125 (cette redevance s’élevait-elle à un besant par animal, ce qui nous paraît un chiffre beaucoup trop fort ?)50.

           Il semble que l’on trouve aussi, à côté de ces censitaires, des bourgeois comme ce Saïs qui était l’un des principaux bourgeois de Tripoli51.

           Mais il y a aussi, parmi les Syriens, une classe dominante analogue à la noblesse franque : ce sont ces seigneurs de village et ces chefs de clans que l’on appelle raïs. Peut-être ce George le Syrien, qui avait enlevé à l’abbaye du Mont-Thabor une parcelle de terre près de Béthe-lion « par ruse ou par violence » était-il un vassal du comte Raymond II, une sorte de chevalier syrien52. La classe des raïs, des reguli, comme les nomment certains actes53, fournissait-elle à l’armée comtale sa cavalerie indigène ?

           Quelques-uns de ces raïs nous sont connus : trois d’entre eux, Simon, Georges et Mafa, figurent dans un acte de Raymond III, en 1174. Hassan, Riserius, qui possédait en 1151 une vigne près de Chas-tel-Blanc était-il un raïs ? Nous savons qu’il y avait un raïs de Margat, mais les principaux de ces chefs indigènes du comté étaient les raïs de Tripoli : A. (1145), Escandar (Alexandre) en 1163, Jean, père de Bolos (Paul), qui vivait en 119254. Ces notables présidaient-ils, comme à Jérusalem, la cour du raïs, qui jugeait les causes intéressant les Syriens ?

           Un raïs semble avoir eu un fief assez étendu, c’est le détenteur de ce raisagium montanee qui fut concédé à Guillaume du Crat en échange de l’importante seigneurie du Crat55.

           Cela nous montre quel rôle d’auxiliaires jouaient les Syriens à côté des Francs : les raïs étaient investis d’une autorité très voisine de celle que possédaient les seigneurs francs, mais paraissent toujours leur être subordonnés.

           Toutefois, des défaillances paraissent s’être manifestées même parmi ces Libanais chrétiens, si nous en croyons du moins Guillaume de Tyr qui peut être porté à excuser les défaites franques en les mettant à leur compte... En 1136-7, la défaite de Pons, sous Mont-Pèlerin, nous est expliquée comme due à une trahison des Syriens pendant la bataille (M. Grousset pense que les Syriens du Liban livrèrent le comte fugitif aux Turcs qui le massacrèrent). Ils furent d’ailleurs châtiés aussitôt : l’énergique Raymond II, malgré son jeune âge, rassembla ce qui lui restait de chevaliers, leva des piétons, fit dans le Liban une expédition punitive, et fit mourir, dans les tortures, les complices de la mort de son père56. En 1137, encore, ce sont les gens du pays (des Nosairis peut-être) qui engagèrent l’armée chrétienne dans des défilés où elle fut écrasée par Zengî, près de Montferrand57.

           En dépit de ces trahisons, la fidélité des Libanais fut, pour les comtes de Tripoli, un sérieux appui : elle leur permit de tenir, en face des Musulmans, malgré le petit nombre de leurs barons. Ainsi le comté était-il défendu à la fois par les Syriens et par les seigneurs et chevaliers provençaux, tandis que les bourgeois, qui étaient les maîtres de son commerce, appartenaient aussi aux deux races. Les Italiens vivaient en marge, bien que très liés à la bourgeoisie, dans des quartiers particuliers. Cette symbiose faisait du comté du xiie, un tout solide où Provençaux, Syriens et Italiens coopéraient à la défense et à la richesse du comté. Au xiiie l’équilibre sera rompu par l’affaiblissement de la puissance du comte et par le relâchement des liens féodaux qui avaient fait la force du comté de Tripoli.

        

        
          Notes

          1Jean D’Ibelin, considérant le comté comme une des baronnies du royaume, nous fait donc savoir que, comme elles, il avait « cort, coins et justise » (Assises, I, p. Le terme de « cort » désigne, dans les textes législatifs hiérosolymitains, la cour des barons.

          2  « nostrorum baronum consilio atque benevolentia» (Paoli, Codice dipl., 18, p. 19), « coram universa curia mea » (Delaville le Roulx, 144, P. 117), « necnon et laudamento baronum suorum » (id., 199, p. 154).

          3  R. R., 583 (mai 1179).

          4  Au xiiie, Bohémond IV convoqua Raynouard II de Nephin par devant sa cour (R. Grousset, III, p. 253).

          5  R. R., 212 (1142). R. Grousset, II, p. 612.

          6  Dans la longue liste donnée par un acte de 1145 (R. R., 236), n’ya-t-il que des barons ?

          7  Cf. Qal., pp. 144 (1116), 244 (1137). Le texte de Guillaume de Tyr (p. 64o), qui nous montre Raymond II rassemblant ce qui lui restait de chevaliers pour son expédition du Liban, montre quelle pouvait être l’ampleur des pertes.

          8Rey. Les seigneurs de Gibelet.

          9  Sans doute tenaient-ils la ville de Gênes et le reste de la seigneurie du comte, auprès duquel ils paraissent régulièrement.

          10  R. R., 193, 198, 211, 212, 217, 236, 270, 278, 520, 595, 603... Raybaud, 115. Guillaume de Tortose cité en 1182 comme mort, et qui avait une maison à Tripoli, était-il Guillaume Raynouard ? Melioret de Maraclée fut pris en 1179 par les Musulmans (Deux Jardins, p. 198), et, en 1187, à Hattin (id., p. 270). Le dominium Maraclee et Cameli (R. R., 759) fut engagé en 1199 à l’Hôpital par Bohémond IV. Cf. Du Cange-Rey. Familles d’Outre-Mer (pp. 384-387) : la généalogie qu’ils donnent, tirée des Lignages d’Outre-Mer, est inexacte. Notons enfin qu’à l’inverse des seigneurs de Gibelet, celui de Maraclée paraît ne pas avoir eu de chancelier (R. R., 595). Guillaume du Perche (+ 1115) avait été seigneur de Tortose pour Tancrède.

          11  R. Grousset, II, p. 818, III, pp. 253-4. Heyd, Hist. du Commerce, I, pp. 322-3. Du Cange-Rey, pp. 413-414. R. R., 380, 595, 603, 637, 644, 662, 718, 731. Raybaud, 1115. Est-ce Raynouard I qui possède des maisons à Laodicée, en 1163 (R. R., 380) ? Olivier et Gaston de Nephin, témoins, en 1163, de Guillaume de Maraclée (R. R., 378), sont, sans doute, de simples chevaliers. Raynouard I possédait Je casai dit : la Tour de Bertrand Milon — Bertrand Milon, frère de Hugues de Lézignan (R. R., add. 458b) avait des maisons à Mont-Pèlerin, un jardin à Tripoli, et mourut avant 1181 (R. R., 605) — qu’il avait engagé au comte avant 1177 (R. R., 549).

          12  R. R., 78. Du Cange-Rey, pp. 257-259. Guillaume Dorel est sans doute identique à Guillaume Arvei ou Aurei — un personnage du même nom est cité en 1105 (R. R., 44) — qui est attesté de 1142 à 1174. Nous avouons ne pas partager l’opinion de Rey sur l’identité de ces personnages : les Dorel seraient une famille dont les premiers titulaires porteraient le nom de Guillaume, et dont un membre, Bertrand Dorel, est connu en 1202 comme vassal du seigneur du Boutron, Plébain (R. R., 788). Plébain cité en 1179 parmi les Pisans, est seigneur du Boutron en mars 1181 (R. R., 603).

          13  R. R., 519, 520, 527, 549. Rostaing a pu être tué à Marj-Ayum (117g), et laisser une fille encore jeune (sa propre mère vit encore en 1175). Le Boutron était une ville épiscopale, de là le nom de Sainte-Montagne ? Roland peut être le fils d’un Raymond d’Agout, fils de Geoffroi.

          14  R. R., 191, 192, 192, 198, 211, 217, 218, 233, 236, 519, 520... Idrisi cite Qalmun parmi les forts qui font partie de la ville de Tripoli. La famille de Calmont n’est pas identique à celles du même nom qu’on trouve en Lauraguais (Hist. Gén. de Languedoc, III, p. 484) ou en Rouergue (Rigal et Verlaguet, Notes pour servir à l’histoire du Rouergue, Rodez, 1913, in-8). Jocelin peut avoir occupé une fonction à la Cour comtale.

          15  Bernard du Moinètre (1184-1199, R. R., 637, 758), Guillaume du Moinètre (1236, R. R., 1068), B. de Busarra (1145).

          16  Cf. en particulier R. R., 107, 118, 191, 212, 218. Pierre figure en 1138 dans une charte du roi Foulques (Roziere, 33). Gilbert a peut-être été régent du comté. Est-ce son fils qui revint en Occident où il est cité de 1178 à 1204 sous le nom de Pierre « de Tripol » parmi les seigneurs de Puylaurens (Tarn, arr. Lavaur) ?. Il figure en 1183 avec Sicard, Pierre et Gilbert de Puylaurens comme fondateur de la bastide de Moncuq (Lot, arr. Cahors ; nom à rapprocher du Mons Cucul cité plus haut ?). Cf. A. Teulet, Layettes du Trésor des Charles, I, pp. 118, 138, 139, 253... Est-ce par confiscation sur lui que la seigneurie de Gibelacar passa à Astafort ?

          17  R. R., 212, 233, 236, 270, 38o. Guillaume du Crat, père d’un Bertrand Hugues qui n’est pas cité après 1142, était l’un des premiers barons du comté, d’importance comparable à Gilbert de Puylaurens. Il a peut-être disparu lors de la défaite de Harim, en 1164.

          18DuCange-Rey, pp. 588-590, ignore Bertrand I (1105, R. R., 44). L’acte de 1206 (R. R., 816) porte témoignage de l’existence de plusieurs branches de cette famille dans la même région : la terre cédée est voisine du domaine de Georges Porcelet.

          19  Montolieu, canton Alzanne, arr. Carcassonne (Aude). Du Cange-Rey, pp. 557-564-Raybaud, Inventaire, n° 127.

          20  La famille de Nimenes (R. R., 389, 380) est-elle originaire de Nîmes ?

          21  R. R., 359, 788.

          22  L’acte de donation du Crat (1142) nous renseigne à cet égard « tam domini propriis quam et feodalium » (Delaville le Roulx, I, p. 117).

          23Delaville leRoulx, I, p. 75.

          24  R. R., 212 (Delaville le Roulx, I, p. 117).

          25  « Ita ut predictum casale Nubia in feodo et servitio suo comitis remanere debet » (id., p. 228).

          26  Cf. R. R., 816 (1206). Le comte fait une donation qui devra être approuvée par l’héritier de Guillaume II Porcelet : sans doute cet héritier, mineur, était-il sous la garde seigneuriale du comte.

          27  La sanction des obligations vassaliques est la commise que Bohémond IV employa contre les seigneurs de Maraclée et de Nephin.

          28  La presque totalité des « hommes » du comté devaient être liges du comte (institution de droit féodal strict). Certains d’entre eux, cependant, étaient en même temps hommes du roi, dans les chartes duquel ils paraissent (Arnaud de Crest. — Rozière, 56, p. 112 ; Pierre de Puylaurens...). Il s’agit de barons. Pour les simples chevaliers, le traité de 1142 nous montre que le comte possède sur eux « et dominationem et ligietatem omnium hominum, tam militum quam burgerisium » (Delaville le Roulx, I, 144, P. 116).

          29  Cf. la note précédente.

          30  « Similiter et hoc feci, nutu et consilio burgensium ».

          31  R. R., 108, 211, 236, 270, 381, 477, 519, 527, 6o3, 620, 621, 637, 642, 644, 662, 731, 758, 800. Du Cange-Rey, pp. 494-495. La parenté de Jean I avec Bertrand et Raymond ne nous est indiquée par aucun texte, mais les similitudes de nom rendent notre hypothèse plausible.

          32  C’est ainsi qu’il est difficile de savoir dans quelle catégorie ranger Guillaume de Caumont, qui paraît cependant être un chevalier, Guerri d’Arcas, etc...

          33  Cf. R. R., 527, 620, 621. Les sceaux de Guillaume (II ?) et de Girard ont été conservés : cf. Schlumberger, Neuf sceaux de l’Orient latin, dans R. O. L., II, 1894, p. 179, pl. 1. La vicomtesse qui a une maison à Tripoli, en 1182 (R. R., 621) est sans doute la veuve de Jean I. — Cf. P. Viollet, La cour du vicomte dans l’Orient latin (Positions des thèses... de l’Ec. des Ch., 1863).

          34  Sura, près du Boutron (Rey, Sommaire du Supplément, p. 11).

          35  R. R., 380 (1163). Notons encore l’existence d’Olivier, père de Carbonel, qui peut être un Provençal.

          36  ) Cf. Rey, pp. 192-198, 215, 221-226, 240-250. Makrisi et Burchard de Mont-Sion, au xiiie, évaluent à 4.000 le nombre des tisseurs de soie de Tripoli (cf. Heyd, I, p. 179). Idrisi, I, p. 359.

          37Guill. deMalmesbury, IV, p. 457. Heyd, I, pp. 185-187 ; R.R., 1110. Cahen. p. 692.

          38  R. R., 16 (1098).

          39  Cf. Heyd, I, p. 349. Cahen, pp. 497-499- La Monte, App. D, p. 267. En 1186, Urbain III réclame à Raymond III la rétrocession à Gênes du tiers de Tripoli.

          40Heyd, p. 322, 323, 356-7.

          41LaMonte, p. 273. Heyd, p. 323. Plébain du Boutron était un Pisan.

          42  R. R., 84. Rey, Colonies franques, pp. 70-72.

          43  M. Cahen (p. 547) a mis en lumière les raisons de la constitution d’une bourgeoisie : « il s’imposait d’organiser ces Francs (non-nobles) en communautés, puisque chaque groupe de population indigène était lui-même organisé en communauté séparée ». Il faut y ajouter le désir des comtes d’attirer des habitants dans leurs villes.

          44AbulFaradj, p. 288. Burchard (p. 29) nous les décrit comme particulièrement hostiles aux Francs.

          45Rey, pp. 100-102.

          46Idrisi, I, p. 356. Rey, p. 82.

          47Kamel al Tev, p. 212. Rey, p. 33.

          48Qal., p. 155.

          49Raybaud, Inventaire, 64. Pierre était un vassal du connétable Roger.

          50  « necnon et bisantios quos Willelmus comes solebat accipere de bubus Surianorum in supradictis villis laborantium » (Delaville le Roulx, I, p. 75).

          51  Cf. Rey, p. 264.

          52  R. R., 191 (décembre 1139) sive vi, sive dolo. Cf. Rey, p. 241.

          53Delaville leRoulx, I, p. 320.

          54  R. R., 236, 270, 389, 519. Raybaud, 180.

          55  R. R., 212 (1142). Cf. supra, p. 116. Du Cange n’explique pas le mot de raisagium qui nous paraît désigner la terre soumise à l’autorité du raïs.

          56  R. Grousset, II, pp. 67-69. Guill. de Tyr, p. 640.

          57Guill. deTyr, p. 643.
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           L’étude du comté de Tripoli nous a permis de voir que cet état diffère de ceux de Jérusalem et d’Antioehe par un caractère beaucoup plus strictement provençal que le royaume n’est lorrain ou angevin, la principauté normande ou poitevine. Ce caractère se retrouve surtout dans la langue et dans la population, plus que dans les institutions. Pour la langue, quelques indices, d’assez faible valeur du reste, nous permettent de nous rendre compte que l’on y parlait le provençal au moins pendant la première moitié du xiie siècle1. La liste des barons comme celle des bourgeois nous présente presque exclusivement, surtout sous les premiers comtes, des noms du Languedoc, de Gascogne, de Provence ou même de Catalogne.

           Pour ce qui est des institutions, la famille comtale paraît avoir observé certaines règles, sans doute originaires du Midi de la France, qui diffèrent de celles qui sont observées pour les autres fiefs de l’Orient latin. La quasi-indépendance du comté en est peut-être la cause. Par contre, les règles qui s’appliquent à la noblesse, aux bourgeois ou aux Syriens n’ont plus rien de spécifiquement provençal2. C’est que le comté vit dans la crainte constante d’une attaque musulmane : le droit féodal assez lâche du Midi de la France, où le droit romain se mêlait à lui, a dû faire place à un droit féodal très strict, le droit féodal, pourrions-nous dire, à l’état pur. Aussi les institutions tripolitaines se rapprochent-elles beaucoup plus de celles de Jérusalem ou d’Antioche — il est possible d’ailleurs que les Assises de Tripoli aient copié celles de Jérusalem — que de celles du Languedoc. Le danger permanent qui pèse sur le comté explique aussi le caractère militaire que prend l’Eglise régulière. Les désastres qu’il a subis sont la cause de la constitution de principautés ecclésiastiques autonomes, presque inconnues en Occident.

           Cependant le caractère provençal du comté se manifeste par les rapports que les comtes ont gardés avec leur région d’origine : Raymond de Saint-Gilles était entouré du comte d’Auvergne, des vicomtes de Béziers et de Marseille, de Raymond des Baux, de Decan de Posquières, de l’évêque de Glandève et de celui de Toulon. A côté de Bertrand (1111) paraît l’évêque de Béziers. En 1125 c’est l’évêque du Puy et l’abbé de Gérone qui se trouvent à Tripoli3. Si les pèlerins les plus illustres du Midi de la France paraissent dans le comté, au lieu de gagner directement Jérusalem par Acre, nous voyons en retour l’évêque de Tripoli assister au concile de Mende. Les comtes eux-mêmes ont des liens étroits avec les comtés qui avaient appartenu à Raymond de Saint-Gilles et à Bertrand : Raymond fait donation de la moitié de Gibelet à Saint-Victor de Marseille, en 1103 — donation qui paraît ne pas avoir eu de suite. En 1105, au moment de mourir, c’est la « pôté » d’Argence, en Provence, qu’il céda à l’église d’Arles. En 1132, Pons fait don de tout ce qu’il possédait dans le comté de Velay à l’évêque du Puy, et Raymond II confirme en 1142 cette donation. En 1109, Bertrand avait accordé aux Génois un privilège concernant le port de Saint-Gilles, qui lui appartenait donc encore4. Enfin, dernier témoignage de ces liens (après les revendications de Bertrand II), Raymond III accorda aux comtes de Toulouse le droit de réclamer son comté.

           Mais le comté de Toulouse avait déjà rompu ses relations avec Tripoli : il n’était pas assez puissant pour soutenir à lui seul le comté d’Outre-mer, ni lui servir de réservoir d’hommes pour combler les vides que creusait la guerre sainte. D’autre part les mésaventures d’Alphonse-Jourdain et de Bertrand (II) avait certainement jeté un froid entre la cour de Toulouse et celle de Tripoli. Enfin les comtes de Toulouse avaient bien autre chose à faire que de se préoccuper de la défense de la civilisation chrétienne en Orient alors que le catharisme commençait à la détruire dans leurs propres états : après Raymond V, fils d’Alphonse-Jourdain, que la menace anglaise suffisait à absorber, son fils Raymond VI passera peut-être lui-même à l’hérésie.

           Abandonné par la Provence, c’est alors que le comté de Tripoli commença à chercher ailleurs une source de recrutement. Aux Puylaurens et aux d’Agout, ce sont les Astafort et les Plébain qui succéderont. Les Italiens remplacent les Provençaux, et les Français du Nord arrivent eux aussi pour combler les vides : Gérard de Ridefort rêve de devenir seigneur du Boutron, Gérard de Ham devient sire du Puy (?) et connétable de Tripoli. Le mouvement ne fera que s’amplifier : lorsque Bohémond IV devient comte de Tripoli, les seigneurs de Maraclée et de Nephin disparaissent à quelques années d’intervalle : la vieille famille provençale des Raynouard est remplacée par des Normands, les sires de Ravendel et une branche cadette de la maison d’Antioche. Les Porcelet et les Montolieu quittent le comté pour s’établir à Chypre. A côté des comtes, ce sont les sires de Gibelet, d’origine génoise, ceux du Boutron, héritiers d’un Pisan, ceux du Puy, de la famille antiochénienne de Farabel, qui remplacent les vieilles familles tripolitaines. Parmi les bourgeois, le même fait est sensible : ce sont des Italiens qui prédominent. Les Montpelliérains qui apparaissent en 1243 forment une colonie distincte, étrangère au comté que Guillaume de Montpellier avait contribué à fonder.

           Les faits importants de l’histoire du comté au xiiie siècle, ce seront des révoltes féodales : en 1205 la révolte du seigneur de Nephin peut être un sursaut des éléments provençaux. En 1287, c’est le seigneur de Gibelet qui veut enlever la ville à la princesse Lucie. Les Génois se mêlent à la lutte, les Vénitiens et les Pisans s’opposent à eux. Hospitaliers et Templiers se font la guerre, et c’est alors que la commune de Tripoli se constitue, chevaliers et bourgeois se plaignant de l’oppression que les princes d’Antioche ont fait subir aux descendants des conquérants du comté5. Mais ces Tripolitains qui se réclament ainsi de leur passé provençal n’ont plus rien de provençal : c’est le comté de Tripoli qui nous a laissé le plus de chartes écrites en français, le français y est parlé dès le début du xiiie siècle.

           Les chevaliers de Tripoli guerroyèrent encore contre les Musulmans, mais de plus en plus rarement : après la reconquête habile du comté, où Gibelet et le Boutron furent repris sans lutte, ce sont surtout les Hospitaliers qui menèrent la guerre contre les Infidèles6. Les guerres civiles de la principauté d’Antioche, puis celles qui éclatèrent entre les diverses villes italiennes, amenèrent les forces du comté à s’user soit les unes contre les autres, soit contre les Arméniens.

           L’unanimité qui paraît avoir régné dans le comté sous la dynastie toulousaine n’existe plus, surtout à partir de la guerre de Saint-Sabas (1256). Mais les prodromes de ces dissensions se font sentir déjà au début du siècle, lorsque Bohémond IV commence à revendiquer Antioche : c’est l’arrivée au pouvoir de cet héritier des princes d’Antioche et surtout son ambition, son désir de supplanter l’héritier légitime de cette ville, Raymond-Roupen, qui est une des causes de la décadence du comté de Tripoli. Le développement de la puissance des Italiens et leurs luttes intestines, les progrès de l’indépendance des Ordres militaires, qui se comportent en puissances souveraines, feront le reste : longtemps ralentie par la sagesse et la prudence des princes d’Antioche-Tripoli, la ruine du comté se précipitera dès qu’un pouvoir fort, celui des Mameluks, unifiera la Syrie musulmane. Les comtes de Tripoli, qui avaient défendu leur domaine, sans cesse sur la brèche, ne seront plus là ; l’unité du comté a pratiquement disparu à la mort de Raymond III.

        

        
          Notes

          1  A côté de mots de la langue vulgaire qui subsistent dans les textes latins (Hugues Senzaver, lo Camel) et qui peuvent être aussi bien provençaux que français, de la formule, fréquente surtout dans les actes provençaux bona fide et sine malo ingenio (de bona fe et sen mal engan — Delaville le Roulx, I, p. 228 — 1163), le mot par lequel les Musulmans désignent le comte de Tripoli, sir-al-Koms, al coms, al qums (Abu’l Feda, p. 20. Kamal al Din, R. O. L., IV, p. 153. Makrisi, R. O. L., p. 562, n° 1) n’est pas la transcription latine du mot « comte » (que les Musulmans rendent par Kond : Abu’l Feda, p. 66. Ibn al Qal., pp. 157, 208), mais bien sa forme provençale (cf. aussi les monnaies de Raymond III portant RAMUNDUS COMS. — Schlumberger, Numismatique, pp. 102, 104). Tous les autres comtes sont désignés par Kond, sauf celui d’Edesse désigné par la forme qomis (Baghdâwin al qomis, Qomis-ar Ruha — Qal., pp. 51 -54), qui est le mot grec χομης. Cela nous indique que les gens du comte d’Edesse parlaient le grec, ceux du comte de Tripoli le provençal.

          2  Encore que le rapprochement des bourgeois et des nobles soit plus « méridional » que « français ».

          3  R. R., 38, 44, 58, 107. R. R., add. 11З b.

          4  R. R., 38, 44, 211. Heyd., I, p. 149.

          5  Cf. R. Grousset, III, p. 736, n. 3.

          6  Ils reprirent, surtout vers 1200-1207, la tradition des attaques contre Homs et Hama que les comtes de Tripoli avaient déjà suivie.
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           Nous donnons à la fin de notre travail les cartes suivantes :

           1) la constitution du comté de Tripoli indiquant quelles sont les étapes de cette constitution et aux dépens de quels états elle a eu lieu. Les dates entre parenthèses sont celles des conquêtes franques ;

           2) la population indigène du comté de Tripoli, d’après les indications d’Idrisi et de Burchard de Mont-Sion, ainsi que de Jacques de Vitry : les renseignements se rapportent surtout au xiiie siècle ;

           3) les premières tentatives de Raymond de Saint-Gilles : Philistie, Maarrat an Noman, Laodicée ;

           4) le comté en 1189 : c’est la reconquête par Saladin, la réduction du comté à sa plus simple expression. Nous avons indiqué sur cette carte la fortune territoriale des Ordres à cette date (la carte est simplifiée : Tuban, par exemple, est encore en partie au comte) ;

           5) les mouvances du comté de Tripoli : cette carte indique quelle était la situation du comté du point de vue de ses relations féodales avec Jérusalem, Byzance et Antioche ;

           6) le comté de Tripoli au xiie siècle, indiquant l’état du comté avant la constitution des domaines des Ordres militaires. Il nous était impossible de tracer les limites exactes des seigneuries, en raison du caractère très fragmentaire de nos sources. Les limites que nous avons tracées sont hypothétiques, et l’imprécision de nos connaissances nous a peut-être amené à indiquer comme contemporaines des seigneuries qui n’ont pas coïncidé dans la réalité, l’une étant vivante au début du xiie, l’autre à la fin du même siècle. Que des limites précises aient existé, c’est certain ; nous n’en voulons pour preuve que la mention par Burchard des bornes frontières entre le comté et les Assassins, bornes dont certaines ont subsisté.

           Ce que nous avons appelé domaine comtal, surtout dans la région Nord-Est, comprend beaucoup de seigneuries que nous n’avons pu identifier.

          
            Nous avions prévu la carte 6 comme devant être établie sur un calque s’appliquant sur la carte 7, mais la pénurie actuelle nous a obligé à y renoncer au dernier moment, ce dont nous nous excusons.

          

           7) le cadre géographique du comté de Tripoli, portant les noms de châteaux et de casaux qui ont été identifiés soit par Röhricht, soit par M. Dussaud, soit par M. Deschamps, soit par nous-même.

           Parmi ces derniers nous citerons :

           Bechestin, où le Jardin de la Nonne appartenait au seigneur de Gibelet qui y confinait avec le seigneur de Sainte-Montagne (Le Boutron). Ce doit être le Ba’ishta des cartes anglaises.

           Camel (Lo), qui doit être al Akma, ne serait-il pas à identifier avec Hisn Sulaïman, l’antique Boetecée, près d’Aïn Chams : le casal d’Erbenambre « des appartenances de lo Camel » n’en est pas éloigné, et cette position convient au récit d’Ibn al Qalasini pour la campagne de 1108. Les troupes de Toghtekin ont été contraintes à une désastreuse retraite en terrain difficile dans la direction de Hama (elles venaient d’Arcas).

           Deria (casai) : Daraya, au Sud de Tripoli.

           Eixserc : est-ce Aasseilé qui surveille Shaïzar, ou Hisn al Sharqi ?

           Syn : lieu de pèlerinage, d’après Burchard, est-il le Chîne de la carte d’État-major au 500.000e?

           Tres Claves peut être identifié à Toklé (qui phonétiquement se rapproche de Trois Clefs).
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